
 



 



ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant Vajjenïblée des Bataillons
de Milice& de Gren

Du premier Janvier 1755.

DE PAR LE ROI.
A MAJESTE5 voulant faire affembler

fes Bataillons de Milice & de Grenadiers-

Royaux 5 comme ils font été chaque année
depuis la Faix, Elle a ordonné & ordonne que les cent

fept Bataillons de Milice qui font entretenus ,^,.A A j ( -Y- y y

^ y\ la IJulj 11:
vice, y compris celui de la Ville de Paris
des Duchés de Lorraine & de Bar , feront affemblés

dans le courant du mois de May prochain, au moins



( 2 )
pendant huit jours , dans les quartiers qu'il eft d'ufage
de leur afïïgner , après avoir été complétés au nombre

-J

de cinq cens hommes chacun , déiuftion faite de ceux

des anciens Miliciens qui font dans le cas d'être licenciés.
Entend Sa Majesté3 qu'avant la féparation defdits Ba¬
taillons , il en foit détacha les Compagnies de Grenadiers

pour former onze Bataillons de Grenadiers-Royaux qui
feront affemblés & exercés féparément pendant un mois
dans des Villes & Places de Guerre ; lefquels Bataillons
de Milice Se de Grenadiers-Royaux feront compofés &

payés fur le pied réglé par les Ordonnances de S a Majesté'*
Se notamment par celle du premier Février 1751. indé¬

pendamment du décompte particulier qui fera fait con¬

formément à ladite Ordonnance * aux Sergens, Grenadiers
Se Tambours des Compagnies de Grenadiers-Royaux * Se
aux Sergens des Compagnies de Grenadiers-Pofliches Se
de Fufiliers * de ce qui leur fera dû de la folde à eux

accordée pendant la féparation des Bataillons.

Veut Sa Majesté' que les Effets d'habillement, d'équi¬
pement & d'armément qui auront été délivrés pour le tems
de l'afTemblée à chaque Milicien * des Magafins établis à
cet effet * y foient remis après ladite affemblée.
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Entend au furplus Sa Majesté' que fes Ordonnan¬

ces précédentes, & notamment celles des 6. Août & 12.

Décembre 1748. concernant fes Milices , foient éxécu-
îées en ce qui ne fe trouve pas contraire à la préfente.

Mande & ordonne Sa M^jeste5 aux Gouverneurs Se
fes Lieutenans généraux en fes Provinces , au Sr. Berryer
Lieutenant général de Police de la Ville de Paris , aux

Intendans des Provinces du Royaume , de s'employer ,

chacun à leur égard , à l'éxa&e obfervation & éxecution
-V/

de la préfente Ordonnance, Ordonne aufli Sa Majesté'
aux Gouverneurs & Commandans de fes Villes & Pla¬

ces , aux Commiffaires de fes Guerres , à tous Baillis ,

Sénéchaux , Prévôts, Juges, leurs Lieutenans & autres

fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main à ladite
exécution. Fait à Verfailîes le premier Janvier mil fept
cens cinquante-cinq. Signe , LOUIS. Et plus bas:
M. P. de voyek d'argenson.

A LILLE:

De rimprimerie de la veuve- de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du R OI. *
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JEAN-LOUIS MOREAU>
«Chevalier , Seigneur DE BEAUMONT, Con*

feiller du Roi .en fes Conjeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel', Entendant
Je Flandres & d'Artois*.

TANT informé qu'il fe fabri¬
que dans les Carrières de l'Ar¬
tois , des pavés d'une autre

dimenfion que celle prefcrite
pour la conftruétion des che¬

mins de la Province , qui doit être de 6. à 7. & de
r

-7. à §. pouces prefques cubiques, & quuls paffent
mn fraude dans les Provinces limitrophes & même à,

IjEtranger , au préjudice des défenfes qui ont étéj



 



JEAN-LOUIS MOREAU.
Chevalier , Seigneur DE BEAUMO NT y

Conjeillerdu Roi en, Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel , In¬
tendant de Ilandres&

TANT informé que

plufieurs particuliers font
paître des Troupeaux de
Moutons le long du Canal
de la haute Deuile dans,

les parties adjacentes aux Communes, &
qu'ils font même entrer lefdits Troupeaux
dans l'intérieur des Marais , ee qui infeéle
le pâturage & occasionne des maladies



(2)
qui caufent la mortalité aux Bêtes à Cor¬
nes, à quoi étant néeefiàire de remédier.

Nous faifons très expreffes défenfes à
toutes perfonnes quelconques de faire paî¬
tre aucuns Moutons dans les trente -fix

pieds laides le long du Canal de la haute
Deulle pour fervir de Chemin de trait pour

l'utilité de la navigation , ni dans les Marais
& Pâtures communes, à peine de cent

livres d'amende & de conlîfcation des Mou¬

tons qui feront trouvés, dans lefdits en¬

droits ; Enjoignons à l'Infpeâeur des Com¬
munes de tenir la main à l'exécution de la

préfente Ordonnance , & en conféquence,
l'autorifons à dreffer des Procès-verbaux

des contraventions, même de failir les
Moutons qu'il trouvera dans les Commu*



( 3 )
nés ou dans les trente-fix pieds qui bor¬
dent ledit Canal ; autorifons pareillement
les Gens de Loi à faire lefdites failles &

d'en drelïèr des Procès-verbaux , lefquels
ils feront tenus de Nous envoyer pour
être ftatué ainlî qu'il appartiendra : & fera
notre préfente Ordonnance luë , publiée &
affichée par tout où befoîn fera, à ce que

perfonne n'en ignore , & éxécutée nonobs¬
tant oppofitions quelconques.

Fait le vingt-un Janvier mil fept cens

cinquante-cinq. Signé, DE BEAUMONT*

PAR MONSEIGNEUR »

Guillomet.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame Imprimeur
ordinaire du Roi,
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ORDRE concernant les Bois de teintures.

A Paris le Zf. Janvier

ÏL a été fait , Monsieur , un établiftement à Givors près de Lyon , par leSr. Labat & fes afîociés , pour y moudre des Bois propres à la teinture ,
fur les représentations qui Nous ont été laites que les Bois en bûches venant
de l'Etranger, étoient fujets par certaines routes à des droits conlidérables, Se
iur ce qui Nous a été demandé que ceux deftinés pour cette Manufadure ne
.payafîent que 40. fols par quintal pour tous droits tant d'entrée que de route,
-par quelque route qu'ils viennent, Nous avons bien voulu Nous prêter à cette
demande dans la vue de favoriler ledit établilfement, & notre détermination
à cet égard a été approuvée par décifion du Confeil du 29. Avril 1754. ainfi
tous les Bois en bûches propres à la teinture, foit Bois de Brefil ou d'Inde de
Fernambourg, de Campèche ou Sandal, qui viendront de l'Etranger par les
Bureaux de votre Département à la deftination de ladite Manufadure, doivent
être expédiés par Acquit à Caution pour aflùrer l'arrivée defd. Bois à Lyon ,
où le droit convenu de 40. fols par quintal fera perçu; au moyen de quoi
il n'en fera payé aucun , ni dans les Bureaux d'entrée de votre Département,
ni fur la route : Nous vous prions de donner en conformité les Ordres nécef-
faires aux Receveurs defd. Bureaux , à qui vous recommanderez d'avoir atten¬
tion fur la rentrée des Acquits à Caution avec la décharge requife, vous leur
obferverez que les Bois de teinture qui viendront pour toute autre deftination,
que celle de lad. Manufadure, doivent continuer à payer les droits ordinaires.
Signe, Hocquart , Daucour , la Borde , Roslin , Desfourniels , Borda &£.
Chalusdeverin.

A Lille le ij. Février 17 j y.

j\ /J E S SI EU R S tes Receveurs , Contrôleurs & autres Employés des
J.VJL J7ermes du Roi dans les Bureaux .de ce Département ? fe conforme¬
ront a l'Ordre de la Compagnie mentionné dans fa Lettre dont copie efi
ci-dejfus ,5 en expédiant par Acquit à Caution les Bois propres à la tein¬
ture , qui feront deflinés pour la Manufacture établie a Givors près de
Lyon, pour en payer les droits au Bureau de Lyon à raifon de 40. (ois par
quintal, & d'obferver que ceux qui viendront pour toute autre défination,
doivent continuer a payer les droits brdinaires ; & pour Nous ajfurer de
Céxecution , ils Nous en envoyeront leur foumijfon au pied de copie.

Le Diredeur des Fermes du Roi,



 



• E ROI s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus
en fon Confeil, les douze Août mil fept cens qua-

; rante Se trois Avril mil fept cens cinquante-trois ,

par le premier defquels Sa Majesté auroit or¬
donné qu'aucuns des Habitans Se Communautés

* le la Picardie Se de l'Artois, ne pourroient tourbe'r
ians les Marais Se Près communs, qu'en confé-

'

quence d'une permiffion donnée par l'Intendant Se
Commillaire départi dans lefd* Provinces, Se en cas de conteftâtion
fur la manière d'ufer dudit tourbage, Se fer la - Police qui doit être
obfervée en cette matière ; Sa Majesté en auroit attribué la connoif-
fance audit Sr. Intendant, fauf l'appel'au Confeil ;Se par l'Arrêt du
trois Avril mil fept cens cinquante-trois-, Sa Majesté en confirmant
lad. attribution, auroit réglé ce qui concerne le tourbage , les adjudi¬
cations , le produit Se la Police générale des Communes de la Picardie
Se de l'Artois ; & Sa Majesté ayant reconnu qu'il pourroit fe ren¬
contrer des difficultés dans l'éxecution de plulîeurs des difpofitions*
contenues aÉns ce dernier Arrêt depuis qu'Elle a jugé à propos de
diftraire la Province d'Artois de la Généralité de Picardie pour la
réunir au Département de Flandres, elle a' crû devoir expliquer fes in¬
tentions fur une partie d'adminiftration fi intéreffante par un Arrêt
particulier pour F Artois , à quoi étant néceflaire de pourvoir : Oui le
rapport du Sr. Moreâu • i>b Sechelles , Gonfeiller d 'État & ordinaire'
au Confeil royal, Controlleur général des Finances. Le Roi> Étant
sn son Conseil^ a ordonné Se ordonne ce qui fuit;



ARTICLE PREMIER.

L' À r r E s t du douze Août mil fept cens quarante , fera exécute
félon fa forme Se teneur. I I.

E n conféquence nulles Communautés ni aucuns particuliers de l'Ar¬
tois , ne pourront tourber dans les Communes qu'après en avoir ob¬
tenu la permiflion du Sr. Commiflaire départi dans les Provinces de
Flandres Se d'Artois, à peine de cinq cens livres d'amende.

I I I.
'Les Communautés ou Particuliers qui délireront tourber dans lefd.

Communes ,, feront tenus de préfenter leurs Requêtes audit Sr. Com¬
miflaire départi 5 avant le premier Avril de chaque année y faute de
quoi ils feront privés du tourbage.'

I V.
Les limites du terrain dans lequel il fera convenable de permettre

de tourber , feront marquées fi le cas y échet , par ceux qui feront
commis à cet effet par le Sr. Commiflaire départi, Se il en fera tenu
un Procès-verbal qui fera figné par Eux Se les Sindics des Lieux, Se
enfuite adrefle audit Sr. Commiflaire départi, pour y être ftatué ainfi
qu'il appartiendra. V.

Il ne pourra être permis de tourber avant le quinze May 5 ni après
le dix Juillet , Se les contrevenans au préfent Article feront condam¬
nés en cinq cens livres d'amende , Se à plus .grande peine s'il y échec,
Se les Gens de Loi Se Sindics dans la Communauté defquels la con¬
travention fera commife , Se qui n'en auront pas donné avis au Sub¬
délégué dans le Département duquel ladite Communauté fera fituée 9
feront condamnés en leurs propres & privés noms en l'amende de cinq
cens livres. V I.

Il fera formé un État des Ordonnances , portant permiflion de tour¬
ber qui auront été accordées , dont copie lignée du Sr. Commiflaire
départi fera remife à l'Infpe&eur des Communes, qui fera choifi Se
fiomirié par ledit Sr. Commiflaire départi, à l'effet de veiller à l'exécu¬
tion defdites Ordonnances 3 Se autres qui pourraient être rendues con¬
cernant la Police defdites Communes.

V I L
Fait Sa Majesté très-exp reliés défenfes d'outre-pafler les limites du

terrain qui fera marqué pour tourber en vertu des Ordonnances du
;S.r, Commiflaire départi, ni de tourber plus près de cinquante toifes



des bords des Rivières Se Canaux navigables, & de dix-huit pieds des
.bords des autres Canaux ou Ruiffeaux , le tout fous peine de trois
-xens livres d'amende contre chacun des contrevenans.

y 11 i.
Fait Sa Majesté pareillement défenfes à toutes perfonnes de fabri¬

quer des Salées ou Plaquetes dans lefd. -Communes, ni d'en -enlever la
terre franche fous quelque prétexte que ce foie , a peine de cinq cens
livres d'amende, Se de plus grande peine dl le cas y échet.

I X.
Chaque Chef de Famille ne pourra avoir en fa poffeifion, ni fe fer~

'vir que d'une feule Vague ou Édrague pour lui Se fa famille , à 'peine de
corififcation des Vagues ou Édragues qui feront prifes en contraven¬
tion au préfènt Règlement 9 Se de trente livres d'amende.

X.
L'Inspecteur des Communes procédera le neuf Juillet de chaque

année Se jours fuivans, au recollement Se vérification des terrains ou
il aura été permis de tourber, Se dreffëra fon Procès-verbal des con¬
traventions qui pourront avoir été commifes, pour enfuite y être ftatué
par ledit ;Sr. Commiffaire départi, lefd. Procès-verbaux feront dreffés
en préfence des Gens de Loi, lefquels feront tenus de les figner, Se
.en cas de refus de leur part, il en fera fait mention.

X I.
S'il arrivoit que les Srndics Se Gens de Loi refufaffent de déclarer les

noms des contrevenans, ils feront condamnés en leur propre Se privé
nom , en l'amende qui fera prononcée fuivant la nature de la con¬
travention.

X I I.
Aucune amende ne fera payée des deniers &: revenus des Com¬

munautés 3 à peine de conculïion, mais feront les amendes particulières
Supportées par les contrevenans, Se celles prononcées contre les Com¬
munautés feront payées par tous les Habitans dans la forme ufitée
pou,. U ripa,™ *. fi* d. &

Le récouvrement defd. amendes fera fait par le Receveur qui fera
-prépofé à cet effet par ledit Sr. Commiffaire départi , qui en arrêtera
l'État à la fin de chaque année , Se les appliquera aux Hôpitaux , où
aux pauvres des Lieux , les frais de tranfport Se courfes de Mare-
chauffées préalablement pris fur lefdites amendes.



X I T.
L'Inspecteur aura pour appointemens la fomme de quatre cens1 li¬

vres , dont il fera payé fur le fol pour livre du montant des adjudb
cations, des parties de Communes défrichées ou biffées à ufage de
Foim 8n des autres Biens dépendans defdites- Communes.

X V.
Veut Sa Majesté qu'aucune Communauté ne puifïe faire défricher

ou mettre à ufage de Foin , aucune partie de leurs Communes fans
la permiffion dudit Sr. Commiffaire départi, que Sa Majesté a au-
torifé 8c autorife, à ordonner même d'Office, les-défrichemens 8c ré-
ferves qu'il jugera convenables au bien public, 8c à celui des Com¬
munautés ; l'intention de Sa Majesté étant que les deniers qui en pro¬
viendront , foient employés au plus grand avantage • defdites Commu¬
nautés fur les Ordres du Sr. Commiffaire départi, auquel il fera rendu
compte chaque année defdits deniers.

X V I;
I l fera procédé aux Adjudications defd. Communes &r Biens en

dépendans par ceux, qui feront commis à cet effet, par ledit Sr. Com¬
miffaire départi, lefquelles Adjudications feront faites fans aucuns frais,
autres, que ceux des publications, criées 8c vacations de Greffier, fub
vant la, taxe qui en, fera faite par le Sn Commiffaire départi , 8c à
l'exception du fol pour livre mentionné dans l'Article XIV. ci-deffus,,
lequel fera remis par chaque Adjudicataire , entre les mains du Rece¬
veur qui fera prépofé à cet effet par ledit Sr. Commiffaire départi y

auquel Sa Majesté enjoint.de tenir la main .à l'éxécuxion du préfent Ar¬
rêt. Fait au Confeil d'*État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Verfailles
îe vingt-huit Janvier mil fept cens cinquante-cinq Signé, R de Voyer,
JEAN-LOUIS MOREAU, Chevalier .Seigneur DE BEAU MONT, Concilier

du Roi en Ces Confeils , Mkître des Requêtes ordinaire de fan Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois,

vE U l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus.
NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécute félon fa forme & teneur , & a

tel effet là , publié & affiché par-tout ou il appartiendra a ce que perjonne n'en ig~
mre, F A FF ce zo. Février i/j5. Signé, I>£ BEAUMONT.

PAR MONSEIGNEUR ,

G u il lome t.

Derimprimeriede la veuve de C, M.. Cramé, Imprimeur ordinaire du- Rch



LETTRES
PATENTE
SUR ARREST,

PORTANT OÏÏroifur la Ville à
Dépendances de Lille.
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LETTRES PATENTES

SUR ARREST,
PORTANT OÏÏroi fur la Ville & Dépendances

de Lille.

OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU>
Roi de France et de Navarre : à nos
âmes Se féaux Cônfeillers les Gens tenans

notre Parlement de Flandres, Salut. Nos
chers Se bien amés les Rewart , Mayeur 5

Échevins , Confeil Se huit Hommes de la
Ville de Lille , Nous ont fait expofer que
par un Arrêt de notre Confeil rendu fur

leur Requête le vingt-fept Août dernier , Nous leur avons per¬
mis de continuer pendant vingt années, à commencer du pre¬
mier Novembre lors prochain , la levée des mêmes droits qu'ils
avoient perçus jufqu alors fur les Vins, Bierres Se Eaux-de-vie
qui feraient vendus, confommés Se fabriqués en la Ville, Taille,
Banlieue, Enclaves , terres du Billau, Citadelle Se Fort Su.



( 4 1
Sauveur de Lille ; lefquels droits font détaillés 6c expliqués dans
ledit Arrêt , 6c Nous aurions en même tems fixé les exemptions
defdits droits, &: pour l'éxecution dudit Arrêt , Nous avons
ordonné que toutes Lettres néceffaires feroient expédiées , lef-
quelles Lettres les Expofans Nous ont très-humblement fait fup-
plier de leur accorder : A ces causes , de l'avis de notre Corn-
leil qui a vu ledit Arrêt du vingt-fept Août dernier dont l'Ex¬
trait eft cL attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie ,

Nous avons de notre Grâce fpéciale , pleine puiffance &: au¬
torité royale , permis aux Expofans, 6c leur permettons par ces
Préfentes lignées de notre main , de continuer conformément
audit Arrêt, de percevoir pendant vingt années à commencer
du premier Novembre fuivant, la levée des mêmes droits qu'ils
ont perçus jufquà préfent fur les Vins , Bierres 6c Eaux-de-vie
qui feront vendus , confommés 6c fabriqués en la Ville, Taille,
Banlieue, Enclaves, terres du Billau, Citadelle 6c Fort St.
Sauveur de Lille , lefquels droits confifteront, fçavoir : fur le
Vin en fix patars de chaque Lot dus à la confommation 6c
payables à l'enclos ; voulons que la contenance préfomptive de
chaque pièce demeure fixée fuivant l'ufage ufxté jufqua préfent
à quatre-vingt Pots pour chaque pièce de Champagne, quatre-
vingt-feize Pots pour celle d'Orléans, cent Pots pour celle
de Bourgogne , Bordeaux, Tours, Vauvray 6c Anjou, 6c cent
vingt Pots pour celles de Chably , de Tonnerre, Auxerre 6c
Coullanges , 6c autres Vins de la baffe Bourgogne de cette der-
niere contenance , les demis 6c quarts à proportion fix florins
de chaque pièce de Vin fans diftinébion de la contenance, dus
à l'enclos, plus fept florins à la pièce dus pareillement à l'en¬
clos outre les droits ci-deflus 6c payables par les Hôtes, Taver-
niers, Cabarêtiers 6ç autres qui débitent du Vin ; trois patars,
un denier obole de chaque Vaiffeau de Vin de quatre-vingt-
feize Pots payables à l'enclos par les marchands de Vin en gros ;
deux patars de chaque pièce grande ou petite pour droit de
courtage dû à la vente au (fi par le marchand de Vin en gros 1



f s)
,

fix patars pour droit de pafleport à chaque piece de Vin , demie
8c quart, à proportion que les marchands en gros feront forcir
de la Ville ; fur la Bierre bourgeoife en cinquante patars de
chaque Rafiére de grains qui feront braflfés par les Habitans pour
l'ufage de leur famille, dont quinze patars feront dus pour la
fabrication , 8c payés vingt-quatre heures après l'entonnement,
8c trente-cinq patars à la confommation , mais payables à l'en¬
clos -, quatre florins huit patars pour chaque rondelle de forte
Bierre que lefdits Habitans achèteront des Brafleurs, dont un
florin neuf patars fix deniers feront aulïi dus pour la fabrica¬
tion , & deux florins dix-huit patars fix deniers à la confom¬
mation , mais qui feront payés à l'enclos ; douze patars pour
chaque tonne de petite Bierre prife des BralFeurs ou Cabarêtiers
braflans , dont cinq patars pour la fabrication 8c fept patars à
la confommation 8c payables à l'enclos ; trois florins trois pa¬
tars de chaque rondelle de forte Bierre que lefdits Habitans
recevront du dehors de la Ville, Banlieue 8c terres du Billau,
dont quatre patars feront dus à l'enclos, 8c le furpîus pour la
confommation , mais payables à l'enclos ; fept patars de cha¬
que tonneau de petite Bierre venant du dehors, dix-fept pa¬
tars à la Rafiére que les Particuliers feront hrafler à Lille pour
être envoyés hors la Ville , Banlieue 8c terres du Billau ; 8c
iorfque le Brafleur leur livrera la Bierre pour être envoyée de¬
hors comme deflus , ils payeront trente-un patars par rondelle
de forte , 8c fept patars par tonneau de petite pour les droits
de fabrication ; fur les Bierres cabarêtieres en lix florins qua¬
torze patars fix deniers, payables par les Hôtes, Taverniers 8c
autres qui débitent de la Bierre , pour chaque rondelle de forte
Bierre fabriquée en ladite Ville, Taille, Banlieue, Enclaves >
terres de Billau, Citadelle 8c Fart St. Sauveur de Lille , dont
vingt-neuf patars fix deniers feront dus pour la fabrication paya¬
bles vingt-quatre heures après l'entonnement , 8c cinq florins
cinq patars dus à la confommation 8c payables à l'enclos ; cinq
florins neufpatars pour chaque rondelle qu'ils recevront du dehors



1 )
dont-quatre patars feront dus à l'enclos 6c le furplus à la con~-
fommation, mais payables à l'enclos ;y-les Bierres blanches braf-
fées dans la Châtellenie de Lille , & amenées en ladite Ville ,

Taille, Banlieue, Citadelle, Port St. Sauveur 6c terres du Bil-
lau, &c encavées par les Bourgeois, payeront à la rondelle trois
florins trois patars, par les Cabarêtiers cinq: florins neuf patars,
6c pour les Bierres blanches braflees hors de la Châtellenie, 6c
encavées par les Bourgeois quatre florins fix patars fix deniers,-
6c par les Cabarêtiers fix florins douze patars fix deniers ; fur:
les liqueurs aigres en feize patars de chaque tonneau de qua—
rantefliuit Lots dus à la fabrication ou à l'entrée , , 6c les. Ci¬
dres feront affiûjétis aux mêmes droits que les fortes Bierres ,
6c enfin quarante patars fur chaque Lot d'Eau-de-vie 6c Liqueur
qui fera confômmé en ladite Ville, Taille, Banlieue, En¬
claves, terres du Billau, Citadelle 6c Fort St. Sauveur: Dé-~
clarons qu'on ne pourra débiter ni confommer aucune forte
d'Eau-de-vie quelle ne provienne de la Cantine du Magiftrac
ou dé leurs Fermiers, ce; qui aura lieu pour nos Canfeillers-
Secrétaires, les Officiers du Bureau des Finances, ceux de la*
Monnoye 8c tous autres éxempcs 6c privilégiés de tous lefquels
droits, l'adjudication fera faite en la manière 6c avec les for¬
malités accoûtumées pardevanr le Sr. Intendant 6c Commiflaire;
départi, pour le- produit defdits droits être, employé fans di-
vertiflement - à l'acquit des charges 6c dépenfes de ladite- Ville r-
validons en tant que de befoin la perception qui en a été faite,
jufqtfaudit jour premier Novembre dernier, ayant égard aux
Remontrances àùs> Rewart, Mayeur, Échevins, Confeil 6c huit
Hommes de ladite Ville de Lille:, avons fixé 6c fixons les.,
éxemptions. defdits droits ainfi ■ qu'il fuit : les Gouverneurs &
Officiers des États-Majors de- la Ville , de la Citadelle 6c dtiv*
Fort St. Sauveur, l'Intendant, les Gommiflaires 6c Controlleurs
des Guerres, leurs veûves, nos Ingénieurs, Officiers d'Artille¬
rie , 6c les Gardes d^Artillerie employés dans la Ville:, Cita¬
delle. <S< Fort St. Sauveur , le Tréforier des Troupes, celui des
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Fortifications , celui de rArtillerie , les Troupes Suifles de la
Garnifon fuivant le Règlement du Confeîl de Guerre du quatre
Août mil fept cens feize , l'Aumônier de la Citadelle , celui
du Fort Su Sauveur., le Chirurgien-Major de la Citadelle,
le Subdélégué , les Secrétaires 3é Commis du Sr. Intendant ,

fufvant l'État qui en fera par lui arrêté , jouiront de l'exemp¬
tion comme par le paffé,fur les Vins, Bierres 3c Eaux-de-vie
de leur confommation ; les Officiers de la Garnifon jouiront de
l'exemption fur les Vins feulement comme la Nobleffe ; les
Officiers commensaux de notre Maifon, nos Confeillers-Secré-
taires , les-Confeillers-Tréforiers , les Confeillers-Référendaiies
de la Chancellerie près notre Parlement de Flandres, les Pré-
fidens, Chevalier d'honneur, Tréforiers de France, le payeur
des Gages des Officiers dudit Bureau, le Procureur pour Nous,
fon Subftitut Se le Greffier du Bureau des Finances, notre Bailli
de la Terre de Fhalempin , les Officiers de la Monnoye, fçavoir:
le général Provincial, les deux Confeillers - Juges-Gardes, le
Confeiller Garde-fcel , le Procureur 3c l'Avocat pour Nous,
le Greffier, le Diredeur, le Controlleur, les Vétérans defdits
Offices, 3c les veuves de tous lefdits Officiers, jouiront auffi
comme ci-devant de l'exemption -fur les Vins, Bierres 3c Eaux-
de-vie de leur confommation,enfemble le Garde des Archives de la
Chambre des Comptes, le Receveur général 3c le Controlleur gé¬
néral des Domaines 3c Roi% le prépofe à la Recette générale des Fi¬
nances, le prépofe à la Recette des Oblats, le Diredeur de la Pofte,
les Employés principaux de nos Fermes,fçavoir : le Directeur géné¬
ral, le Receveur général, le Receveur principal, le Controlleur, l'A¬
gent, les Vifiteurs, le Garde-Magafin, le Receveur 3c l'Infpedeur
des droits fur les Huiles, le Diredeur des Domaines, le Diredeur
du Vingtième, le Directeur de la Régie des droits fur les Cartes,
le Diredeur des Amortiffemens 3c francs-Fiefs, 3c le Directeur
des Vivres, jouiront de féxemption fur les Vins 3c Bierres de
leur confommation ; l'Efïayeur , le Graveur 3c les Changeurs

la Monnoye , jouiront de l'exemption de tous droits fur
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une pièce de Vin, douze Rafiéres de grains Se douze Pots d'Eau-
de-vie, Se leurs veûves jouiront de la même exemption ; les.
Ouvriers, Àjufteurs Se Monnoyeurs , jouiront de l'exemption
dune demie pièce de Vin , fix Rafiéres de grains, fix Pots
d'Eau - de - vie., Se leurs veuves jouiront de moitié de ladite
exemption ; les Huifïiers de ladite Monnoye , jouiront °de
l'éxemption d'une demie pièce de Vin, fix. Rafiéres de grains
Se fix Pots d'Eau-de-vie ; le Receveur Se le Controlleur des
EPices du Bureau des Finances, le Chapelain dudit Bureau ,

jouiront de l'éxemption dune pièce de Vin, douze Rafiéres "de
grains , douze Pots d'Eau-devie , Se FHuijffiër Àudiencier d'une
demie pièce de Vin , fix Rafiéres de grains Se fîx Pots d'Eau-
de-vie ; les Scelleurs de ia Chancellerie , les Vétérans defdits
Offices Se leurs veûves jouiront de l'éxemption d'une pièce Se
demie de Vin , dix-huit Rafiéres de grains Se dix-huit Pots
d'Eau-de-vie ; les fous-Scelleurs , portes-Coffres, les Vétérans
defdits Offices Se leurs veûves, jouiront de l'éxemption d une
pièce de Vin, douze Rafiéres de grains Se douze Pots d'Eau-
de-vie ; l'Huiffier de la Chancellerie , jouira de l'éxemption
d'une demie pièce de Vin, fix Rafiéres de grains Se fix Pots
d'Eau-de-vie ; le Receveur dû Domaine, le Controlleur des
Huiles, le Commis à la Direéfion des Fermes, Se le Com¬
mis caiffier du Receveur général de nos Fermes , jouiront de
l'exemption d'une demie pièce de Vin & fix Rafiéres de grains;,
les Brigadiers Se Commis de nos Fermes qui ont un domicile
fixe à Lille , jouiront de l'éxemption fur fix Rafiéres de grains ;
l'Entrepreneur des Fortifications, jouira d'une pièce de Vin Se
de douze Rafiéres de grains ; ilnfpecleur Se le Tréforier des
Vivres, jouiront de deux pièces de Vin Se dix-huit Rafiéres
de grains, Se le premier Commis des Vivres d'une demie piè¬
ce de Vin Se de fix Rafiéres de grains ; le Controlleur de la

o

Pofte , jouira de l'éxemption d'une pièce de Vin Se, huit Ra¬
fiéres de grains; le premier Commis de la Pofte, d'une de-'
maie pièce de Vin Se fix Rafiéres de grains ; le Lieutenant des
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Gardes du Gouverneur général de la Province, jouïra de Péremp¬
tion d'une pièce de Vin 5c huit Rafiéres de grains ; les Gardes
du Gouverneur , j ouïront de l'exemption de douze Rafiéres de
grains, conformément à la convention paffée avec le Magiftrat
le neuf Août mil fept Cens trente-un ; le Concierge du Gou¬
vernement 5c celui de l'Hôtel de Soubife , jouiront chacun de
1 exemption d'une demie pièce de Vin 5c huit Rafiéres de
grains ; notre Écuïer Academifte à Lille , jouira de l'exemp¬
tion- de trois pièces de Vin 5c vingt Rafiéres de grains j le
Major du Bataillon de Milice de Flandres, jouira de l'exemp¬
tion d'une pièce de Vin 5c fix Rafiéres de grains ; le Sous trait-
rant de la fourniture des Lits, jouira de l'exemption d'une
pièce de Vin 5c de fix Rafiéres de grains ; le Lieutenant gé¬
néral Lieutenant particulier , Confeillers , le Procureur Se
l'Avocat pour Nous , Greffier 5c Dépositaire de la Gouver¬
nance le Lieutenant , les Gonfeillers, Greffier du Bailliage ^
les Baillis des quatre Seigneurs , Hauts-Jufticiers des Châtellenies
de Lille , Doiiay 5c Orchies, leurs Confeillers-Penfionnaires
leurs Greffiers-Tréforiers Controlleuis 5c Vérificateurs des Re¬
cettes , les Vétérans 5c leurs veuves , jouiront de l'exemption
des Vins de leur confommation , &-payeront pour tous droits
fur la Bierre , quatorze patars pour chaque Rafiére de grains
qu'ils feront braffer ; mais s'ils prenoient la Bierre chez le Braf-
feur , ils payeront trente-trois patars pour chaque rondelle de
forte Bierre, fept patars par tonneau de petite , quatre patars
neuf deniers par rondelle de forte Bierre venant du dehors %
Se deux patars par tonneau de petite ; THuiffier Audiencier de
la Gouvernance, jouira de l'exemption d'une demie pièce de
Vin 5c fix Rafiéres de grains ; le Procureur-Sindic des Châ¬
tellenies de Lille , Doiiay Se Orchies, jouira de l'exemption
de deux pièces de Vin 5c de douze Rafiéres de grains braifés,
pour lefquelles douze Rafiéres, il payera les mêmes droits que
lefdits Baillis ; les Prévôt, Confeillers-Penfionnaires, Procureur-
Sindic , fon Subftitut, les Greffiers, Tréforiers 5c Dépofitaires de
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4a Ville , les Tréforiers des Affennes, les Vétérans & leurs veû-
ves, jouiront de l'exemption fur les Vins de leur confomma-
tion , Se payeront pour tous droits fur la Bierre quatorze pa-
tars pour chaque Hafîére de grains qu'ils feront bralfer, trente-
trois patars pour chaque rondelle .de Bierre qu'ils prendront
chez le Braffeur

, Se fept patars pour chaque tonneau de pe¬
tite , quatre patars neuf deniers pour chaque rondelle de forte
Bierre venant du dehors, Se deux patars pour chaque tonneau
de petite ; les Rewart Se Mayeur actuellement en place, les
anciens Rewart Se Mayeurs,^ les veuves des uns Se des autres,
jouiront de 1 exemption fur le Vin, Se payeront pour la Bierre
les mêmes droits que les Confeillers-Penfionnairés Se Officiera
permanens du Magiftrat j le Clerc des ouvrages de la Ville,
jouira des mêmes .exemptions fur une pièce de Vin Sç douze
•Rafîéres de grains ; les Députés de la Nobleffe Se des Ecclé-
fiaftiques, les Echevins, Confeuiers Voirs-jurés Se les Preud'hom-
mes, les Directeurs Se Sindics de la Chambre du Commerce,
les Juge Se Gonfuls Se leur Greffier, jouiront pendant le tems
qu'ils feront en place de l'exemption des droits Pur les Vins de
leur confommation , Se payeront les mêmes droits pour la Bierre
que les Officiers permanens du Magiftrat ^ mais au moment
qu'ils feront nommés, il fera fait une retrouve des Vins Se
Bierres qui fe trouveront dans leur cave , Se une pareille re¬
trouve lorfque leurs fondions céderont , Se ils payeront tous
les Impôts des Vins Se Bierïes qui excéderont les quantités re¬
trouvées à leur entrée , en leur tenant compte des quatorze pa¬
tars à la Rafîére qu'ils auront payés, Se au cas qu il fe trouve
une moindre quantité de Vins Se de Bierres, le Fermier lors
en Bail leur en fera raifon à proportion s le Secrétaire de la
Chambre du Commerce , jouira de l'exemption d'une demie
pièce de Vin Se douze Rafîéres de grains, dont il payera les
droits comme les Directeur Se Sindics ; les Officiers de la mal-
trife des Eaux Se Forêts, feavoir : le Maître particulier, le Lieu¬
tenant particulier , le Procureur pour Nous Se Garde-marteau *



( It \le Greffier, les Vétérans Se leurs veûves, jouiront de lexempf
tion fur les Vins de leur confommation , Se payeront pour
tous droits fur la Bierre douze patars par chaque Rafiére de
grains qu'ils braderont pour leur compte, trente-un patars pour
chaque rondelle de forte BierreSe fix patars par tonneau de
petite qu'ils prendront chez le Braffeur , deux patass neuf
deniers pour chaque rondelle de forte , Se~ un patar par
tonneau de petite venant du dehors ; le Garde général, les
Arpenteurs, le Sergent collecteur Se les Huiffiers audienciers,"
jouiront de la même éxemption à concurrence d'une demie
pièce de Vin Se fix Rafiéres de grains chacun ; les Prévôt,
Lieutenans Se Confeillers Affeffeurs, le Procureur pour Nous,
le Greffier ,, le Tréforier de la Marêchauffée, les Vétérans Se
leurs veûves, jouiront de l'éxemption fur les Vins Se Bierres
de leur confommation ; l'Exempt de la Marêchauffée , jouira
de l'éxemption d'une demie pièce de Vin Se douze Rafiéres de
grains ; les Brigadiers,, £bus-Brigadiers Se Cavaliers , jouiront
de quinze Rafiéres de grains.; le maître de la Pofte aux che¬
vaux, jouira de l'éxemption fur les Vins, Bierres Se Eaux-de-
vie de fa confommation , Se lorfqu'il fera Aubergifte, il fera
fixé à quatre pièces de Vin , quarante-huit Pots d'Eau-de-vie
vingt-quatre rondelles de forte Bierre Se vingt-quatre tonneaux
de petite ; la Compagnie des Canoniers , jouira de l'éxemption
de quatre; pièces de Vin,; le Connétable des Canoniers , les,
deux Connétables des deux Compagnies fupprimées d'Archers:
Se Arbalétriers, les deux derniers pendant leur vie , jouiront
de l'exemption fur les Vins de-leur confommation , Se payeront
pour tous droits fur la Bierre trente-trois patars pour chaque-
Rafiére de grains qu'ils feront braffer, deux florins treize pa¬
tars pour chaque rondelle de forte Bierre qu'ils achèteront au
Braffeur, Se fept patars par tonneau.de petite , vingt-cinq pa¬
tars par rondelle de forte Bierre venant du dehors., Se deux-
patars par tonneau de petite ; les deux Gardes-Magâfins de nos
Effets ,, jouiront chacun de l'exemption d'une pièce de Vin;
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8c huit Rafiéres de grains par année ; les fur-Intendans & Con-
feillers du Mont de piété 8c leurs veûves, jouiront de l'éxemp-
tion des droits fur les Vins 8c Eaux-de-vie de leur confom-
mation , 8c payeront pour tous droits fur la Bierre qu'ils fe¬
ront brader, deux patars fix deniers de la Rafiére, mais lors
qu'ils prendront la Bierre chez le Braffeur , ils payeront trente-
un patars par rondelle de forte Bierre , 8c fix patars par ton¬
neau de petite ; 8c lorfque la Bierre viendra du dehors, ils
payeront deux patars neuf deniers par rondelle de forte , 8c
un patar par tonneau de petite ; le premier Commis 8c le,
chercheur des Gages , jouiront de lexemption d'une demie
pièce de Vin 8c de huit Rafiéres de grains , 8c les autres
Commis dudit Mont , ne jouiront que de dix Rafiéres de
grains, pour lefquelles les uns 8c les autres payeront les mê¬
mes droits que le fur-Intendant 8c les Confeillers j les Com¬
munautés régulières d'hommes 8c de filles , payeront quatre flo¬
rins à la piécp de Vin qu'ils logeront, à l'exception des Or¬
dres mendians 8c des Hôpitaux qui ont le droit d'en être
exempts ; celles qui font par Nous limitées, en jouiront con¬
formément à leur fixation, 8c celles qui n'ont point de fixa¬
tion , feront limitées à une feuillette de Vin pour chaque
Religieux , 8c une feuillette pour deux Réligîeufes , en ce,
compris le Vin des Méfiés -, à l'effet de quoi , les Supérieurs
8c Supérieures feront tenus de donner chaque année une dé¬
claration d'Eux certifiée véritable, des noms 8c furnoms des
Religieux 8c Réligîeufes fans y comprendre d'Étrangers , à
peine d'être privés de leur exemption, 8c fi lefdites Commu¬
nautés excédent leur fixation , elles payeront les droits comme
Bourgeois ; quant à la Bierre qu'elles braderont dans leur&
Couvents , elles feront éxemptes de tous droits comme ci-
devant j mais les Communautés qui feront braffer chez le
Braffeur , payeront vingt-un patars de la Rafiére , 8c lorfqu'el-
les achèteront la Bierre du Braffeur , quarante-un patars, dont
tm florin onze patars font dus à la fabrication , vingt - quatre
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heures après l'entonnement, Se dix patars a la con(bmmationj,
à l'exception néanmoins des pauvres Clairiftes , ColleéHnes,
Capucins, Capucines Se Récolecs qui en feront exempts ; les No¬
bles payeront pour tous droits fur les Vins Se Bierres de fleur
confommation , fçavoir : pour le Vin , trois patars au Lot, Se
quatre florins à la pièce , des fix florins imposes à l'endos , &
pour la Bierre, trente-fix patars par chaque Rafiére de grains
qu'ils feront brader , trois florins fix patars par chaque ron¬
delle de forte Bierre , Se douze patars par tonneau dg petite
qu'ils achèteront du Brafleur , trente-huit patars par rçndelie
de forte Bierre venant du dehors, Se fept patars par toiin-éati
de petite , quinze patars par Rafiéres de fortè Bierre qu'ils fe¬
ront braffer pour être tranfportés au-dehors, Se trente-u-n pa¬
tars par rondelle de forte Bierre que le Brafleur leur livrera
pour le dehors, Se fept patars par tonneau de petite ; les Eq-
cléfiaftiques féculiers, payeront pour tous droits fut le Vin,
-quatre florins à la pièce de Vin des fix impofés à l'enclos,
vingt-un patars pour chaque Rafiére de grains qu'ils feront
brader pour leur compte , deux florins un patar pour chaque
rondelle de forte Bierre qu'ils achèteront du Brafleur, Se fix
patars du tonneau de petite Bierre , Se pour la Bierre venant
du dehors, treize patars à la rondelle Se un patar pour chaque
tonneau de petite ; les Bleiiets, les Bapaumes , les bonnes-
Filles y les vieux-Hommes, la Maifon de Salut, l'École Sta-
paert, les Hibernois , les Marches, l'Hôpital Se* Jacques, les
Vieillettes, ne payeront que quatre florins à la pièce de Vin
des fix impofés à l'enclos, trente-trois patars par chaque Ra¬
fiére de grains qu'ils feront brader , deux florins treize patars
par rondelle de forte Bierre qu'ils achèteront du Brafleur, Se
fept patars par tonneau de petite, vingt-cinq patars par ron¬
delle de forte Bierre venant du dehors, Se deux patars par
tonneau de petite, le tout fuivant les fixations Se limitations
fades par le Magiftrat ; l'Hôpital de St. Jofeph dit des Incu¬
nables , payera à la Rafiére neuf patars fix deniers pour la
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Bierre qui y fera bradée pour fa confommation ; le Chapitre
de Se, Pierre , jouira de l'exemption conformément à la tran-
faétion paffée avec le Magiftrat le deux Octobre mil fept cens
vingt-fix , confirmée par Lettres patentes du mois de Juillet mil
fept cens vingt-huit , Se les Refuges des Abbayes de Los Se
de Marquette , ainfi qu'ils en ont joui par le paffé 5 l'Hôpital
militaire jouira comme ci-devant de lexemption fur les Vins,
Bierres Se Eaux-de-vie de fa confommation , les Médecin, Chi¬
rurgien-Major , le Controlleur Se l'Aumônier , jouiront de
lexemption fur les Vins Se Bierres de leur confommation ; les
Chirurgiens Aydes-Major Se l'Apoticaire d'une demie pièce de
Vin Se fix Rafiéres de grains ; le Vin nécedàire pour la célé¬
bration des Melfes dans les paroiifes de Lille , fera fixé par
le Magiftrat pour chaque paroille ; l'Hôpital général de Lille,
jouira de 1 exemption de tous droits fur les Vins , Bierres Se
Eaux-de-vie qui y feront confommées, Se le Corps des Ad-
miniftrateurs, jouira en particulier de lexemption d'une pièce
de Vin par année ; le Vin qui fera livré pour les Cuifines des
bouillons des pauvres , fera exempt de tous droits jufqu a con¬
currence d'une demie pièce de Vin par année pour chaque
paroiffe, la Communauté du Tiers-Ordre de St. François dit
bons-Fils, jouira de lexemption d'une pièce de Vin, Se dix-
huit Rafiéres de grains, pour lefquelles elle ne payera que
vingt-un patars à la Rafiére lorfqu'elle fera brader chez elle ,

Se les droits comme Bourgeois lQrfqu'elle fera brader ailleurs,
que chez elle , ou achètera de la Bierre du Braffeur , de mê¬
me que pour les Vins qui excéderont £1 fixation } la noble
Famille payera quatre florins à la pièce de Vin des fix impo-
fés à l'enclos, Se de la Rafiére de grains trente-trois patars
l'Entrepreneur de la Verrerie des Verres blancs établie à Lille ,

jouira de lexemption de fix pièces de Vin , foixante rondelles,
de forte Bierre , Se il lui fera livré deux cens Pots d'Eau-de-
vie de la Cantine

, au prix de trente-deux patars ainfi qu'à
l'État-Major ; l'Entrepreneur de la Verrerie à vitres Se à boa-
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tteilles établi°é en la même Ville, ne jouira d'aucune exemp¬

tion fur les Vins, Bierres 6c Eaux-de-vie de fa confommation
attendu l'abonnement qu'il a fait avec les Magiftrats de Lille.
Ordonnons que toutes les perfonnes qui font ci-deffus dénom¬
mées , jouiront de l'exemption des droits fur les Vins, Bierres 2
6c Eaux-de-vie , conformément à ce qui eft ci-deffus ftatué, à
charge néanmoins que dans le cas où les Exempts de tous
droits achèteront leurs Bierres des Braffeurs, lefdits Braffeurs
continueront d'être chargés du payement des droits d'Egards ,

Jauges 3 Brafferie , Grains , Braifes 6c denier Céfar dus à la
fabrication , 6c lorfque lefdits Exempts de tous droits feront venir
les Bierres du dehors , ils continueront de payer trois patars par
rondelle de forte Bierre , 6c un patar par tonneau de petite ;
comme auffi que ceux qui ont droit de jouïr fur l'Eau-de-vie,
qui font ci-deffus défignés, 6c qui feront tenus de la prendre a
la Cantine , en payeront le prix fur le pied 6c de la manière
dont il a été ufé jufqu'à préfent ; déclarons que les veûyes des
Officiers aufquelles fexemption eft ci-deffus confirmée, n'en
jouiront que tant qu'elles refteront en viduité ; 6c pour éviter
toutes les communications d'exemptions dans le cas où des Par¬
ticuliers non exempts, demeureront avec des éxempts non fixés :
déclarons que dans ce cas, le Chef de famille fera limité par
;le Magiftrat de Lille fuivant les circonftançes ; mais en aucun
cas cette limitation ne pourra excéder deux pièces de Vin,
dix-huit Rafiéres de grains 6c vingt-quatre Pots d'Eau-de-vic
pour ceux qui ont droit d'en jouïr , fi mieux il n'aime payer
pour chaque homme non éxempt au-deffus de l'âge de dix-
huit ans , le droit d'une demie pièce de Vin , fix Rafiéres de
grains 6c fix Pots d'Eau-de-vie, 6c pour les femmes ou filles
au-deffus de cet âge, moitié de cette fixation, auquel cas il jouira
fans limitation , furquoi il fera tenu d'opter j Ordonnons en
outre que les Mayeur 6c Échevins de Lille , continueront de
faire tous les Réglemens néceffaires pour la perception defdits
Impôts, 6c que ceux ci-devant faits, feront exécutés félon leur



'fermé Si témtur en ce qui n'y eft point dérogé par ces Pré-
lentes^ fe iefdits Mayeur Se Echevins, continueront comme

"Ilsf ont fait par le pallé , de connoître de toutes les contra¬
ventions, fauf l'appel pardevant Vous» Si vous Mandons ,

qué ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer, Se de leur con¬
tenu , jouir Se ufer les Expofans, pleinement Se paifiblement
cenaris. Se faiïans ceffer tous troubles Se empêchemens con¬
traires/;-Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le
le vingt-unième jour de Décembre l'an de Grâce mil fept cens
cinquante-quatre , Se de notre Regne le quarantième. Signé,
LOUIS. Par le Roi, R. de Voyer.

Effegifrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres,
Oui, & ce confiâtant le Procureur général du Roi, pourpar les
Impétram , jouir de l'effet & contenu en icelles , félon leur for¬
me & teneur , conformément cl l'Arrêt de la Cour de cejour-
d'hui z8ï Janvier 1755. Signé, LE POIVRE.



EXTRAIT
DE L'ARREST

Du premier Mars 1711»

PORTANT Règlement pour les droits de Paffavans, Acquits &
autres Expéditions qui fe délivrent dans les Bureaux de la Flandre.

MARCHANDISES ET DENRÉES

QUIDOIVENT ETRE EXPEDIEES GRATIS.
ARTICLE III. de IArrêt dit premier Mars 1711.

ELLES qui feront dans le cas de la déclaration 3 Se qui
s'enleveront des Villes 3 Bourgs ou Villages où il y aura Bu¬
reau pour un autre lieu du même Bailliage ou Châtellenie ,

ne feront point fujettes aux droits d'Acquits à Caution ou de
PafTavant , Se la déclaration en fera Amplement vifse gratis.

ARTICLE IF. dudit Arrêt.

Celles dont la fortie eft permife 5 Se qui feront fujeetes aux droits de
fortie, lefqudles feront déclarées pour les Lieux compris dans la diftancc
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d'une lieuë de la frontière , ou qui devront paffer fur des enclavemens étran¬
gers , pour aller d'un lieu à l'autre de l'obéiffance de Sa Majesté , ferong
expédiées par Acquit à Caution ; mais fi les droits de fortie font au«
delfous de 20. fols, l'Acquit à Caution 6c la décharge d'icelui feront
expédiés gratis.

*ARTICLE F. dudit Arrêt.

Celles dont la fortie efl défendue, ainfi que celles déclarées pour les
Lieux de la frontière , 6c qui devront néceffairement palfer fur des encla¬
vemens qui fe rrouveroient dans la traverfe des grands chemins 6c qui ne
pourroient être évités, feront expédiées par Acquit à Caution 5 mais fi k
valeur de la marchandife ou denrée, eft au-deffous de 20. livres , l'Ac¬
quit à Caution 6c la décharge d'icelui feront expédiés gratis, le droit prin¬
cipal n'étant pas en ce cas de 20. fols.

ARTICLE FI. dudit Arrêt.

Les Marchandifes ou Denrées de la fabrique ou du crû du Pays, 6c de
la valeur de 1 y. livres 6c au-deffus, femblables à celles qui viennent dû
Pays étranger , lefquelles feront enlevées des Bourgs , Villages &: Lieux de
la frontière , pour les Villes 6c Lieux plus avancés dans le Pays , feront
accompagnées d'un Certificat des Gens de Loi, pour juftifier de la fabrique
ou du crû , lequel Certificat fera fimplement vifé gratis dans le premier
Bureau de la route.

ARTICLE FIL dudit Arrêt.

Les Etoffes 6c Manufactures du Pays conquis de la valeur de 1 y. livres
6c au-deffus , non fujettes aux droits de fortie , qui feront enlevées, foit
pour le Pays ou pour l'Étranger , foit pour paffer dans l'ancienne France , *
feront déclarées 6c vifitées dans les Bureaux de l'enlevement ou au plus
prochain , 6c elles feront expédiées par Eajfavant gratis , à condition qu elles
auront le plomb de la Manufacture.

ARTICLE IX. dudit Arrêt.

Toutes Marchandifes 6c Denrées en général, aufquelles il n'eft pas
pourvu par le prêtent Règlement de la valeur de iy. livres 6c au-deffus,
fujettes aux droits d'entrée ou de fortie , ne pourront être enlevées des
Villes 6c Lieux où il y a Bureau pour les Villes 6c Lieux d'un Bailliage
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ou Châtellenie , autre que celui de l'enlevement , fans être accompagnées
d'un Paffavant, Se lorfque les droits feront au-deffous de 20. fols, les Com¬
mis feront tenus de vifer gratis la déclaration qui tiendra lieu de Paffavant.

ARTICLE XI. dudit Arrêt.

Les Commis feront tenus de délivrer gratis les Brévets de Controlle des
Acquits originaux qu'ils pourroient retenir , lorfque les Marchand'ifes ne
feront que paffer debout ; mais lors qu'après avoir été entrepofées, les Mar¬
chands ou Voîturiers voudront les tranfporter ailleurs, ils feront tenus de pren¬
dre les expéditions néceffaires, en payant le droit &Acquit eu PaJ/avant.

MARCHAND ISES ET DENRÉES
fujettes au droit d*expédition de 2. fols G. deniers.

ARTICLE III. dudit Arrêt.

Celles qui s'enîeveront des Villes , Bourgs ou Villages où il y aura
Bureau, Se que l'on déclarera pour les Lieux de la frontière , Se dont les
droits en cas de fortie feroient de 20. fols Se au-deffus , jufqu'à 5. livres
feront fujettes à l'Acquit à Caution Se au Certificat de décharge, en payant
z. fols 6. deniers pour chaque expédition.

ARTICLE IV. dudit Arrêt.

Celles dont la fortie eft permife, Se qui feront fujettes aux droits de
fortie, lefquelles feront déclarées pour les Lieux compris dans la diftance
d'une lieuë de la frontière, ou qui devront paffer fur des enclavemens
étrangers, pour paffer d'un lieu à l'autre de l'obéïffance de Sa Majesté,
feront expédiées par Acquit à Caution, en payant z, fols 6. deniers ^ lorf¬
que les droits de fortie feront depuis zo. fols jufqu'à 3. livres , ce qui
fera pareillement obfervé pour la décharge de l'Acquit à Caution dans les
Lieux de la defiination,

ARTICLE V. dudit Arrêt.

Celles dont la fortie eft défendue , ainfi que celles déclarées pour les
Lieux de la frontière , ne pourront paffer fur les terres étrangères pour
rentrer fur les terres de l'obéiffance de Sa Majesté 3 à peine de eonfifca*

!
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tion 6c amende, fi ce n'eft qu'elles duffent néceffaîrement pafïêr fur des
enclavemens qui fe trouveroient dans la traverfe des grands chemins 6c
qui ne pourraient être évités , auquel cas elles feront expédiées par Acquit
à Caution

, en payant 2. fols 6. deniers , lorfque la valeur defdites Mar¬
chandées ou Denrées fera de 20. livres 6c au-deffus jufqu'à 60. livres,
parce que le droit principal feroit en ce cas de 20. fols & au-deffus.

ARTICLE IX. dudit Arrêt.

A l'égard des Marchandées 6c Denrées en général, aufquelles il n'eft
pas pourvu par le préfent Règlement ; veut Sa Majesté que celles de la
valeur de 1 y. livres 6c au-deffus fujettes aux droits d'entrée ou de fortie,
ne puiffent être enlevées des Villes &: Lieux où il y a Bureau pour les
Villes 6c Lieux d'un Bailliage ou Châtellenie , autre que celui de l'enle-
vement, fans être accompagnées d'un Paffavant pour le droit duquel il
fera feulement payé 2. fols 6. deniers 3 lorfque les droits feront depuis 20.
fols jufqu'à 3. livres.

MARCHANDISES ET DENRÉES

fujettes au droit d'expédition de 3. fois.
ARTICLE III. dudit Arrêt.

Celles qui s'enleveront des Villes, Bourgs ou Villages où il y aur,
Bureau pour les Lieux de la frontière , 6c dont les droits en cas de for
tie feroient de 3. livres 6c au-deffus feront fujettes à l'Acquit à Cautioi
6c au Certificat de décharge pour le droit de chacune desquelles expédi¬
tions il fera payé j. fols.

ARTICLE IV. dudit Arrêt.

Celles dont la fortie eft permife , 6c qui feront fujettes au droit de
fortie

, lefquelles feront déclarées pour les Lieux compris dans la diftance
d'une lieue de la frontière , ou qui devront paffer fur des Enclavemens
étrangers pour aller d'un lieu à l'autre de l'obéïffance de Sa Majesté ,

feront expédiées par Acquit à Caution en payant 5. fols, lorfque les droits
de fortie feront au-deffus de 3. livres à quelque fomme qu'ils puiffent
monter , ce qui fera pareillement obfervé pour la décharge de l'Acquit à
Caution au lieu de la deftination.
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A RTIC L E V. dudit Arrêt»

Les Marchandifes Se Denrées dont la fortie eft défendue , ainfî que cel¬
les déclarées pour les Lieux de la frontière , ne pourront paffer fur les
terres étrangères pour rentrer fur les terres de l'obéiffance de Sa Majesté ,

à peine de confîfcation Se d'amende , (i ce ri'eft qu'elles dùffent néceffai-
rement paffer fur des Enclavemens qui fe trouveroient dans la traverfe des
grands chemins Se qui ne pourroient être évités , auquel cas elles feront
expédiées par Acquit à Caution en payant 5. fols , lorfque la valeur defd.
Marchandises ou Denrées fera de 60. livres Se au-deffùs , parce que le
droit principal iroit en ce cas à 3. livres.

ARTICLE FUI. dudit Arrêt,.

Les Marchandifes ou Denrées venant des Pays étrangers, comme Poiflfons
falés , Drogueries , Épiceries \ enfemble celles du Pays qui fe trouveront
d'une efpéce ou qualité femblable à celle du Commerce , cru ou fabrique
defdits Pays étrangers , comme Mercerie &c Quincaillerie, le tout de la
valeur de 13. livres Se au-deffus , ne pourront être enlevées des Villes ,

Bourgs ou Villages fans être amenées au Bureau &c vifitées, &. feront les
Ballots Se Paniers cachetés du cachet de la Ferme Se éxpédiés par Paffavant
du Regiftre, fur lequel l'empreinte du même cachet fera appofée en payant
5 . fols.

ARTICLE IX. dudit Arrêt.

Quant aux Marchandifes Se Denrées en général aufquelles il n'eft pi$
pourvu par le préfent Règlement, veut Sa Majesté que celles de la valeur
de ij. livres Se au-deffus fujettes aux droits d'entrée ou de fortie ne
puiffent être enlevées des Villes Se Lieux où il y a Bureau pour les Villes Se
Lieux d'un Bailliage ou Châtellenie autre que celui de l'enlevement, fans
être accompagnées d'un Paffavant pour le droit duquel il fera payé y. fols ,

lorfque les droits feront au-deffus de 3. livres a quelque fomme qu'ils puif*
fent monter.

JEAN-LOUIS MOREAU, Chevalier, Seigneur DÉ BEAUMONT,
Conjeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

ETANT néceffaire de rappeller les difpofîtions de l'Arrêt du Confeil dupremier Mars 1712. ci-deffus tranferites, Se qui porte Règlement pour
les droits de Paffavant, Acquits Se autres Expéditions qui fe délivrent dans
les Bureaux de la Flandre , afin que le Public foit inllruit des droits qu'il
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doit payer pour ces Expéditions, 6c que les Receveurs 6c Controlîeurs des
Bureaux principaux 6c particuliers des Fermes de cette Province fe renfer¬
ment dans les régies qui leur font prefcrites par cet Arrêt, à quoi déli¬
rant pourvoir , A ces causes.

Nous ordonnons que l'Arrêt du Confeil du premier 'Mars 1712. fera
exécuté félon fa forme & teneur ; Enjoignons exprelfément à tous les
Receveurs 6c Controlîeurs des Bureaux principaux 6c particuliers des Fermes
de cette Province, de fe conformer éxaébemenr aux difpolitions de cet
Arrêt 6c notamment à celles des Articles III. IV. V. VI. VII. VIII. IX.
6c XI. en conféquence leur faifons défenfes dexiger à l'avenir à leur profit
lefdits quatre patars, ni aucune autre fomme pour les Déclarations, Paf-
favans, Acquits 6c autres expéditions qu'ils doivent vifer 6c délivrer gratis,
6c même de les recevoir fous prétexte qu'ils leur feroient offerts ou don¬
nés gratuitement, à peine d'être traités comme conculfionnaires conformé¬
ment à l'Article XIV. dudit Arrêt ; Enjoignons pareillement aufdits. Rece¬
veurs 6c Controlîeurs , de mettre fur les Acquits qu'ils délivreront le reçu
des Sommes qui leur auront été payées ; Ordonnons que les Articles ci-
delfus délignés du Règlement du premier Mars 1712,. ainli que no¬
tre préfente Ordonnance feront lus, publiés & affichés par-tout où befoin
fera, 6c notamment à la porte de chacun des Bureaux , afin que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait ce dix Mars mil fept cens cinquante-cinq. Signe, DE BEAUMONTR
PAR MONSEIGNEUR *

GtULiOMST,

■nmwrwt.T an f m ■nriirmr 1 mmi ifrnn—III ■ ■1111 "Hi»niii ■ ><i !»■■■■»■ «I1 mm mim 'nnqw^w^rutiir ^iwjr.it|ate<aiifCTB^iniMrtirnwM v v

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Ckamjb, Imprimeur
ordinaire du Roi»



 



 



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
PORTANT défenfes de faire des Amas de vieux Drapeaux,

Pcilles & autres matières fervant à la fabrication du Papier ,

cl quatre lieuès près des Côtes maritimes & Frontières du
Royaume ; à peine de confifcation & de trois mille livres
d'amende.

Du 18. Mars 1755.
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI setant fait repréfenter l'Arrêt rendu
en fon Confeil le 17. Septembre 1743. par
lequel , fur l'ayis qui lui auroit été donné,
qu'il fe falloir ùn tranfport coniî lérable dans
ies Pays étrangers par le port de Cherbourg
Se autres, des jrins beaux Drapeaux, Drilles
>: autres matières propres à la fabrication
du Papier, à la faveur des acquits à eauri on

qui 1e prenoienc pour des petites quantités de ces matières delM-
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nées pour la Vaille de Caen, Se qui fervoient de pafleports pour
en faire pafler de plus fortes parties à l'Étranger ; ce qui pri-
voit les Manufactures de Papier de la Généralité de Caen, des
plus belles matières qui s'y trouvent, Se empêchoit que les Pa¬
piers qui s'y fabriquent ne fulTent portés au degré de perfeétion
où ils pourraient letre : Sa Majesté auroit fait très-expreffes
défenfes à tous Marchands, Négocians Se autres perfonnes, d'éta¬
blir Se de tenir des Magafins, ni faire des amas de Drapeaux,
Peilles Se autres matières propres à la fabrication du Papier, dans
aucuns lieux fitués à une diftance moindre de quatre lieues des
Côtes de la bafle Normandie ; comme auffi de tranfporter ni
faire tranfporter dans l'étendue de la Généralité de Caen lefdits
Drapeaux, Peilles Se autres matières, autrement que par terre,
à peine de confifcation Se de mille livres d'amende contre cha¬
cun des contrevenans. Et Sa Majesté étant informée que non
feulement les amas de vieux Drapeaux, Peilles Se Drilles fe
renouvellent en Normandie au préjudice defdites défenfes, mais
encore qu'il s'en fait de confidérables fur les Côtes de Picardie,
de Bretagne , Saintonge Se autres Lieux, d'où ils font enlevés
furtivement Se tranfportés a l'Étranger , en fraude du droit de
trente livres du cent pefant, impofé par Arrêt du 8. Mars
1733. ce qui tend à caufer la difette dans le Royaume , Se à
priver entièrement les Manufactures de Papier des matières qui
leur font néceffaires : À quoi Sa Majesté voulant pourvoir.
Vu l'avis des Députés du Commerce ; Oui le rapport du Sr.
Moreau de Sechelles , Confeiller d'État, Se ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des Finances. Le Roi Étant
in son Conseil , a ordonné Se ordonne que ledit Arrêt du 17.
Septembre 1743* fera éxécuté félon fa forme Se teneir ; en con-
féquence , Se en y ajoûtant, a fait très-exprelfes inhibitions Se
défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité Se condition qu'elles
foient, d'établir, tenir Se de faire, ni de foufirir qu'iL foie établi,
tenu & fait chez elles, dans leurs Maifons ou Châteaux, même
ceux appartenant à Sa Majesté, où elle auroit établi des Gou-
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verneurs Se des Commandans des amas de vieux Drapeaux ,

Peilles, Drilles, Pâtes & autres matières propres à la fabrication
du Papier, en aucuns Lieux fîmes à une diltance moindre de
quatre lieues des Côtes des Provinces maritimes Se des Bureaux
de fortie du Royaume; enfemble à tous Charretiers , Voîtu-
riers, Bateliers, Maîtres ou Patrons de Barques Se de Navires,
de les enlever, charger Se conduire au-delà defdites quatre lieues :
à peine de confïfcation defdites matières, des Chevaux, Char¬
rettes , Equipages, Bateaux , Barques Se Navires fervant à la
conduite, Se de trois mille livres d'amende contre chacun des
contrevenans, qui ne pourra être remife ni modérée : lefdites
amende Se confïfcation applicables au profit de ceux qui auront
fait les faifies. Et à l'égard des vieux Drapeaux, Peilles, Drilles
Se pâtes qui feront chargés aux ports d'aucunes Rivières, pour
être tranfportés par mer avec acquits à caution dans les Villes
Se lieux où la confommation en devra être faite .* ordonne Sa
Majesté que lefdits Maîtres ou Patrons de Barques feront te¬
nus d'en faire une déclaration exaéfe, Se de rapporter dans tel
délai qui fera preferit au Bureau d'où ils feront partis, un Cer¬
tificat pris au lieu de deftination du débarquement defdites ma¬
tières ; fous peine de pareille amende de trois mille livres, En¬
joint Sa Majesté aux Srs. Intend ans Se Commiffaires départis
pour lexécution de fes Ordres, de tenir la main à l'éxécution
du préfent Arrêt, qui fera lû, publié Se affiché par-tout où be-
foin fera, Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majesté y
étant, tenu à Verfailles le dix-huitiéme jour de Mars mil fept
cens cinquante-cinq. Signé, Phelypeaux.

IOUIS , par la grace de DIEU , Roi de FRANCEj et de Navarre , Comte de Provence , Forcalquier Se
Terres adjacentes : A nos amés Se féaux Confeillers en nos Con-
feils les Srs. Iritendans Se Commiffaires départis pour l'exécution
de, nos ordres : Salut. Nous vous mandons Se enjoignons par
ces Préfentes fîgnées de Nous, de tenir, chacun en droit foi.
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la main à 1 exécution de l'Arrêt dont extrait eft ci-attaché fous
Je contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre
Ccnfeil d Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues.
C ommandons au premier notre Huiffier ou Sergens fur ce re¬
cuis , de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce
qu'aucun n'en ignore; Se de faire pour fon entière éxécution ,
tous aétes Se exploits requis Se nécelfaires, fans pour ce deman¬
der autre congé ni permilfion,' nonobftant clameur de Haro^
Chartre Normande Se Lettres à ce contraires : Car tel est notre

plaisir. Donné à Verfailles le dix-huitiéme jour de Mars, l'an
de grâce mil fept cens cinquante-cinq, Se de notre Regne le
quarantième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Comte
«de Provence. Signé, Phelypeaux. Et fcellé.
JEAN-LOUIS MOBêEkVfhevalierfeigneurDE Beaï/MoNT,

Confeiller du Roi en fes Confeils , Mawe des Requêtes ordi¬
naire de Jon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

v, IJ FArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - dejjiis , & la
Commijfion expédiée fur icelui.

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet lu , publié & affiché par-tout où
il appartiendra a ce que perfonne n'en ignore, F A I T ce IL
Avril 1/55, Sgnéj DE BEAUMONT.

PAR MONSEIGNEUR p

DE BOURGE.

De l'imprimerie de la veûve de C M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.



ARRES I
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI ordonne que les fujets qui juftijieront d'un apprentiffage

& conipagnonage che£ les Maîtres d'une Ville du Royaume
quelconque, où il y a jurande , feront admis à la maîtrife de
leur profeffion dans les Communautés d'Arts & Métiers de telle
autre Ville du Royaume qu'ils jugeront à propos de choifir i
à rexception de ce qui concerne les Communautés, Compagnons
& Apprentifs des villes de Paris , Lyon, Lille & Rouen, par
rapport au]quelles il ne Jera quant à préfent rien innové.

Du ij. Mars 175y.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi , étant en fon Con~feil, qu'une partie des ftatuts des Communautés d'Arts ôc
Métiers des différentes Villes du Royaume où il y a jurande ^

n'admettent à la maîtrife des Communautés que les fujets qui
ont rempli le tems de leur apprentiffage & de leur compagnes



nage chez les Maîtres de ces mêmes Communautés ; Se que
cette exclufion contraire à la liberté du Commerce, eil d'ail¬
leurs un obftacîe confîdérabie à la communication Se au pro¬
grès des Arts. A quoi Sa Majesté jugeant néceffaire de
pourvoir. Vu fur ce l'avis des Chambres de Commerce des
différentes Provinces du Royaume , enfemble celui des Députés
au Bureau du Commerce : Oui le rapport du Sr. Moreau
de Sechelle , Confeiller d'État Se ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances,le Roi étant en son Conseil,
a ordonné Se ordonne que les fujets qui juftifieront d'un ap-
prentiffage & compagnonage chez les Maîtres d'une Ville du
Royaume quelconque , où il y a jurande, feront admis à la mai-
tnie de leur profeffion dans les Communautés d'Arts Se Métiers
de telle autre Ville du Royaume qu'ils jugeront à propos de choifir,
en faifant toutesfois le chef-d'œuvre preferit par les ftatuts de la
Communauté dans laquelle ils fe propoferont d'être admis , Se
ce , nonobftant les difpofitions de tous ftatuts Se Réglemens qui
pourroient y être contraires, aufquels Sa Majesté a dérogé Se
déroge ; fe réfervant néanmoins Sa Majesté de pourvoir fur les
mémoires qui feront préfentés à cet effet, à ce qui peut con¬
cerner les Communautés, Compagnons Se Apprentifs des Villes
de Paris, Lyon , Lille Se Rouen, à l'égard defquelles il ne fera
quant à préfent rien innové. Enjoint Sa Majesté aux Srs.
Intendans Se Commiffaires départis dans les Provinces Se Géné¬
ralités du Royaume, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera lu, publié Se affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à
Verfailles le vingt-cinquième jour de Mars mil fept cens cinquan¬
te-cinq. Signe, M. P. de Voyer d'Argenson.

LOUIS , par la grace de DIEU , Roi de france etde Navarre: Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois Se Dyois , Provence, Forcalquier Se Terres adjacentes:
A nos amés Se féaux Confeillers en nos Confeils les Srs.. Inten¬
dans Se Commiffaires départis pour lexécution de nos Ordres



dans les Provinces & Généralités de notre Royaume : Salut.
Nous vous mandons <k enjoignons par ces Préfentes {Ignées de
Nous, de tenir, chacun en droit foi, la main a l'exécution de
l'Arrêt, dont extrait eft ci-attaché fous le contre-ïeel de notre
Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous
y étant , pour les caufes y contenues. Commandons au premier
notre Hialflier ou Sergent fur ce requis ,#de lignifier ledit Arrêt
à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore: & de faire
pour l'entière exécution d'icelui, tous aébes & exploits néceffai*
res, fans pour ce demander autre congé nipermiflion , nonobftant
Clameur de Haro, Chartre Normande &: Lettres à ce con¬
traires Voulons qu'aux copies d'icelui & des Préfentes, collation-
nées par l'un de nos amés ôc féaux Confeillers Sécretaires, foi
foît ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfaillesle vingt-cinquième jour de Mars, l'an de grâce
mil fept cens cinquante cinq ,& de notre Regne le quarantième.
Signe , LOUIS. Et plus bas : Par le Roi , Dauphin , Comte de
Provence. Signé, M. P. de Voyer d'Argenson. Et fcellé.
JEAN-LOUIS yiOREkX],Chevalier,Seigneur de Seaumont,

Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes or¬
dinaire de Jon Hôtel, Intendant de Flandres & d\Artois*

vE U IArrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - dejfùs , & la
Commijjïon expédiée fur icelui*

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur, & à cet effet lu , publié & affiché par-tout où
il appartiendra à ce que perfonne n'en ignore* E a i t ce 3+
May i7M* Signé, DE BEAUMONT.

PAR MONSEIGNEUR,
de bourge.

De l'Imprimerie de la veûve de G M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



SUR dijferens points de Régie qui doivent être ohfervés
dans les Bureaux des Fermes du Roi en Flandres..

LA COMPAGNIE ayant été informée que plufieursReceveurs de notre Département, fe font écartés de quel¬
ques unes des régies prefcrites par l'Ordonnance de 1687. ainfi
que par l'Arrêt du premier Mars 171 z. ôc les Ordres ôc Inftruc-
tions que Nous leur avons donnés en conféquence , à quoi étant
néceflaire dé pourvoir ; A ces causes , Nous Ordonnons aufdc
Receveurs ôc aux Employés defd. Bureaux des Fermes.

ARTICLE PREMIER.

D'Indiquer dans les Acquits à Caution ôc dé pavement,
les Bureaux qui fe trouveront fur la route du lieu de la defti-
nation des Marchandises qu'ils expéd eront dorénavant, Ôc de
faire attention que dans les Acquits imprimés dont ils h



( 1 )
fervent , on y a laifïe un blanc pour être rempli du nom des
Bureaux de paflfage , conformément a ce qui eft prefcrit par
l'Article XVII. du T'ître IL ôc ïArticle IV. du Titre VI. de
1 Ordonnance de 16S7;

3 I.

Défendons , ainfî que Nous avons fait plufîeurs fois aux
Receveurs des Bureaux de conferve , d'acquitter à l'entrée des
parties de Marchandées, donc les droits monteront au-deffus de
3. livres j, leur enjoignons de fe conformer à ce fujet, à ce qui
eft réglé par l'Article XXII. du Titre IL de l'Ordonnance de
1687. & à notre Ordre du no. Décembre 173 3 .

, I I L

Pour empêcher les verfemens ou fubflitutions frauduleitfes
qui pourroient fe faire lorfque les Voituriers & Conducteurs
des Marchandées, ne peuvent fe difpenfer d'emprunter les Terres
étrangères s pour aller du lieu du chargement à celui de defti-
nation , ce qui regarde nommément Dunkerque & Lille , il
fera néceflàire après la vMite faite aufd. 'Bureaux, que les Bal¬
lots , Tonneaux & Caiffes y foient plombés ou cachetés du ca¬
chet de la Ferme, ( faute de plombs dans les autres Bureaux ou
lefd. Marchandées feront déclarées ) & expédiées par Acquit à
Caution ou de payement.

SLp n ! I V. Si - ^ehqÏ
Lesdits Receveurs &c autres Employés des Bureaux, expé¬

dieront auffi par Acquit à Caution, les Tabacs dont les Con¬
ducteurs ne pourront fe difpenfer de cotcoyer ou d'emprunter lefd
Terres étrangères.

Y,

Ils obfervercnt eue la régie générale, ainfî' que s'en explique
îa Compagnie , eft qu'on ne doit jamais délivrer -d'Acquit l

/
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Caution, quaprès avoir vifité la Marchandife déclarée Se conftaté
le poid, la quantité Ôc la qualité, Se qu'ils en doivent ufer de
même pour celles qui feront expédiées par Acquit de payement
ou par Eaffavant.

V I.

À l'égard des Tabacs du crû du Pays qui feront déclarés pour
des endroits fitués dans la diftance dune lieue de la Frontière,
ôc dont les Conducteurs ne pourront fe difpenfer de cottoyer
ou d'emprunter les Terres étrangères pour arriver à leur defti-
nation ; l'intention de la Compagnie eft qu'ils foient expédiés
par Paffavans du Regiftre, relativement à l'Article VIII de l'Ar-
rêt du premier Mars ijiz. qui comprend implicitement les
Tabacs, après toutes fois que les -ballots ôc panniers auront été
plomblés ou cachetés du cachet de la Ferme.

L'Intention de la Compagnie eft encore que fes Employés
des Bureaux ôc Brigades de notre Département, faififlènt les
Tabacs qui feront tranfportes dans la lieue limitrophe de l'Étran¬
ger fur un fimple Certificat dèsCens-de Loi yoé.ttè
devant fe commercer dans cette diftance de la Frontière , qiiVprè^
avoir été bien Ôc duëment expédiée dans les Bureaux des Fermes
du Roi des (plus près de l'enlevement en elle doit être cachetée,
cj. ,.i f c ji. e ]c;o ^.0 tm us uiuotI Uisl iiioieyovns zisôVL

Les Merceries, Quincailleries, Épiceries ôc toutes autres, ef-
pèces de Marchandifes, femblables a celles qui viennent de
l'Étranger,, feront cachetées au Bureau le plus prochain du lieu
de fenievernent & expédiées par Paffavans du Regiftre, ôc fi les
déclarations font faites par des marchands forains qui vont de
foire en foire avec -une voiture ou à cheval, la deftinarion fera
fixée dans l'expédition, quel que foit le poid defd. Marchandi¬
fes , fauf à faire une autre déclaration de ceiies que leur relieront



iii'-Btiseaù^Iê ' pîûs près, lorfque iefd marchands forains change-
fônt de d&ftinarion ou qu'ils iront d'une foire à une autre.

À l'égird des co1porteurs donc on ne peut cacheter les balles 5

ni exiger deux une deftination fixe, il ne leur fera délivre-des
Paffavans qu'en y inférant qu'ils ne pourront approcher d'une
^68% C^e con^-atAOn & amende.

« Si tés colporteurs veulent au contraire transporter leurs Mar¬
chand! fés dans cette di(lance d'une lieue, elles doivent être ex¬

pédiées par Acquit à Caution fuivant l'Article IV du Règle¬
ment de 171 z Ôc leurs balles, cafletes ôc ballotins, cachetées du
cachet de la Ferme , fuivant la décifion de la Compagnie du
zè. Septembre dernier.

; mmm

:; i £
Dans les cas ci-defïus, les droits d'Acquits à Caution de

décharges, de payement ou de Paflavant font dus ôc doivent être
perçus fuivant ôc conformément à l'Arrêt du premier Mars 171&.
?*>! it'rafïîFrl 1 - . - ■. » > 1 I- - - - .'.M, ■ -

„ ,M;; v

^rçrnH'I sb oriqoiiimil UuA C ;•;•> v >r> : j
Not/s nous référons au furplus fur cet objet à nos Ordres

dés i^r Juin 1735» ôc x 1. Décembre 17J1. la Compagnie
voulant qu'ils foient fuivis éxaâement j & pour Nous aflùret
do l'exécution du préfent Ordre, M.r! les Receveurs ôc Con-
trolieurs des Bureaux & Capitaines généraux à qui il fera adrelfé,
Nous envoyèrent leur foûmiïlioh au bas de copie de s'y conformer.

Kit à Lille le 4, Avril 1yjju
**** ' *

* r* i # • F } '■ ï \ ^ ■ *\ - -'v ià
Le Directeur dès Fermés du *&ÊtLml 11 ,37iirgsd ub ensvidte" n;q >5 vi^ctmStne^ ~

sb 3fio7 :up gfiitioi 2Énr>ri mh iw mol ?,nonri
mê m . oJhh 4 M b h éêmsmw mm ^ erCl m
-ib/irriotbM. .blob- bioq si- rnoi sjjd bnp Knaiiiblq^ï 2. - b

vjji ojjd <5^1100 ofc nott&x&bsb erran euti siud imù



Chevalier y Seigneur DE BEAUMONT, Confeiller du
Roi en fes Conjeils , Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

U la Requête à Nous préfentée par les?
Engagiftes des Moulins, bannaux, Tonlieu
& autres Domaines du Roi à la Gorgue, 6c:
contenant leurs plaintes, au fujet des. cou¬
pures qu'ils prétendent avoir été faites à la
Rivière de Lawe, depuis la. Ville de B.éthunev
jufqua l'endroit appelle la Choque Bernard,
6c qui caufent un préjudice confidérable:
aufd. Moulins de la, Gorgue, qui manquent:

une grande partie de l'année , d'Eau fuffifante pour les faire tour¬
ner , les Procès-verbaux des iz. 14. & 1 f. Août dernier dreffés»
a la Requête defd. Engagiftes ; notre Ordonnance portant que lad.
Requête feroit communiquée aux Mayeur 6c Echevins de la> Ville
de Béthune pour y répondre , la réponfe fournie de la part defd.
Mayeur & Échevins, les répliques des Engagiftes defd. Moulins,.,
copie d'un Procès-verbal fervant de Règlement pour la Navigatiorii
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de la Rivière de Lawe, du 10. Juin ipio. notre Ordonnance du
8. Novembre dernier, portant avant faire droit qu'en préfence des
parties intéreffées 6c aux frais de qui il appartienaroit, vifite feroit
faite par le Sr. Biache, Ingénieur des Ponts & Chauffées des États
de Lille que Nous aurions commis à cet effet, de l'état aétuel
de la Rivière de Lawe depuis la Ville de Béthune jufqua la Cho¬
que Bernard, pour conflater les coupures faites à lad. Rivière, &
autres entreprifes contraires à la Navigation 6c au Règlement du i o.
Juin if 10. lequel feroit remis à cet effet au Sr. Biache, qui du
tout drefferoit fon Procès-verbal, lors duquel les Parties pourroient
faire tels dires, réquifitions 6c obfervations qu'ils jugeroient convena¬
bles , pour ledit Procès-verbal à Nous rapporté , être par Nous or¬
donné ce qu'il appartiendrait : le Procès-verbal dreffé en conféquence
par ledit Sr. Biache le 16. Novembre dernier 6c jours fuivans,en
préfence des Magiftrats de Béthune, duquel il réfulte que depuis la
Choque Bernard jufqu'aux Moulins de la Gorgue le long de la Ri¬
vière de Lawe , il fe trouve nombre de coupures 6c canaux non au-
torifés, 6c faits par les habitans voifins de cette Rivière, qui ont
cherché à fe procurer des Eaux en abondance pour leurs Héritages,
que ces mêmes Canaux fe font prolongés jufqu'à deux 6c même trois
lieues d'étendue par les différens particuliers des Héritages voifins,
les uns après les autres par fuccefnon de tems, ce qui caufe un épui-
fement perpétuel dans le cours de l'année, 6c fi confidérable , que
cette Rivière ne peut être regardée que comme un fîmple courant
d'Eau qui ne fert qu'à remplir les foffés des Héritages de droite 6c
de gauche à l'ufage des Habitans 6c Villages voifins ; que ces entre¬
prifes forment non feulement un préjudice notable à la Ville de
Béthune , qui ne peut plus faire ufage de fon Canal ni de fon Port
pour la fortie de les Denrées, par rapport à ce que la navigation
fe trouve abforbée par l'épuifement de ces Canaux non autorifés ;
que les plaintes des Engagiftes ne peuvent être mieux fondées, qu'il
eft confiant que leurs Moulins font fans Eau pendant huit mois de
Tannée , que la Rivière de Lawe qui pourrait procurer au moins 3 6.
pouces d'hauteur d'Eau, ne leur en fournit au contraire que 18. 6c
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plus fouvent iz. pouces , ce qui fait les deux tiers de moins en vo¬
lume d'Eau pendant le cours de chaque année, qu'il s'enfuit une né-
cdfité indilpenfable de rémedier à ces abus, tant pour l'avantage de
la Ville de Béthune que pour celui des Moulins de la Gorgue ap«
partenans à Sa Majesté ; qu'à l'égard des fept coupures autorifées
par le Règlement de i p i o. elles ne doivent plus avoir les Radiers
ou Bufes au niveau du fond de la Rivière, qu'elles doivent être dé-*
truites & entièrement démolies par-tout ou il s'en trouvera dexiftantes,
qu'il eft néceflaire de rétablir une Éclufe de maçonnerie,conformément
à l'ouverture accordée en ijio. avec une petite ventaille fermée de
fon cadenat, Se que chacune de ces petites Éclufes doit être conftruite
en bonne Se folide maçonnerie j qu'il eft pareillement néceffaire de
démolir la maçonnerie de l'ancienne Eclufe de Sévélingue qui fe
trouve trop éloignée de la crêtede la Rivière , Se de la faire réconC-
truire à fept pieds mefure de Roi , du bord de la crête Se de la Ri¬
vière fur le côté du pont de Sévélingue, pour que le chemin de ti¬

trage ou de trait des Bateaux foit libre en tout tems pour la com¬
modité de la navigation ; qu'enfin les marche-pieds pour faciliter le
tirage des Bateaux , doivent avoir fept pieds de largeur , à compter
du bord de la crête de la Rivière depuis Béthune julqu'au Moulin de
la Gorgue ; que de plus tous les Arbres Se Builfons fans aucune ex¬
ception doivent être déracinés Se abbattus aux frais Se dépens des Pro¬
priétaires, Se qu'il doit être fait enfuite parles Riverains un petit fo fie
de la largeur de deux pieds, à fept pieds de diftance du bord de la
crête de la Rivière , depuis Béthune jufqua la Gorgue pour fixer la
largeur du marche-pied ou chemin de trait à Image de la navi¬
gation ; vû aufli les Plans Se Mémoires qui Nous ont été refpe&ive-
ment remis , tout confidéré.

Nous faifant droit, Ordonnons que les Canaux ou coupures qui
£e trouvent le lonp; de la Rivière de Lawe Se non autorifés, fe¬
ront tous recombles aux frais des Riverains dans l'étendue de cin¬

quante toiles de longueur, à compter de la crête de la Rivière , Se
que les Bufes de bois ou en maçonnerie en feront arrachées Se
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démolies aux mêmes frais, ainfi que toutes les Bufes Se coupures
qui fe trouvent tant fur l'étendue de la Rivière de la Louanne, que
le long du courant des Longs champs ; Se quant aux Bufes qui
peuvent fe trouver cachées fous les greffes Herbes dans les Taluts
des rives de ces Rivières Se courans des longs champs, Ordonnons
pareillement qu'elles feront arrachées Se recomblées aux frais Se
dépens des Rivérains, lelquels feront tenus de rétablir folidement
les Taluts dans les parties des démolitions defd. Bufes en maçonne¬
rie; Se faute par lefd. Rivérains de fatisfaire dans le terme d'un mois
à notre Préfente Ordonnance, autorifons les Magiftrats de Béthune
de le faire faire à leurs frais Se dépens qui feront payés fur nos
Ordres, Se les contrevenans feront contraints au rembourfement des
frais Se avances qui auront été faites, Se encourront l'amende de
cent florins ; Se en cas de dégradations après i'entier rétabiiffement
des travaux du cours de Lawe Se parties adjacentes , déclarons pa¬
reillement qu'ils encourront l'amende de cinq cens florins, dont
moitié applicable au Dénonciateur, Se l'autre moitié aux pauvres
de la Ville de Béthune*

Étant d'ailleurs néceffaire d'empêcher autant qu'il eft poffible
-un trop grand écoulement des Eaux de la Rivière par rapport aux
ffept coupures autorifées par le Règlement de ijio* Nous ordon¬
nons que les Radiers ou Bufes qui font aujourd'hui au niveau du
fond de la Rivière feront entièrement détruites Se démolies, Se qu'en
conféquence les fept Ëclufes avec ventailles Se cadenats feront ré¬
tablis conformément aud. Règlement de îjio. Se que les fept clefs
feront dépofées au Greffe de la Ville de Béthune.

Chacune de ces Éclufes fera conftruite en bonne Se folide ma-

çonnerie de GraifferieSe les feuilles ou nivaux des Radiers feront
pofés Se établis à un pied au-deffous des plus hautes Eaux de lad,
ELivière de Lawe par le Sr. Biache, Ingénieur, que Nous coim
mettons à cet effet ; Se ce en préfence des Magiftrats de Béthune,
sii2.il que dçs Engagiftes des Domaines de lg Gorgnp, à l'effet d^
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fixer les hautes Eaux, & en même tems la pofîtion du Radier
pour chaque coupure.

La maçonnerie de l'ancienne Éclufe appellée de Sévélingue étant
établie fur un s terrain particulier trop éloigné de la crête de la Ri¬
vière, fera démolie Se fupprimée, Se reconftruite à fept pieds mefure
de Roi, du bord de la crête de la Rivière fur le coté du Pont de
Sévélingue , Se à fept pieds de diftance , pour que le chemin de tirage
ou de trait des Bateaux foit libre en tout tems pour la commodité
de la Navigation.

Il fera établi contre led. Pont de Sévélingue un piloty pour ré-
fifter à la dkeétion des Eaux de la Rivière qui enlevent le terrain
de cette partie ; Ordonnons que les frais qu'il conviendra faire pour
l'établiffement dud. piloty ainîî que pour les fix autres Éclufes en
maçonnerie autorifées par le Règlement de iyio feront fupportés
Se répartis fur les Riverains, ainfi que fur les Communautés qui
jouïflent des Eaux de la Rivière de Law-e.

Les marche-pieds ou chemins de trait auront fept pieds de largeur
mefure de Roi , à compter du bord de la crête de la Rivière de¬
puis Béthune jufquau Moulin de laGorgue, Se les Riverains feront
tenus de récombler les foffés ou troux, en rétabliffant Se applanif-
fant les Terres de niveau.

Tous les Arbres Se Buiffons qui fe trouvent plantés fur ladite lar~
-geur de fept pieds , feront déracinés Se abbattus aux frais Se dépens
3es Propriétaires, ce qu'ils feront tenus de faire dans le délai d'un
mois , a compter du jour de la publication de notre préfente Or¬
donnance , fi non autorifons les Magiûrats de Béthune de le faire
aux frais defdits Propriétaires.

Il fera fait enfuite par les Riverains Se à leurs dépens, un folle
de la largeur d'un pied Se demi parallèlement, Se à fept pieds ck
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diftance du bord de la crête de la Rivière où il fera jugé néceflaîre
depuis Béthune jufqua la Gorgue, lequel folfé fervira à fixer la
largeur du marche piçd ou chemin de trait à l'ufage de la Navi¬
gation , & fera entretenu annuellement par lefd. Riverains.

Enjoignons aux Magiftrats de la Ville de Béthune, &c au Sr.
Dflwigne notre Subdélégué, de tenir la main à l'éxecution de notre
Prélente Ordonnance, laquelle fera éxécutée nonobstant oppofitions
quelconques, Ôc publiée Ôc affichée par-tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore. Fait le vingt-deux Avril mil fept cens cinquante-
Qnq Signéy D£ BEAUMONT.

PAR MONSEIGNEUR *

gu illomé t,
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DU CONSEIL D'ETAT.
Du 22* Avril 17î ï•
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S UR la Requête prëfentée au Roi, en fon Con-feil 5 par les fieurs de la Mortiere Se Bernard,
contenant: quils poffédent le fecret de faire du Verdet
diftilé & chriflallifé 3 fans y employer le mare de
rai-fin $ ni le vin ; que ce Verdet dont la fabrication
n'a jamais été faite en France , Se que l'on tire de
l'Etranger, peut être employé par les Teinturiers Se
ttêiïàë' les: Ghàpélliers, avec plus de fuccès que le
Verdet ordinaire | que pour former un établiffement
dont 1 utilité eft reconnue f ils ont déjà fait en Dau-
phiné des depenfes qu'ils ne peuvent continuer fans
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quelques marques de protediioii : requéraient à ces
caufes , les Supplians , qu'il plût à Sa Majefïé lèur
accorder un privilège exclufif, pour fabriquer, ven¬
dre & débiter ledit Verdet dilHlé & chriflaUifé , avec

défenfes à toutes perfonnes de quelque qualité &
condition qu'elles foient, de les troubler & inquiè¬
te,r , & de contrefaire ledit Verdet , à peine de tous
dépens , dommages 8c intérêts ; leur permettre de
faire tranfporter eh éxemption de tous droits; ledit
Verdet, foit à l'Etranger, foit dans les différentes
Provinces du Royaume. Vu ladite Requête ; l'avis
du fieur Hollàt, de KAeademiè des fciencesIcèliii
des Députes au Bureau du Commerce ; enfembîe lavis
du Peur Intendant 8c Commiffaire départi en Dauphiné ;
Oui le rapport du,fieur JVÏoreaude Sechelle , Con-
feilîer d'Etat & ordinaire au Confêil royal, Con¬
trôleur général des Finances.. L e R o i : e nt;so;h
C onse.il , a permis & permet aux fleurs de la
Aiorliere, ,8c Bernard., de fabriquer feuls pendant qua-
tre anf , dans la. Province du Dauphiné , le Verdet
jEffile ' ou chri-ftâUjfe ; Fait Sa Majeftd défeilfes à tou¬
tes perfonnes de les troubler & inquiéter , & con¬
trefaire ledit Verdet pendant ledit iems à peine
de ..tous 'dépens,, dommages t§c. ;intérêts p,Veut.
outre Sa Majeûé , que pendant ledit tèms de qua¬
tre années il ne foit perçû fur tout Verdet diflilé &
ehrHlaliifô qui for tira d§ leur fabrique > doit pour
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l'Etranger 3 foit dans les Provinces du Royaume ,

que cinq livres du quintal, poids de marc , pour
tout droit. Fait au Confeil d'Etat du Roi, tenu à
Verfailles le vingt - deux Avril mil fept cens cin¬
quante-cinq. DE VOUGNI

A Lille le 17. May vj§y»

JUf ESSIEURS les Receveurs 3 Contrôleurs & Vijîteurs de
x notre Département > en conjéquence de V Arrêt du Conjeil
dont copie efi ci-defus , laijferont librement pafjer pour telle
defination que ce foit, le Verdet qui jera expédié au Bu¬
reau de Grenoble , pour le compte de Mrs de la Morliere &
Bernard 5 pendant le terris de quatre années provenant de leur

fabrique 3 où les Caiffes y auront été plombées > & le droit de
cinq livres par quintal payé, <$' ce , fans percevoir aucuns
autres droits ; vous ob/ervere£ que dans le cas que cette drogue ,

qui aura conjommé fa première defination pour telle Ville ,
ou elle auroit d'abord été envoyée ; que fi elle était tmnfportéô
dans d'autres Villes du Royaume ou a l'Etranger 3 par une fé¬
condé defination , 6 ne fe trouvant plus plombée du plomb de
Grenoble , elle fera fujette a tous les droits ordinaires , par ce
qu'elle ne pourra plus être reconnue comme provenant de la fa¬
brique dudit Grenoble,

Je vous prie de m accufer la réception du préfent, au pied
de copie 3 avec votre fioûmiffion de vous y conformer, & vous
le tranficnre^ avec ledit Arrêt fur le Regiflre d'ordres tenu en
votre Bureau.

Le Directeur des Fermes du Roi»
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DECISION DU CONSEIL,
CONCERNANT la fortie des Toiles façonnées*

A Paris le 24. Avril 1755.

SU R les répréfentations qui ont été faites au Confeil , Monsieurpar les Négocians de différentes Villes du Royaume, au fujec des
Toiles façonnées en chemifes ou autrement deftinées pour l'Etranger, il
a bien voulu par décifion du 16. de ce mois, accorder aufd. Toiles qui
feront expédiées à l'avenir pour cette deftination, foit en chemifes, foie
en quelqu'autre emploi que ce foit, la même éxemption attribuée aux;
Toiles en pièces par l'Arrêt du 13* O&obre 1743*

Nous vous prions de faire part de cette décifion à tous les Receveurs
des Bureaux de votre Département, afin qu'en conféquence,, ils en ufent
a l'avenir par rapport àufd. Toiles façonnées en chemifes ou autrement
deftinées pour l'Étranger, comme pour les Toiles en pièces, 6c qu'ils
les admettent à la même éxemption.

Vous leur obferverez que les Toiles façonnées garnies de Mouflelines
ou Batiftcs unies ou rayées , doivent être traitées de même : mais que ceR
les garnies de Broderies 6c Dentelles, ne doivent point participer à
la faveur de ladite éxemption.

Vous leur recommanderez de porter par Advertatur fur leur Regiftrg
de Recette , les Articles de ces Toiles travaillées, 6c d'en tenir un Etat
fur lequel ils feront la liquidation des droits dus, lequel Etat ils certifie¬
ront véritable, 6c envoyeront dans le cours du mois d'O&obre, à l'adreffe
du Sr. Richard , premier Commis du Bureau des Pafleports à l'Hôtel des
Fermes, pour être employé dans le compte defd. PafTeporcs.

Vous aurez agréable de Nous accufer la réception de îa préfènte, 6c
de Nous en fournir votre ampliation à l'adreffe de M. Gigault , Di~
redeur des cinq groffes Fermes. Signé, Roslin, de la Reyniere,
Hocqtjart, Fontaine, Chalus De Vérin,de PressignT 6c d'Erxgny*
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AUTRE DECISION DU CONSEIL,
CO NCE K N A NT le Ctijlal de Roche

des Montagnes d'Oyfans. v i
A Paris le 28. Avril

"Ï" E Sr. Bruno Micouô à qui il a été accordé au mois de
p j Septembre 17^3. Monsieur, un privilège pour l'extraction

du Criftal de Roche dans les Montagnes d'Oyfans du Brian-
çonnois en Dauphiné, ayant demandé au Confeil l'éxemption de
tous droits fur celui taillé ôc monté qui fortira de fa Manufac¬
ture , il a été décidé le 13. du mois dernier, que le Criftal „

de Roche fabriqué dans la Manufacture dudit Sr. Micoud,
jouïroit de l'exemption de tous droits , non feulement pour la
deftination de l'Etranger, mais encore pour celle des différentes
Provinces du Royaume, Ainû tout Griftal de Roche foit taillé s
doit monté qui fera accompagné d'un Certificat dudit Sr. Bruno
Micoud , &; expédié foit pour la deftination de l'Étranger , foit
pour celle des cinq groftes Fermes , foit pour les Provinces ré¬
putées Étrangères doit librement pafter fans payer de droits.

Nous vous prions de donner connoiftance de cette décifion à
tous les Receveurs des Bureaux des Traittes de votre Départe¬
ment , afin qu'ils s'y conforment. Vous aurez agréable de Nous
accufer la réception de la pré fente , & de Nous en faire palfer
votre ampliation à l'adrefte de M. Gigault > Directeur des cinq
groftes Fermes. Signé , la Borde , Lalive d'Epinay , de la
Reyniere , Borda, Hocquart > de Pressigny & Ferrand.

Â Lille le premier May 175 5 *

71/j ESSIEURS les Receveurs 2 Contrôleurs & Vifiteurs des Bu~
X VI yeaux de mon Département, Ce conformeront aux décifions du
Confeil des 13. & 16. Avril dernier , portés par les Lettres de la.
Compagnie des 24. & 2.8. dudit mois d'Avril ci-dejfus, & pour Nous
ajfûrer de l'exécution d'iceux , ils Nous enverront leur foumijfon au
pied de copie, & auront foin de les enregiflrer fur leur Regiftre d'ordres*

Le Dirë&eur des Fermes du RoL



 



JEAN LOUIS MOREAU»
Chevalier, Seigneur DE BEAUMONT,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes' ordinaire de fon Hôtel y Intendant
de Flandres & d'Artois*

'ARREST du Confetl du 9. Novembre
1751. portant Règlement pour la percep¬
tion du droit fur les Cartes, a autorifé les.

I

\ Commis. & Prèpofés du Régiffeur , à faire
[ des vilîtes & recherches dans les Châ-
{ teaux , Hôtels, Couvens , Communautés.

ôc tous Lieux privilégiés, ainfî que chez
toutes fortes de perfonnes de quelque qualité & condition
qu'elles puiflent être , à la charge cependant de prendre
une Ordonnance , ou de fe faire affilier d'un Juge : mais>
à l'égard de toutes perfonnes tenant Académies , Caffés ,
Cabarets, Tabagies, jeux de Paume, de Billard ou de
Boule; des Épiciers, Chandeliers, Grenetiers, Merciers^
Regraciers , enfemble de tous ceux qui font ufage de.



( % )
vieilles Cartes, le même Arrêt enjoint aux Particuliers
4e ces profeffions par l'Article XVII. ée fouffrir les vifî-
tes & exercices des Commis du Régifleur , à peine de
yop.. livres d'amende , fans que par cette diipofition lefd.
Corp^is foient aUûjetis à prendre comme il eft ci-deffius
dit à l'égard des Privilégiés & Bourgeois, la permiflîo$
du Juge ou à s'en faire affilier , de laquelle formalité ils
font au contraire expreffément difpenfés par l'Article XX.
Maigres une diftinètion fi clairement exprimée, phifieurs
marchands .<& autres qui font dans le cas de l'Article
XVII. de l'Arrêt n'ont pas laiffé de s'oppofer aux vifites
que les Commis du Régifleur le mettoient en devoir defaire chez eux, fous pretexte que lefdjts Commis ç etoient
pas accompagnés d'un Juge ou Officier de Ville : ce qui
Nous a mis dans la néceffité de prononcer contre ce.s
marchands ^ l'amende qu'ils ont encourue par leur refus
déplacé , quoiqu'ils enflent allégué pour défenfes qu'ils ig-
ïioroient d'être aflujetis il de pareilles vifites : & défirant
prévenir les nouvelles contraventions qui pourroient être
occafionnées par cette méprife , toute inexcufable qu elle
eft, puifque l'Arrêt" du 9. Novembre 17J1. a été affiché

rendu public.
Nous déclarons que conformément aux Articles XVIL

•& XX. dudit Arrêt du Confeil, les Commis du fîégif-
feur du droit fur les Cartes , font, autorifés à faite leurs
•vifites & exercices, fans être affiliés d'aucun Officier du
Magiftrac ou de la Juftiçe des Lieux, ni être munis d'une
Ordonnance particulière à cet effet , chez les Épiciers ,
Chandeliers , .Grenetiers , Merciers , Regratiers de notre
Département y comme chez tous ceux qui font ufage de
vieilles Cartes , & toutes perfonnes tenant Académies,
Caffés, Cabarêts, Tabagies, jeux de Paume , de Billard
<ou de Boule , aufqueis Nous enjoignons de fouffrir lefdf



;( ? )
vifites 6c exercices, à peine contre les réfufans de yoo.
livres d'amende , laquelle ne fera remife ni modérée pour
quelque confidération que ce foit : 3c fera la préfente Or¬
donnance imprimée , lue , publiée 6c affichée dans toute
l'étendue de notre Département, afin que perfonne n'en
prétende caufe d'ignorance.

Fait le vingt-fept Avril mil fept cens cinquante-cinq»
Signé, DE BEAU MONT.

PAR MONSEIGNEUR f

d i B o u rge*

3»

llmprimerie de la veuve de C. M, Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi



 



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI proroge pour cinq années , Vattribution donnée aux

Iniendans pour connoître des contejlatïons nées & à naître
Jur l'exécution des Réglemens des zy. Janvier IJ3Q* $ l8°
Septembre 1741. fur la fabrication du Papier.

Du 4. May 17JJ,

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.
«*a\V * * tr*

** 4* 4* 44 «**%% E ROI s étant fait repréfenter en fon Con~
feil, l'Arrêt rendu en icelui le s. Janvier

-, •* . /
# I 4* îyj1* Par lequel Sa Majesté auroit proroge

ni • f \ t j
1 -i j* pour trois années, a compter du jour de

8$»© €H* *a publication , l'attribution donnée au fieur
Lieutenant général de la Police à Paris, ôc

dans les Provinces aux fleurs Intendans & ComrnifTaires dé¬

partis ^ pour connoître de toutes les faifîes qui feroient faites



{ % )
pour raifon des contraventions aux Arrêts des 2.7. Janvier
1739. & 18. Septembre 1741. portant Règlement pour les
différentes fortes de papiers qui fe fabriquent dans le Royau¬
me , Se des conteftations qui pourraient naître fur l'exécution
d'iceux , fauf l'appel au Confeil. Et Sa Majesté étant in¬
formée que la durée de ladite attribution eft finie dans la
plufparc des Provinces Se Généralités ; à quoi il eft néceffaire
de pourvoir : Oui le rapport du fieur Moreau de Sechelle,
Confeiller d'État, Se ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances. Le Roi Étant en son Conseil, a
prorogé Se proroge pour cinq années, à compter du jour de
la publication du préfent Arrêt , l'attribution donnée par
ledit Arrêt du 17. Janvier 1739. au fieur Lieutenant général
de Police à Paris , Se aux fieurs Intendans Se Commiffaires
départis dans les Provinces Se Généralités du Royaume, pour
connoitre de toutes les conteftations nées Se à naître fur l'éxe¬
cution d'icelui, enfemble de celui rendu en interprétation le
ïB. Septembre 1741. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majesté y étant, tenu à Marly le quatrième jour de May mil
fept cens cinquante-cinq. Signé, M. P. de Voyer d Argenson*

L OUIS , par la grace de DIEU , Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de
Vâlentinois Se Diois, Provence , Forcalquier Se Terres adja¬
centes 5 A notre amé Se féal Confeiller en nos Confeils le
fieur Lieutenant général de Police de notre bonne Ville,
Prévôté Se yicomté de Paris , Se aux fieurs Intendans Se
Commiffaires départis pour l'éxécution de nos Ordres dans
les Provinces Se Généralités de notre Royaume, Salut. Nous
vous mandons Se enjoignons par ces Préfentes fignées de Nous,
de tenir, chacun en droit foi, la main à l'éxecution de l'Ar¬
rêt dont Extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre

Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous
j étant, pour les caufes y contenues. Commandons au pre-



(?)
mier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lignifier
ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en
ignore ; 8c de faire pour l'entière éxecution d'icelui , tous
aétes 8c exploits néceflaires, fans autre permiffion. Voulons
qu'aux copies dudit Arrêt 8c des préfentes , collationnées par
l'un de nos amés 8c féaux Confeillers-Secrétaires , foi îoit
ajoûtée comme aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Marly le quatrième jour de May , l'an de Grâce
mil fept cens cinquante - cinq , 8c de notre Regne le qua¬
rantième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Dauphin, Comte de Provence. Signé > M. P. de Voyer
d'Argenson. Et fcellé.

JE AN-LOUIS MOREAU, Chevalier, Seigneur
DE BEAUMONT, Conseiller du Roi en Jes Confeils ,
Maître des Requêtes ordinaire de Jon Hôtel , Intendant de
Flandres & d Artois.

vE U V Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defus, & la
Commiffion expédiée Jiir iceluL

/

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme 6 teneur , & à cet effet lu , publié & affichépar-tout où
il appartiendra a ce que perfonne rien ignore. Fait à Lille
ce io. Juin Signé, DE BEAUMONT.

PAR MONSEIGNEUR ;
de bourge.

■-;ç •

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi»
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ORDRES
CONCERNONS les Toiles p Fils.

j^iLiUe le i p

LA COMPAGNIE , Mo n s ïeus , étant informée que quelquesReceveurs de mon Département ,, avoient acquitté djes. Toiles au-
deflus delà valeur de 2.0. fols aunes .argent de France,.a raiïbii
de if. fols du cent pelant, comme. Toiles greffes ,te-.que' dqutres.
avoient fait payer le fupplément defdits droits comme qommqpes, a
raifon de f. livres du cent pefant , & m'ayant marqué par fa Lettre
du if. Avril dernier (que je n'ay reçu que le 1,0, du- courant) qu'en
examinant la conduite de ces Receveurs ^ & les motifs qui les ont:
guidés différemment dans la perception des droits dont il s'agit'; que.
ni les uns ni les autres n'ont faili le vrai fens , ni Feiprit "des"Re-
gîèmeris rendus pour l'expédition des Toiles d l'entrée di^ Pays. con¬
quis , venant de l'Étranger, .en ce que ce n'éxoit point l'Arrêt du 7.
Juin, 1725; qui leur devoir fervir de régie en pareil cas : puifqu'il y
a été dérogé par celui du 24. Mars 1754. qui inteipréfant. le Règle¬
ment de 1723." & celui du 14. Décembre 1748*. avcdc a ij,
fols du cent pefant, les droits d'entrée dans le. •••Pays. poffqm^ for les
Toiles grofles , dont le prix ne ferok qrie (de 20. foly Taupe au-
deflous , ÔC à f0 livres aufli du cent pefant , for celles de 1 a valeur

au-deflus de ao9 fols Faune 5. Je touç monnoyc & aunage de 'Fi'aéqb.



. 1 1 )
V e cette interprétation , il ne s'agit pas de, fçavoir La qualité , la

largeur., ni le poid des Toiles , & il ne fiiffîs pas non plus qu'elles
fbiënt déclarées pour Toiles grofles , communes ou fines , l'objet
principal ôc qui méritoit toute l'attention de ces Receveurs , étoit
de s'ailûrer de la véritable valeur-de ces Marchandées , auquel cas,
le Receveur qui a acquitté le fupplément du droit, devoir feule-
ment forcer le Marchand , ou le Voîturier à donner une eftimation
fixe de la valeur des Toiles ; c'eft à quoi. Monsieur, vous aurez
agréable de vous conformer à l'avenir, en fuivanc éxa&ement lesC» '

%

dilpoiitions de l'Arrêt du 24, Mars 1744. qui ordonne que les Toi¬
les ne feront réputées grolfes , que lors qu'elles feront de la valeur
de 20. fols l'aune &: au-délions , argent 6c aunage de France , au-
quel cas, elles ne feront aflTijéties à l'entrée du Pays conquis , qu'au
droit de 2f* fols du cent pefant , foie quelles foient en écruës,
grifes ou jaunes , foie qu elles îoient blanchies ou demie blanchies,
éc qu'à; l'égard des Toiles de la valeur de plus de 20, fols l'aune,
elles acquitteront les droits à raifon de $. livres du cent pefant, ar¬
gent &: aunage de France , fî vous êtes moralement fur que les
Toiles, que l'on vous déclarera ne feroient point évaluées à leur va¬
leur, il vous efT permis fuivanc l'Arrêt du 2. Août 1740. de les
retenir en payant comptant la valeur qui vous aura été déclarée &:
le fixiéme en fus, & au cas que vous ne vouliez; pas ufer de cette
faculté y vous • n'avez point d'autre voie que: de perçevoir les droits
fur le pié'd de la valeur déclarée y il en doit être de même de
toutes les Mafthraûdifës qui acquittent à la valeur tant à l'entrée
qù'à Tâ fibraè. ; : ; r '• : ■0.JJOj. jR-r Tgçj SUPTCPî Xr!f**rV-» "j1» -rtA-rr 1 r : t •» r

. •

*

.

C om m e pluKeurs Receveurs me mandent qu'ils n'ont pas reçu la
décifion de la Compagnie concernant les Fils , & que d'autres l'in¬
terprètent tout différemment qu'elle l'a décidée , je la rappellerai ici.

Ç È t t E décifion qui éft du 22. Juillet 17J4. porté que,les Fils
crus pu gris non teints , n'étant impfbés qu'à 20. fols du cent pe¬
fant à l'entrée , fuivanc le Tarif de 1471. on né doit percevoir
cohFprnàémëïït aiidît Tarif Se ' 4 la déciiion de là Compagnie que 20.
fols du .cènt péfant fûf lëfdits Fils crus ou gris lorfqu'ils font re-
tprs'g ce qui vient eiicofé d'être décidé fur une. Taifie faine dans ûn
Bureau M mdty Départeitiénc, par Jugement de M. l'Intendant du
i éf de ce mois ^ A: fur lé vu d'un certificat de la Chambre de Com¬
mercé dé Liïle y qui porte que le Fil faifi érblt retors ôc. gris blanc



& non blanchi, Se qu'il étoic pareil à l'échantillon qui avoit été
envoyé à la Compagnie, fur lequel elle a donné fa décifion ci-
defTus dattée, d'où il réfuke , qu'il n'y a que le Fil teint, double Se
retors qui foit dans le cas de payer ro. livres du cent pefant , fui-
vant ledit Tarif, le Fil d'Efpinal Se tous autres Fils teints fimples
Se non retors 30, fols du cent pefant, fuivant l'Arrêt du 51. May
1723. le Fil blanc à coudre comme s'il étoic blanchi au lait fols
de la livre, fuivant le Tarif de 1671. Se le Fil à Dentelles à
fols de la livre , fuivant ledit Tarif, C'efi à quoi Vous vous con¬
formerez.

Accusez -moi s'il vous plaît la réception de cette Lettre , Se
m'envoyez au bas , votre foûmifïion de vous y conformer avec votre
certificat d'enregiftrement d'icelle , fur le Regikre d'ordres tenu en
votre Bureau.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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DU CONSEIL D'ETAT

TANT Règlement pour les droits & épices dus aux-
Bureaux des financespour ceux qui ont à s'yfaite infiafc.
1er & recevoir, ou à y prêter ferment, ainfi que pour les vérifi¬
cation & attache des provifions d'Offices , l'enregifirement des
Contrats d'aliénation du Domaine de Sa- Majesté y 6
iautres droits énoncés audit Arrêt;

Du id May 175

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

U au Confeil d'État du Roi, YArrêt rendu en icelui
le il;. Novembre 1740. par lequel Sa Majesté aurait

ordonné que les Officiers des Bureaux des Finances du Royau¬
me remettraient leurs titres , pièces, Tarifs & mémoires au Sr.
Contrôleur général des Finances, pour juftifier des



( ;* )
prétendent leur être dus dans les cas énoncés audit Arrêt. Le
Règlement du 8. Juillet JjyS pour régler les falaiies des
(Greffiers defdits Bureaux ; l'EdieRe Janvier iy 86. portant per-
mifïion aux Préfîdens Tréforiers de France de prendre Epi-
çes de çoutes les vacations qu'ils feroient pour les parties, les
Lettres patentes du 6. Avril j y&6. l'État arrêté au Confeil
des Finances le 12. May fuivant, des Épices & droits dus aufcL
Préfidens Tréforiers de France ; l'Arrêt du Confeil du 31.
Décembre 1620. l'Edit du mois de Juillet 1626. .concernant

la recette defdits droits Se Épices : l'Édit de création des Avo¬
cats Se Procureurs du Roi des Bureaux des Finances du mois
d'Avril 1627. Se la Déclaration du iy. Août 1637 enfem-
fale différens autres Édits Se Réglemens, & notamment ceux
des mois de Juin iy8 6. Août 1621. ly. Février 1622. Fé¬
vrier 1626. Avril 1627. 6. Se iy. Oétobre 14.J 1. May
1633. Se 163y. Oétobre 1636. 8. Février 1638. iy. May
2693. iq. May 1707. Se Janvier 1708. comme aufïi les
mémoires Se pièces fournis Se produits par les Officiers defd.
Bureaux des Finances. Et Sa Majesté ayant reconnu que
lefdits Réglemens rendus .en différentes circonftances Se fur
des expofés diffemblables, ont donné lieu à une perception
variable Se prefque arbitraire defdits droits Se Épices, qu'il eft
important de rendre uniforme dans tous les Bureaux des Fi¬
nances créés à l'inftar les uns des autres, pour éviter la çon-
fufîon toûjours préjudiciable au bon ordre. A quoi voulant
pourvoir : Ouï le rapport du Sr. Moreau de Sechelle ,
Confeiller d'État, Se ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des Finances5 Le Roi étant en son Conseil, a
prdonné Se ordonne que l'Édit du mois de Janvier iy 8-6. le
Règlement arrêté en conséquence le 12. May fuivant, Se
l'Arrêt du Confeil du 31. Décembre 1620. feront éxécuté^
félon leur forme Se teneur; pour la perception des droits Se
Épiç.es des Préfidens Tréforiers de France en chacun de lejur?

1
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Bureaux. Et Sa Majesté en interprêtant, en tant que befoin s
lèfdits Édit, Règlement &c Arrêt, & voulant qu'il ne refte
aucun doute fur les droits dus par les Officiers qui ont à s'y
conformer : Elle ordonne que ceux créés avant &c depuis lèf¬
dits Édit & Règlement de ij8'6. qui auront à fe faire re¬
cevoir, inftaller ou prêter ferment aux Bureaux des Finances^
payeront lefdits droits & Epices aufdits Bureaux, de quelque
nombre d'Officiers qu'ils foient compofés, à raifon du quart
du droit de marc d'or qu'ils aufont acquitté avant d'obtenir
le fceau de leurs provifions, lequel droit ne pourra êtrè moin¬
dre dé foixante livres pour les Officiers des Elections & des;
Greniers à fel, ni de cent livres pour tôus autres Officiers tels{
qu'ils foient y Ôc par rapport à ceux qui auront à faire vérifier
leurs Lettres de provifions aufdits Bureaux, 8c prendre attache
fur icelles, entend{ Sa Majesté qu'ils payeront lefdits droits
d'Epices fur le pied du Ibixantiéme feulement du droit de marc
d'or par eux payé , lequel foixàntiéme ne pourra excéder feize
livres, ni être moindre que de fix livrés, pourquoi lefdits
Officiers feront ténus de rèpréfenter copie de la quittance dudit
droit de marc d'or, collacionnée par le Secrétaire du Roi qui
aura figné leurs provifions, Veut en outre Sa Majesté que
dans tous les cas ou il eft attribué des droits d Epices aux Bu¬
reaux des Finances par les fufdits Edir &: Règlement de 1586:
autres que ceux ci-deflus dits , lefdits droits ^foient payés à rai¬
fon dé huit livres pour chaqué Ecu ordonné par lefdks Edit
3c Règlement A l'égard dès droits d'Epices dus pour l'enre-
giftremeiit des Contrats d'engagement du Domaine de Sa
Majesté, mentionnés en l'Arrêt du Confeil du 31. Décem¬
bre 1620. Elle entend qu'ils foient payés par les nouveaux
acquéreurs à râifon de quarantè livres poux chacun Contrat-
contenant la revente & engagement d'un Comté , Baronnie ,

Bailliage ou Châtellenie entière, ou bien des Greffes ou Char¬
gés de gardes du petit feel Greffe^ & Clerc dune Eleûigji^
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Greffe ancien Se alternatif d'un grenier à fel, & de dix li¬
bres pour droits d'Epices d'un Contrat ne contenant qu'une
partie defdits Domaines, Greffes Se autres aliénations en par¬
ticulier, Se que les mêmes droits foient payés pour chacun
Gontrat de revente qui fera faite à un ancien poffeffeur defd.
Domaines en général ou en particulier. Fait Sa Majestïï
défenfes de percevoir ni payer aucun droit d'Epices pour la
vérification des titres de propriété des parties prenantes em¬
ployées dans les Etats du Roi, dans les cas ou lefiites parties
font nouvellement employées, Se même lors des mutations
qui arrivent par fuccefiion, donation, vente ou autrement,
ni pour la préfentation, vérification Se arrêté des comptes par
états au vrai des Officiers, qui doivent compter pardevant les
Bureaux des Finances. Outre Se par deffus lefdits droits d'Epi-
.ces dus aufdits Préfidens Tréforiers de France, il fera paye a
chacun des Avocats Se Procureurs du Roi defdits Bureaux
des Finances, une part afférante à chaque Préfident Tréforiçr
de France : c'eft-à-dire, que chacun d'eux recevra autant qu'aura
pris dans lefdits droits Se Epices l'un des Préfidens Tréforiers
de France , se ce conformément à l'Edit du mois d'Avril l6zj»
Se à la Déclaration du j j. Août ,1637. kfquels feront exécu¬
tés félon leur forme Se teneur 5 Se cependant ladite attribu-
tion n'aura lieu que dans les affaires feulement ou le minif-
îère defdits Avocats Se Procureurs de Sa Majesté aura été
requis Se employé. Ordonne Sa Majesté que l'état des fa-
îaires Se payemens des Greffiers des Bureaux des Finances 5
arrêté au Confeil le B. Juillet .157$. l'Arrêt du 31. Décem¬
bre 162,0. Se fEdit du mois de Juillet 1626. feront exécu¬
tés félon leur forme Se teneur pour la perception defdits la-
:îaires> & en interprétant ledit Règlement de TJ78. Elle per¬
met aufdits Greffiers de percevoir huit livres pour tenir lieu
de TEcu énoncé audit Règlement, Se. de prendre dans la me»
;ine proportion les autres droits y ^mentionnés -, ' leur permee
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auffi Sa Majesté cîe recevoir le quart des droits appartenons

aux Tréforiers de France , en éxecution de l'Arrêt du ji.
Décembre 1610. pour la revente & engagement de la totalité
d'un Domaine, Se la moitié de ce qui eft fixé aufdits Offi¬
ciers pour un Contrat ne contenant quune partie defdits Do¬
maines 3 fans que lefdits Greffiers puiffent éxiger ou recevoir
4 autres ni plus forts droits, quand bien même ils leur feroient
offerts volontairement, pour quoi ils feront tenus d'écrire leurs
falaires au bas des expéditions qu'ils délivreront. Ordonne en
outre Sa Majesté que les droits réfervés Se rétablis qui peu¬
vent être dusferont payés en la manière accoûtumée, con¬
formément à l'Edit du mois d'Août 1716. Se autres Régie-
mens concernant lefdits droits, lefquels feront éxécutés félon
leur forme Se teneur. Enjoint Sa, Majesté aux Officiers des
Bureaux des Finances de fe conformer au prêtent Arrêt, Se
de tenir la main à fon éxécution. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majesté y étant : tenu à Verfailles le vingtième
-jour de May mil fept cens cinquante-cinq. Signé 3 M. JP. de
VoYER d'ArGENSON.

LOUIS , par la grace de DIEU, Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois Se Diois, Provence , Forcalquier Se Terres adja¬
centes : A nos amés Se féaux les Officiers des Bureaux des
Finances de notre Royaumes Salut. Nous vous mandons Se
enjoignons par ces Préfentes lignées de Nous, de tenir, cha¬
cun en droit foi, la main à l'éxécution de l'Arrêt dont ex¬
trait eft ci-attaché fous le contre-feel de notre Chancellerie ,

eejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y -étant
your les caufes y contenues. Commandons au premier notre
Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à
■tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore : Se de fair^
pour l'entière exécution d'icelui, Se de ce qui fera par Vous
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ordonné

5 tous ades Se exploits néceffaires, fans pour ce de»
mander autre congé ni permiflîon, nonobftant Clameur de -
Haro , Chartre Normande, Se Lettres à ce contraires : aux

copies duquel, collationnées par lun de nos amés Se féaux
Confeillers Secrétaires. Voulons que foi foit ajoutée comme
à loriginal: Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-
failles le vingtième jour de May, lande grâce mil fepteens
cinquante-cinq , Se de notre Régne le quarantième. Signé »
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Dauphin , Comte de
Provence. Signé s M. P. m Voyer jd'Argenson. Et fceHé,,

•De fImprimerie de la veuve de C. M. Crame s Imprimeurs
ordinaire du Rok



 



 



DE PAR LE ROI.
JEAN LOUIS MOREAU,

Chevalier, Seigneur DE BËÂÙMO NT , Conseiller' du
Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de

n, Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois*

ES Plaintes qui Nous ont été portées du peu d'attention*
rque l'on donnoit à 1 exécution des Ordonnances rendues*
Ai par nos Prédécefleurs fur le fait de la" Morve , & les in-B1 WdWËÊi ' • • t \ x ' vM. conveniens qui peuvent reiuiter .de .cette négligence
jp Nous engagent à rappeller Jes difpolîtions de ces Or-

donnantes, Se à prelcrire en même tems ce que Nous?
avons crû devoir être d'ailleurs obfervé tant de la part

des Propriétaires des Chevaux attaqués ou foupçonnés de Morve, que des
perfonnesqui feront par Nous prépofées pour l'éxecution de nos Ordres
A CES CAUSESNous avons ordonné Se ordonnons ce qui ftpe.

ART I C L E P BEMII RV

Toutes perfonnes de quelque état,»qualité & condition qu'elles foient^
Eccléliaftiques, Gentils-hommes,Communautés régulières Se féculieres de;
lun Se l'autre fexe^ Se autres généralement quelconques qui auront de&
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Chevaux morveux , ou fiVpe&és de Morve , feront tenus à peme de trois

cens livres d'aiMëîide, dont un tiers applicable au Dénonciateur, ou aux
Cavaliers de M i réchauffée qui auront découvert lefd Chevaux morveux,
d'en faire leur déclaration fur le champ , aux Maire , Echevins, Sindic,
Gens de Loi &c principiux habitans delà parodie ou ils font domiciliés,
•lefquc 1s feront tenus, à peine d'en répondre en leur propre & privé nom,
d'envoyer fans le moindre retardement lefd. déclarations au Subdélégué
du Département, ou a l'OrScier commandant la Brigade de Marêchauflée
établie dans le lieu ie plus prochain ; aufquels Nous enjoignons de faire
faire dans délai, en leur préfence s'ils font fur les Lieux, ou à portée, ou des
perfonnes qu'ils commettront a cet effet, par deux Maréchaux les plus ex¬
périmentés la vifîte & 1 examen defd, Chevaux , lefquek, dans le cas où ils
lëroiènt reconnus morveux, feront tués fur le champ en préfence defL Ma¬
réchaux qui les feront ouvrir pour s'affùrer encore d'avantage, par l'éxaraen
qu'ils feront des intellins, le la nature de la m xladie ; defqaelles vifite &c
reconnoifTance lefd. Maréchaux donneront pxr écrit leur rapport détaillé
qui fera fîgné par eux, ôc dont le Siipdéjégùé , l'Officier de Marêchauffée
ou les perfonnes prépofées à cet effet, drefferont un Procès-verbal qui Nous
fera envoyé avec l'Etat fîgné d'eux des frais faits à cette occafîom

; g : I I.
Les Chevaux qui auront été tués, feront enterrés dans la Campagne a

quatre pieds de profondeur, après que l'on aura déchiqueté leur peux: toui
les hârnois qui auront feryi aufli. Chevaux , feront en même tems brûlés,
ôe il eh fera fait mentioii dans lé Procès-verbal.

.Vil
Quant aux CheVâtix qui feront feulement fufpeétés de Morve, & dont

il fera .pareillement dreffé Procès verbal, ils feront mis dans des Ecuries où
ils piiîîfëiït- être fôt'âfëmèiîi: déparés des autres^ Chevaux, &-n'avoir aucune
forte de communicatipii avec eux ; on pçurra choifîr pour cet effet des
Écuries à BœfiFs bu Vaches, ces animaux n'étant point fujets à être atta¬
qués de lad. maladie : on fera prendre aux Chevaux fufpeétés le remede in¬
diqué ci-contre ^pôur cbiinoitredî un Cheval à la Morve, & on les laiffera
aihfi féqùefîres jufqu cà ce qu'ils foieàc entièrement guéris 3 où que le-mal &

* Voyez àT JU Sa "tk l'OrcbnMace. 4
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îoit déclaré ; auquel effetîles Propriétaires feront tenus de faire vifîter de
quinzaine en quinzaine lefcL Chevaux par les. Maréchaux experts qui les
auront vus d'abord, lefquels donneront un certificat de l'état defd Che¬
vaux, pour être rapporté au Subdélégué qui Nous en rendra compte, 8c
faute par les Propriétaires de fe conformer à ce qui eft prefcrit par le pré^
fent Article, ils encourront l'amende de trois cens, livres..

r

ï v.

Faisons defenies fous îâ même peine à toutes perfbnnes de fe férvîr de
Chevaux morveux, pour quelque forte de travail que ce puifle être, de les
conduire, ou faire conduire fur les chemins, dans les Marais, Pâtures 8e
Prairies communes 8c autres endroits, comme aulh de les faire boire aux
Abreuvoirs publics.

Y.

Ne pourront les Hôteliers, Cabarêtiers , Âubergiftes & autres recevant
des ( hevaux â l'attache,donner retraite â aucun Cheval fans lavoir préa¬
lablement éxaminé, ou.fait examiner , & dans le cas où il y auroit lieu de*
fufpeéter un Cheval de la ma aie de la Morve, leur défendons à peine
de ) o livres d'amende 6c de prifon, de l'admettre en leurs Écuries^ Gran¬
ges 8c Etal -es . même le lui fournir du fourage : leur Enjoignons au corn
t. Jre d'en faire lui le ;ha np leur déclaration au Subdélégué, ou:â rv.)tficier
de MarêchmOee, N à leur défaut, aux Maire, Échevins ,Siiidk, Gens de
'Loi & principaux habuans du feu pour en être par eux rendu compte fur
le champ au Subdélégué', ou à l'Officier de Ma réchauffée qui procéde¬
ra it à cet égard , ainfi. qu'il eft prefcrit par l'Article premier de la pré¬
fente Ordonnance.

l'ITlL

Comme il n'arrive que trop fouvent que les Maréchaux voulant faci¬
liter la vente des Chevaux qu'ils recoimo1 fient attaqués'de laMorve, leur
donnent des remedes pour fufpendre 8c pallier le mal, Nous ordonnons;
qpefur les preuves qui en feront fournies^.ils feront arrêtés 8c mis-en gr%
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fon, Se en outre condamnés à cinq cens livres d'amende 5 dont un tiers
au Dénonciateur.

V I l

Les Écuries, Granges, ÉtaMes Se autres Lieux où auront été attachés Se
tenus des Chevaux morveux , feront immédiatement après nettoyés , pu»
rifiés Se lavés aux frais des Propriétaires, avec de TEau de chaux-vive,
dont on enduira les murs, ainfi que les mangeoires Se les râteliers qu'on
aura foin auparavant de bien gratter Se racler, Se de laver avec de l'Eau
bouillante, afin d'en enlever toutes les matières que les Chevaux auront jet-
tées; le pavé ou le fol defd. Écuries, Si le plancher feront pareillement
lavés plufieurs fois avec de l'Eau de chaux-vive, Se l'on fera brûler dans l'É¬
curie pendant plufieurs jours de fuite quelques poignées de Genièvre pour
diffiper entièrement le mauvais air occafionné par le féjour des Chevaux
morveux Enjoignons aux Magiftrats des Villes & aux Sindics, Gens df
Loi Se principaux habitans des Paroiflès, de faire faire lefd réparations,
à peine, en cas d'inexécution, de cent livres d'amende dont ils demet^
reront perfcnnellement reiponfables*

Vlïi

Df.ffndons à toutes perfonnes qui ont des Chevaux morveux , ou fiif-
peâés de Morve, de les vendre ni expofer en vente par eux ou par per¬
fonnes interpofées, à peine de prifoo contre ceux qui conduiront lefd.
Chevaux, ou qui en auront d'attelés à des chariots ou autres voitures.. Se
en outre de trois cens livres d'amende contre les Propriétaires defd. Che¬
vaux , indépendamment de quoi ils feront tenus de relf tuer le prix qu'ils
auront reçu defd. Chevaux 3 Se de payer tous les frais qui en refuiteront.

I X.

Déclarons néanmoins que les Particuliers qui auront acheté des Che¬
vaux morveux , perdront le prix defd. Chevaux s'ils n'en ont pas fait leur
déclaration dans la forme ci-devant prefcrijte dans les dix purs qui fuir
vxont celui de la vente.
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X.

Comme H a été reconnu différences fois que la plupart des Chevaux faî-
fis aux Faux-fauniers, Faux-tabatiers 6c autres-contrebandiers, étoient at¬

taqués ou fufpeétésde Morve, Nous défendons à tous Juges 6c Employés
des Fermes du Roi, de faire vendre aucun des Chevaux de Contrebandiers
epi feront par eux faifis 6c arrêtés, s'ils n'ont été préalablement vifités 6c
examinés par deux Maréchaux experts, en préfence du Subdélégué ou de
l'Officier de Marêchauflee, 6c à leur défaut, des Magiftrats, Sindics, Gens
de Loi 6c principaux habitans, à peine de cent livres d'amende, 6c même
de prifon contre les Employés qui auront vendu lefd Chevaux fans les for¬
malités ci-deffiis ; 6c dans le cas où quelqu'un defd Chevaux feroit reconnut
morveux ou fufpeété de Morve, l'on fe conformera à ce qui eft preferit à
cet égard par les Articles précédem.

X î.

Les frais de vîfîtes, de courfes 6c autres qui feront faits à foccafion des
Chevaux morveux ou fufpeélés de Morve, feront prélevés fur le montant
des amendes, lorfqu'il en fera prononcé, mais quand les Propriétaires des
Chevaux feront, avant d'être dénoncés, leur déclaration de l'état de leurs
Chevaux, les frais qui en réfulteront feront fupportés par la totalité de la
(>aro; ffe fur l'Etat qui en fera par Nous arrêté, lefd. Propriétaires qui ferontéur déclaration de bonne foi, ne pouvant être tenus feuls du payement
defd. frais.

X I L

Mandons aux CommifTaires des Guerres ayant la Police des Troupes
de Cavalerie, Hulfard$ 6c Pragons dans notre Département, dexaminer
lors des Revues qu'ils en feront, s'il s'y rencontre des Chevaux morveux
ou fufpeétés de Morve, pour être ufé à leur é^ard des précautions expli¬
quées par la préfente Ordonnance, de quoi ieïd. Comnaufaires des Guer¬
res Nous informeront* ^77^77^

- - /V£>Uyjji£ny.
f T' Y T V -T- v \
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X I I I.

Enjoignons a nos Subdélégués, de tenir la main à 1 exécution de no-
tred. Ordonnance, & aux Officiers 8c Cavaliers de Marêchauflee de s'y
conformer avec la plus grande exactitude, 8c de Nous juftifier des dili¬
gences qu'ils auront faites à ce fujet lors de leurs tournées dans les paroifles
de leur diftriéfc, pour connoître les délinquans 3 8c ce 5 par les Procès-
verbaux quils Nous enverront chaque mois.

X I V.

Ordonnons que dans les huit jours qui fuivronr la publication de la
préfente Ordonnance dans chaque Ville, Bourg & Village de notre Dé¬
partement, les Particuliers qui auront des Chevaux:morveux ou lufpectés
de Morve, feront tenus d'en faire leur déclaration,; pafle lequel délai 3

Nous enjoignons aux Magiftrats des Villes , 8c aux Smdics, Gens de Loi
8c principaux habitans de faire, accompagnés d'un ou deux Maréchaux,
experts, une vifite générale des Chevaux qui font dans leur diftnét, 8c de
dreffier des Procès-verbaux de ceux qui auraient été reconnus morveux
lefquels Procès verbaux feront remis au : Subdélégué, pour être par IuL
légié ce qu'il appartiendra relativement à ce qui eil prefcric ci-deifus.

Et fera notre préfënte Ordonnance lue, publiée 8c affichée dans cban¬
que Ville 8c Paroiffe de notre Département,; afin qne perfomie n'en pr&-
tende caufe d'ignorance,

Fait à Lille le cinq Juin mil fept cens cinquante - cinq,;
Signé, DE BEAU MON TV

PAR MONSEIGNEUR ^

D- A, ¥■ h Do.
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M P R EU VE pour connaître quand des Chevaux qui jettent & quifont foupçon«
nés de la Morve , font effectivement atteints de cette maladie,

PR ENE Z quatre cuillerées de fort Vinaigre 6c autant de bonne Eamde vie , dif-folvez dans le tout une dragme de Thériaque la meilleure &: la plus vieille que
vous pourrez trouver-, ajoutez-y un lcrupule d'Ellébore blanc en poudre, 6c deux
grains de poivre long auffi en poudre , mêlez le tout enlemble , 6c faites le prendre ait
Cheval par les nazeaux , moitié par un côté 6c moitié par l'autre , faites le promener,
6c laiiTez-lui flairer la terre : il ne jettera, fi c'eii un refroidiffement de cerveau ou
rhume , ou refroidi fie ment de lang, que des eaux claires 6c blanches comme le blanc
d'œuf: le Cheval guérira en lui donnant des poudres Cordiales bien compofées par un
habile Àpoticaire. Quoi qu'il en foit, il faut toujours mettre à part les Chevaux qui
jettent. Si au contraire les Chevaux jettent du fang, c'efl: une preuve infaillible qu'ils
font morveux, 6c il ne faut pas balancer à les faire tuer fur le champ.

A U T R E manière de oonnokre un Cheval morveux , & que Fon peut
regarder comme fùre,

A Morve fe déclare toujours par une glande qui fe forme d'un feùl côté de la
Ganache 6c qui eit adhérante à l'orifice de la langue, & le Chevai ne jette que par

le nazcau qui eil du côté de la glande, ainli lorsqu'un Cheval 11'a quune glande fort
dure qui ne roule point 6c efl: collée à un des os de la Ganache foit à droite ou à gau¬
che , 6c qu'il jette feulement par le nazeau du même côté que la glande , de quelque
couleur que luit la matLre qu'il jette, on peut être certain que le Cheval efl: morveux.»

On s'aflure de la nature de cette maladie en ouvrant le Cheval, lorfqu'on lui trouve
les Poumons remplis de petits ulcères defquels il coule en les pi eflant une eau verdatrej
le finus frontal eil aufli ulcéré 6c chancre, lorfque la maladie efl invétérée.

POUDRE cordiale compofee par le Sr. DE LE PINE penjïonnê par le Régiment
de Montrevel Cavalerie.

RGENTINE , Baye de Laurier , Enula campana, quatre onces de chacun.
Ariftoloche ronde 6c longue, Ecorces de Citton fcc, deux onces de chaam0

Angélique de Boheme 6c Sabine , deux onces de chacun.

Raclure de corne de Cerf 6c d voire, deux onces de chacun j racine d'Altea 4c do
Chardon bénît , trois onces de chacun.
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Suc de Regliffe, Saâran du levant, une once de chacun;

Canelle fine , Clou de Girofle, Noix mufeade , deux onces du tout.

Saflafras, Salfepareille » bois d'Inde, Gayac, trois onces > en hyver deux onces.

Il faut que les racines foient nouvelles , c'eft; à dire, de l'année , les faire fecher h
l'ombre, les faire piler à part par un Àpoticaire j voir comme il fait, les faire pafler
au tamis fin, ne les faire pefer qu'après qu'elles feront pilées à part ; que le poids foit
comme ci-deflus nommé , 8c les mettre toutes enfemble, les faire paflèr trois fois au
tamis y que le tout foit bien mélangé.

U TILITE' de cette Poudre cordiale é* maniéré de' s en fervir*

LA dôfe eft d'une pleine ctûlliere k loupe relie ed propre pour un Cheval qui nepeut pas jetter fa gourme, pour un Cheval fatigué par une grande roure , pour les
tranchées, pour le leu, après la faigtiée lui donner ladite dofe, elle, fait circuler le fang
êc elle évite la Morve.

Après la campagne faire faigner les Chevaux qui ont pafîj fîx ans 3 §c leur donner
ladite dofe à l'eatree de l'hyver 6c à la Ibrtie.

11 faut pour le feu, donner au Cheval quelques lavemens.

Il faut mettre la. Poudre dans un petit fac de cuir bien fermé, elle fe eonlêrve peiE**
dans deux ans : elle eit. ûonae pour le. farcin"après la faiguée.

De l'Imprimerie de la vçûvç de C. M. Crame , Imprimeur
.ordinaire du Roi»



A R R E S T

DU R O I,
QUI' ordonne quà compter du jour de la publication d'ïcelui^

les Armes blanches venant des Pays étrangers, payeront à'
mutes les entrées du Royaume trente pour cem de leur valeur\

Du if. Juin 17f|o-

Extrait des Registres' du ComEiz d'Etat:

E ROI setânt fait repréfenter rArrêe dii Con-
feil du Juillet t6f%* par lequel , entrau-

i très difpofîtions , il a été ordonné que les
\ Armes blanches venant de l'Étranger , com-
; prifes dans ledit Arrêt fous la défignation de
j Merceries de toutes fortes dé façons & Pays y,

payeront à leur entrée dans le Royaume dix li~
fœ du cm pêfant. Et Sa Majesté étant informée que la modi-
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cité de ce droit donne aux Armes blanches venant des Pays
étrangers, la préférence fur celles qui fe fabriquent dans les diffé¬
rentes Manufactures du Royaume ; à quoi voulant pourvoir :
Oui le rapport du Sr. Morëau de Sechelle , Confeiller
d'État ordinaire , Se au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances. Le Rqï étant en son Conseil , a ordonné
Se ordonne qua compter du jour de la publication du pré-
fent Arrêt , les Armes blanches venant des Pays étrangers
payeront à toutes les entrées du Royaume trente pour cent
de leur valeur. Enjoint Sa Majesté aux fîejars Intendans Se
Comiffiflaires départis dans les Provinces Se Généralités du
Royaume , de tenir la main à Féxécution du préfent Arrêt,
qui fera lû, publié Se affiché par-tout où befoin fera. FAit
Su ConfeiF d'État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu
à Verlailles le quinze Juin mil fept cens cinquante - cinq.
Signé 9 M. P. de voyer d'ArGENSON*

LOUIS , par la grace de DIEU , qoi de franceet de Navarre , Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois Se Dyois, Provence , Forçaiquier Se terres ad¬
jacentes : A nos amés Se féaux Confeillers en nos Confeils
les fieurs Intendans Se Commiflaires départis pour l'exécution
de nos Ordres dans les Provinces Se Généralités de notre

Royaume , Salut. Nous vous mandons & enjoignons par
ces Préfentes fignées de Nous, de tenir, chacun en droit loi,
la main à l'éxecution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché
fous le qontre-feel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en.
notre Confeil d'État, Nous y étant, pour les caufes y conte-
nues. Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce
requis, de fignifér ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce
que perfonne n'en ignore s Se de faire en outre, pour l'entière
exécution d'icefui, tous a&es Se exploits requis Se néceffaires, fans
antre permiffion , nonobftant clameur de Haro, Chartre nor¬
mande, Se autre? Lettres à ce contraires, aufquellesjSÎGus érme
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âérogé par ces Prefentes : Voulons que ledit Arrêt foit lu, publié
& affiché par tout où befoin fera, & qu'aux copies d'icelui & des
Préfentes, collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-
Secrétaires, foi foit ajoûtée comme aux originaux : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le quinzième jour de Juin,fan
de Grâce mil fept cens cinquante-cinq, & de notre Regne le qua¬
rantième. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, Dauphin,Com¬
te de Provence. Signe, M. P. de Voyer d Argenson. Et fcellé*
J E A N -LOU I S M O R E A U , Chevalier , Seigneur

DE BEAUMONT, Confeiller du Roi en fis Confeils 9
Maître des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de
Flandres & d'Artois.

W: ■ . , • , w ■ • ''y E U l Arrêt du Confiil d Etat du Rot ci-defjus, & la
Commiffion expédiée fur iceluL

NOUS Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fi
forme & teneur , & à cet effet lu, publié & affiché par-tout où
U appartiendra a ce que perfonne n'en ignore« Fait à Lille
ce la. Juillet Signé , DE BEAUMONT.

PAR MONSEIGNEUR;
©e Bourge.

rimerie de la veuve de G M. Cramé
ordinaire du Roi.



 



UR ce quil Nous a été remontré par l'Avocat
du Roi de cette Monnoye, que des perfonnes
mal-intentionnées répandoient dans le Public
le décri des Pièces de vingt-quatre deniers au
mépris des défenfes portées par les Ordonnan-
ces, ôc notamment de l'Arrêt de la Cour des

Monnoyes du 29. Août 17J3. & que de femblables bruits ne
pourraient quoccafionner des troubles , ôc nuire au .Commerce
s'il n'y étoit pourvû.

Nous général Provincial ôc iConfeiliers de la JurifdiéHon
royale de la Monnoye de Lille, pour les Provinces de,Flandres,
Artois ôc Hainaut, avons ordonné & ordonnons que le fufdit
Arrêt de la Cour des Monnoyes , dont Extrait eft ci-après , fera
affiché de nouveau pour que iperfonne n'en ignore .* & que l'on
ait à s'y conformer fous les peines y portées. Fait au Siège
Toyal de la Monnoye de Lille le vingt Juin mil fffpt .cens
-cinquante-cinq. Signé, CORDONNIER DE LA MOTTE.

REST
L A

fait défenfes a toutes perfonnes, fur les peines y portées.,
de refufer les Pièces de vingt-quatre deniers pour leur valeur
entière : Condamne le nommé Arbois en cinquante livres d'a¬
mende pour le refus quil en a fait ; & ordonne qu ilfera in¬
formé, tant contre ceux qui les refitferont, que contre ceux qui
font courir des bruits de diminution & de décri dtjdites efpéces,,

Du Août iyy3.

EXTRAIT DES REGISTRES DE LA COUR DES MONNOYES.

U par la Cour, la procédure inftruite à la Requête du
Procureur général du Roi , contre le nommé Arbois Ôc

autres, faifant refus de recevoir des Pièces de vingt-quatre de-

Collâttonné far le Greffier foufftgne
ligné., DATHIS,

20*, Juin 17ss*

st

s» C*»

miers pour leur valeur. La plainte dudit Procureur général in¬férée en l'Arrêt de la Cour
, du premier du préfent mois, parlequel il lui auroit été donné aébe de fa plainte, des faits y con¬

tenus, & permis d'en informer, circonstances ôc dépendances,par-devant les Officiers de la Monnoie de Reims; a l'effet de
quoi 1 exploit d'offres réelles, faites audit Arbois, demeurerait

-depofe au Greffe de ladite Monnoye, Ôc joint à la procédurequi sinftruiroit à la -Requête dudit Procureur général, pour la¬dite information faite Ôc à lui communiquée, être par lui requis,& par la Cour ordonné ce qu'il appartiendrait ; l'informationfaite en ecmtéquence y par l'un des Juges-Gardes de ladite mon¬
noye de Reims : l'Acte d'apport de ladite information fait au
Greffe de la Cour , Ôc autres pièces de la procédure. Conclu¬rions du Procureur général du Roi. Ouï le rapport de -M.c
François Petit, Confeiller à ce commis ; tout vû ôc coniïdé-
ré, la Cour a fait & fait défenfes à toutes perfonnes^ de quel¬
que état ôc qualité quelles foient , nommément au nomme
Arbois , de refufer les Pièces de vingt-quatre deniers , fabriquées
en exécution de l'Edit du mois d'Oétobre 1738. pour^eurvaleur entière , fous quelque prétexte que ce foit ; ôc pour le re¬fus fait par le nommé Arbois le condamne en cinquantelivres d'amenddenvers le Roi. Ordonne en outre qu'il fera
informé, à la Requête du Procureur général du Roi, tant en
cette ville de Paris, pardevant le Confeiller rapporteur , quedans les différas fiéges des Monnoyes du refforc de la Cour,
pardevant les Officiers d icelles, contre tous ceux qui feront
refus de prende & recevoir lefclites efpéces pour leur valeur
entière, eomm auffi contre ceux qui font courir ôc répandent
des bruits de liminution ôc de décri defdites efpéces, pour ,

informions faites Ôc communiquées audit Procureur1(11 i? ■* ^ 1 P

lefdrtes

général du •
ce qu'il appar
publié ôc
n'en
vieme jour
Signé, G U

, être par lui requis ôc par la Cour ordonné
Ira. Et fera le préfent Arrêt imprimé, lû,
ar-tcflit où befoin fera , à ce que perfonne

it en la Çour des Monnoyes , le vingt-neu-miKfep? cens cinquante-trois. Collationtxéo
D R'Ê.

§*• Jm ; >

Siège royal de la Monno' Lille , & y trouve conforme» %

JQe l'Imprime rie 4e la veûve de JC. M. Cramé, Imprimeur~or>aire du Rot.
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À Farts le 30. Juin 175 $0

NOUS vous avons envoyé, Monsieur, par notre Lettre du zz. May dernier, l'Arrêédu Coniéil du zz, du mois précédent, qui ordonnoit que pendant le terme de quatre
années, tout Verdet diftillé ou criftailifé provenant de la nouvelle fabrique établie

à Grenoble par Mrs. de là Morliere & Bernard , ne payeroit pour tous droits, foit pour
la deftination de l'Etranger , foit pour celle des différentes Provinces du Royaume que cint|
livres par quintal poids de marc.

Il a été rendu le i y. de ce mois un nouvel Arrêt , qui modère encore le droit de cinq
livres à trois livres onze fols par quintal , tant pour ladite deftination de l'Etranger, que
pour celle des différentes Provinces du Royaume, <§c le terme de cette modération eft aïs
lieu de quatre années, porté à £x années.

Nous vous Falfons part de cet Arrêt, afin que vous en donniez eonnoiffance à tous les
Receveurs des Traittes de votre Département, qui doivent au furpîus fe conformer aux Or¬
dres que vous avez dû leur faire palfer en conféqnence de notredite Lettre du zz. May der¬
nier , à laquelle Nous nous référons pour ce qui n'y eft pas dérogé par la préfente.

Nous vous prions de îcùr ôbferver que jUfqu'au premier Oftobre 1756. terme de l'explo¬
ration du bail courant , ils doivent tenir un étac particulier (ur lequel ils feront la liqui¬
dation des droits naturels tels qu'ils auroient été perçus fur le Verdet diftillé fans l'exemp¬
tion portée par ledit Arrêt , fur la liquidation desquels droits , ils ne doivent faire aucune
déduâion de celui de trois livres 11. fols perçu à Grenoble, pareeque Je droit n'eft que ce¬
lui de la Douane de Valence , qui a lieu en tous cas à la fortie du Dauphiné , indépen¬
damment duquel, tous les autres droits qui ont cours dans les différentes Provinces, feroiens
perceptibles en entier fans ladite éxemption.

Vous leur obfcrverez encore que cet Etat doit être terni En forme de Regiftre , Se qu'il
doit contenir la datte du pàffage , la quantité de Verdet, le droit principal Se les quatre
fols pour livre , ce qui forme quatre colonnes indépendamment de celle du total du droic
principal, Se quatre fols pour -livre qui formera la cinquième.

Vôus leur recommanderez d'avoir attention d'envoyer cet État dans le cours du mois
d'Oéfobre prochain , à l'adreffe du Sr. Richard , premier Commis des Pafîèports à l'Hôtel
des Fermes , pour être employé dans le compte des Palfeports , ils en uferont de même pour
l'état qu'ils auront tenu pendant la fixiéme année qu'ils enverront pareillement dans le cours
du mois d'Oétobre 1756. à l'adreffe du Sr. Richard;

Vous aurez agréable de Nous accûfer la réception de là préfente, & de Nous en four¬
nir votre ampliatio'n à l'adreffe de M. Gïgault , Direêleur des cinq greffes Fermes. Signé ^
Hocquart , Roslin , Roussel et de Beaumont.

à Lille le ïx. Juillet 1757»

1%/r ESSIEURS lés 'Receveurs, Contrôleurs & Yijîteurs des Bureaux de noire Département, em
exécution de la Lettre de la Compagnie du 30. Juin dernier , ainfi que de l'Ordre du

May de la préfente année que Nous leur avons adreffê concernant le Verdet, & en conféquence
ils auront attention d'envoyer l'Etat quelle demande, dans le courant du mois d'OBobre prochain „
d l'adreffe du St. RICHARD pferr.iet Commis des Paffeports a l'Hôtel des Fermes , & d'en ufer
de même four l'Etat qu'ils auront tenu pendant la fixiéme année -t qu'ils enverront pareillement
dans le cours du mois d'OBobre 17 f 6. à l'adreffe dudit Sr. RICHARD, ou un Certificat de néants

pour Nous affuret de l'exécution du préfent, ils Nous en enverront încejfamn.ent leur fou-»
miffion de sy conformer au pied de copie 3 & auront attention de l'enregtfirer fur le Regiflrs
d'ordres tenu m leurs Bureau*,

te Dire&eur des Fermes du Roi,



 



DE PAR LE ROI.
CHARLES DE ROUAN- , PRINCE DE- SOUBISE ,

déEpinoy& de MauBuiJJon, Duc
Pair de France, Vicomte dé Gand , premier Béer
& Connétable héréditaire de Flandres , Sénéchal de
Hainaut , Lieutenantgénéral des Armées du Roi 3

Capitaine-Lieutenant -des Gendarmes de fa Garde
ordinaire, Gouverneur & Lieutenant général pour
SA MAJESTÉ dejdites Provinces de Flandres &
Hainaut, Gouverneur particulier des Ville & Ci-* -
tadelle de Lille , fouverain Bailli des- Ville £ÈV

ChâteUen-iedudit Lille».

SU R les repréfentatîons qui Nous ontfaites que les travaux de la moiffon , & la uô«
celïtté d'enfémencer les Terres, occupoient tel¬
lement les Gens de la Campagne , pendant less



.V . . ■{ 2 >«lois de Juillet, Août, Septembre , Octobre &
même Novembre, qu'ils ne pouvoient pendant
ce terns s'employer à d'autres foins ; Nous ayons
{Crû devoir fufpendre en partie l'éxécution de
notre Ordonnance du 6. Septembre 1753.
pour l'établiflemept des Gardes, dans les Bourgs
& Villages de notjre Gouvernement général de
Flandres & de Hainaut.

En conféquence , permettons à chaque Com¬
munauté jde né faire dorénavant monter la Garde
qu'à un feul homme pendant lefdits mois de
juillet, Août, Septembre, Oétobre & Novem¬
bre , .au lieu de deux hommes & un Sergent ,

conformément à l'Article II. de notredite Or-
donnance , à laquelle Nous dérogeons pour cet
Article feulement ; mais comme il efl: indifpen-
fable de donner toujours la plus grande atten¬
tion à ce que la mendicité ne s'introduife pas de
nouveau fur cette frontière, Nous ordonnons
qu'à commencer du premier Décembre de cha¬
que année jufqu'au premier Juillet fuivant, la
Garde de chaque paroiife fera compofée comme
elle l'étoit précédemment de deux hommes &
un Sergent, & que notre Ordonnance dudit jour
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6. Septembre 1755. fera éxécutée félon fa
forme & teneur : Ordonnons pareillement aux
Majeurs & Gens de Loi de chaque Bourg ou
Village de notre Gouvernement général, d'y
tenir la main , & aux Brigades de Marêchauffée
de Flandres & de Hainaut, de continuer cha¬
cune dans l'étendue de leur reffort, à dreffer
des Procès - verbaux contre les Communautés

qui pourroient fe trouver en défaut , à l'effet
de quoi la préfente Ordonnance fera lue,, pu¬
bliée & affichée fur la Place de chaque Bourg
ou Village , afin que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance.

Fait à Lille ce fept Juillet mil fept cens
cinquante-cinq. Signé,,CHARLES DE ROHANf
PRINCE DE SOUBISE .

FAR SON ALTESSE 9

F OR.CE VIJLJLE.

fimerie de la veuve de C. M. Cram b

ordinaire du RoL
rimeuc



 



DECISION du Confeil cùncernant la fortie
des Toiles façonnées.

A Paris le 7» Juillet 1755»

DEPUIS notre Lettre du 24. Avril dernier , les NégociansDélavai ayant demandé , Monsieur, par un Mémoire
qu'ils ont adrefle au Confeil, que les chemifes qui feront garnies
de MouiTelines ou Batiftes brodées , jouïftent de la même fran-
chife attribuée aux Toiles couverties en chemifes Se garnies de
Moulfelines ou Batiftes unies ou rayées , cette demande leur a
été accordée par Décifton du Confeil du z6, du mois dernier.

Nous vous prions de fairè part de cette Déciiîôn à tous les
Receveurs des Traittes des Bureaux de votre Département, afin
qu'ils ne faftent aucune difficulté de faire jouir les chemifes gar¬
nies de manchettes brodées de la même éxemption que celles
unies , Nous nous référons au furplus à notredite Lettre du 24.
Avril, pour la liquidation des droits que lefd. Receveurs doivent
avoir attention de faire Se d'envoyer régulièrement à l'adrelfe du
Sr» Richard; Signé, Fontaine, de Beaumont 3 la Borde $
de Pressigny , hocquart ôc roussel»

A Lille le 20, Juillet 175 y*

71/7 ESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs • Vifiteurs & autres
-*■ Employés de mon Département, fe conformeront a la décifion du

Confeil du 16. du mois dernier , -ér auront attention d'envoyer régu¬
lièrement à fadrejfe du Sr. RICHARD, là liquidation des droits qu'ils
feront, ainfi que la Compagnie fa demandé par fa Lettre du 24. Avril
dernier , dont Nous leur avons fait part, le premier de May Juivant >
Cr pour Nous ajfùrer de l'éxecution du préfent, ils Nous enverront leur
foâmijjion de s'y conformer au pied de copie >■ & auront foin do
l'enregiflrer fur leur Regiflre d'ordres»

Le Directeur des Fermes du Roi
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traittes. ÙRD RÉconcernant les .

Direûion de Lille; .

tans Lq w. Juillét 17^5,

Les Fiis retors, gris, écrits & non teints *Monsieur , n'étant pas nommément compris
dans le Tarif de 1671. ni dans aucun Règlement
poftérieur , Nous avons propofé au Confeil la queF
tion, de fçavoir à quel droit cette efpéce de Fil de¬
voir être affujétie à l'entrée des Pays conquis ve¬
nant de l'Etranger. Le Confeil â décidé le 6. de et
mois , que les Fils"retors, gris, écrUs & non teints*
payeront le droit de iô. livres par quintal 5 ainfî
que les Fils teints : Nous voiis prions de faire part
inceffamment de cette décifion aux Receveurs des
Bureaux de votre Département > & de tenir la main
à fon éxécution. Signé, Fontaine, Hocquart,
Lalive d'Epinay, Roslin5 de Pressigny, Borda
& d'Erigny,

71/T ESSIEURS les Receveurs dr Contrôleurs des Fermes
- de notre Département, fe conformeront à la décifion du

Confeil du 6. de ce mois , dont efi fait mention dans la Let¬
tre de la Compagnie ci-dejfus çf en cmféquence , ils perce¬
vront 1 Oi livres pàr quintal 3 fur les Fils retors , gris , écrus
& non teints qui leur feront dorénavant déclarés a Ventrée
du Pays conquis , au moyen de quoi y lefd* Fils non teints de
tels Pays qu'ils viennent, feront fujets au même droit d'en¬
trée y dt pour Nous ajfùrer de l'éxecution du préfent, ils Nous
m accuferont la réception. Fait a Lille le ly. Juillet 175y.

Le Directeur des Fermes du Roi,



 



Chevalier» Seigneur D E B'EAUMO'NT, Confeiller
du Roi en /es Confeils,Maître des Requêtes ordi¬
naire ne- ton Hôtel,Intendant de Flandres &

L Nous a été repréfenté qu'il furvenoit fouvent
des difficultés par rapport au payement du -loyer
des Voitures des Chevaux tant de trait qpe de
Selle, qui font fournis aux Troupes pendant leurs
marches dans la Province d'Artois, lequel loyer
varie à proportion de l'éloignement qui fe trouve
d'un gite a l'autre ; dans ces circoiiftances Nous
avons jugé nécefiaire pour faire celfer de pareilles
difficultés de renouveller les difpolkions des Or¬
donnances du Roi, concernant la fourniture des»

ex Cnevaux ue Selle aux Troupes dans leurs marches , ainli
que les décilions particulières de Sa Majesté rendues à ce fujet pour
l'Artois , Se ce qui s'eft toujours pratiqué dans ladite Province pour le
payement du loyer des Chevaux de trait qui y font fournis pour être
attelés aux Chaifes Se Fourgons d'Officiers , & de fixer en même terns
conformément à ce qui eft obfervé. en Flandres , le nombre de jours pour
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lefquels îas Troupes payeront le loyer des Chariots &: Chevaux , relative¬
ment à la diftance, ou aux mauvais chemins qu'il y a d'un gîte à l'au¬
tre , &; eu égard à ce que lefd. Chariots & Chevaux ne peuvent dans
quelques endroits , 6c fuivaut les faifons, retourner dans le même jour
au lieu d'où ils font partis. NOUS avons en conféquence ordonné ôc
ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Lb nombre de Chariots à fournir aux Troupes pour le tranfport des
^Bagages 6c Convalefcens fera 6c demeurera fixé conformément à î'Ordon-
jnance du Roi du y. Décembre 1750. à cinq Chariots attelés chacun de
quatre bons Chevaux pour chaque Bataillon, à trois defd. Chariots par
Régiment de deux Efcadron's , à quatre Chariots par Régiment de trois
Efcadrons, 6c à proportion pour ceux d'une composition plus forte, hors
le cas néanmoins où les Troupes fe trouveront chargées d'un nouvel ha¬
billement, de greffes réparations, ou d'Effets de campement, auquel cas
les Commiffaires des guerres feront mention au dos de la route de cha¬
que Corps, des Voitures qui devront lui être fournies par extraordinaire
au-delà du nombre fixé ci-deffus, pour lervir au tranfport feulement defcL
Effets d'habillement ou de campement*

:î L

Le loyer des Chariots qui feront fournis dans la quantité fixée par
l'Ordonnance du y. Décembre i7yo. Se par extraordinaire à l'occafion
d.'un nouvel habillement, de greffes réparations , ou du tranfport des Effets
de campement, ne fera payé que fur -le pied de vingt fols par Cheval par
jour, pour le nombre de jours qui fera fixé ci-après d'un gire à l'autre;
mais lorfque les Troupes ne feront dans aucun des trois cas rapellés ci-
deffus , 6c qu'elles demanderont néanmoins une plus grande quantité de
Chariots qu'il nè leur en eft fixé par l'Ordonnance, elles feront tenues
de payer fuivant i'ufage obfervé de tout tems en Artois , quarante fols
pour le loyer de chaque Cheval attelé aux Chariots fournis d'excédent,
lorfqu'il ne fera compté qu'un jour d'un gite à l'autre, 6c trois livres
lorfqu'il en fera compté deux.

I IL

Lesoites Troupes feront tenues pareillement de payer quarante fols
chaque Cheval de trait qui leur fera fourni pour leurs Fourgons



au-dèfa du nombre de Chevaux qui leur eft accordé par l'Ordonnance
dans les cas ordinaires ; lefdits quarante, fols feront payés lorfqu'on ne
comptera qu'un jour d'un gite a l'autre, 6c les Troupes payeront trois li¬
vra par chacun defdics Chevaux lorfqu'il y aura deux jours,

I %,

Comme il peut arriver qu'un Régiment à qui il devra être fourni-"
cinq Chariots dans les cas ordinaires^.n'en prenne que trois, & qu'il
demande pouf compléter le nombre de Chevaux qui luif eft accordé , huit
Chevaux de trait , le loyer defdics Chevaux de trait 11e fera payé que fur
3e pied de vmgt Job par jour, comme celui des Chevaux attelés aux
Chariots \ 6c il en fera ufé de même dans les circonftânces de pareille
nature^ pour le plus ou le moins de Chariots 6c de Chevaux de trait,
pourvu toutesfois qu'on n'excède pas tant en Chevaux attelés aux Cha¬
riots qu'en Chevaux de trait le nombre fixé pat l'Ordonnance ; faute de
quoi les Chevaux de trait d'excédent feront payés - fur le pied réglé pair
l'Article précédent»

'V.'

L'on fournira le nombre de Chevaux de Selle nébeflaires pour lés
Officiers feulement fans que leurs DomefHques ou les Sergens 6c Sol»
dats puiffient en avoir, & le loyer defdics Chevaux fera payé conformément
aux décidons particulières de la Cour à raifon de trente fols tant pour le
Cheval que pour le Condqêbeur lorfque la diftaiicé d'un logement à un
autre ne fera comptée, que pour un jour, & quarante fols lorfqu'on
comptera deux jours.

V h

Le loyer des Chariots 6c Chevaux de trait ou de Seîte qui feront
fournis aux Troupes, pour fe rendre d'un gite à l'autre, fera payé fur le
pied fixé par les Articles précédens, pour le nombre dè jours ci-après
marqué en Eté 6c en Hyver, tant par rapport à la diftance des lieux
qu'à caule des mauvais chemins pendant l'Hyver dans1 une partie de la
Province ; l'Eté fera compté du premier Avril au dernier Septembre , 6c

UHy ver du premier Octobre au dernier Mars.



?. 1IL

BE LENS.

I 4 )

SÇAVOIR:

ARR AS

^ / v .
En Eté , En Hyver, Biftancc,

Jours, Jours. Lieues.

A DOUAY. . o e 2 ® » ® X « • • Jf •

A CAMBRAY. . . «• X • • X.. • • ^ •

A BAPAUME. . . e • I. « « î.tT o ». J"»
A DOULLENS. . e e 2*. • • X. • • 3*
A St. POL. .... e « 2* • .'2*. * * 3.
A BETHUNE. . . • • X. • • X. • »,

A LA BASSÊE. . • .* X • • • X • -• • & ®

A LENS. » . . « • ■' » • ■ ' Z . • . î « 0 •

LENS,
A ARRAS. . . . .

■ '. - • , «

. » ï •, s S X® e • 4^»®
A LA BASSÉE. . .« ® I. ,• • le • • £®
A BETHUNE. . . • -o il e , < » • Se • e j| e

A LILLE'. ... » • I • i>• X- ® •

A DOUAY. . . î. « • ,î • ■ • • 4»
! îO( afttt >

BÉTHUNE,
A LÀ BÀSSÉE. « • « e. . . s. .

--> 0.A LILLE; T. < * ... t. . , %.
A LENS. . o 9 © ©

À ARRAS. c » o « c , 2,. . ? • 8.
les -chemins de Bé- if A AIEE. ....... i. . . x.f. . ç.

ïhunc à St. Venant font
uk mauvais ea Hyrex

A Su VENANT.... i. . , x. . . j

- . t.. • ^^

' ' tfe) * e X.

• X* .* . X.

e les . If

e E » « . X «
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D'AIRE-. ; ;
•jf • » "

Les chemins d'Aire à
St. Venant & Caflcl, fontj
Impraticables en Hyver.

AIRE, 2n Eté j En Hyvftr, Diftanee ,

Jours. Jours. Xieuës,

À St. OMER. . . .. . i. • • i. . . j.
A BÉTHUNE. e . . . i. . . i^ . . s.
À St. POL i. . . 2.~ . « 7.
A St. VENANT. . . . 1. . . 1.7. . 2.7
A CASSEL , à caufe .

des mauvais chemins. 2. . . »» . ♦ 4.

DE St. OMER..

Les chemins de St.
Omer à Bcrgues font
.impraticables en Hyver.

St. OMER

À AIRE. ... . . . . S « © -© JE • 0 »

A BRUGES. ...... ï .7* ® 2. • . g.
A ARDRES. .... I.7. ® 2. . s-
A GUINES 2. • » 2. • ■ 7-
A CALAIS 2. » • 2. . . 8.
A BOURBOURG. . . 1.7. • 2. . • S-
A GRAVÈLINES. . . ï » 0 » 2. ® • 4-
A BERGUES . 4.

A DUNKERQUE. . 9 2*e « © 2? ® ® . 8

St. VENANT,

\ '•'! /ï■

DE St.VENANT.

Les chemins font im¬

praticables en Hyver dans
oes cinq derniers endroits

AIRE. « . « ® « • « s. « s ^«7 9 * ^**1
A BÉTHUNE 1. . . . . 3»
A Hazebroucq & Etaires. 1. . . » . • 3'
A OÀSS£h. . «... 2. . » ® e » Je
A Liilers &à Merville. « » à*
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St. POL, En Eté » En Hyver, Diftanes-.
Jours. Jours. Lieues.

A A&RAS • 2. . • 2. • « 8*
A Bethuke , à caufe

POL.x des mauvais chemins, 2. « . 2. . .7;
A. AIRE. Idem, * . 1 x. • •» 2.^ a • 7®
A Doullens. Idenu . . 2. . . 2. . . 6.
A HESDIN. . a • a I. e * 2a . . J«

HE S D IN

B'HESDIN. .

DE BAPAUME.

À Montreuil fur mer. . 1. » 0 2-e a J>
A ABBFVILLE. . . .. 1. a a 2® ® 8 7®
A AUXY le Château. . 1. 8 9 2» 8

A DOULLENS. . &
A St. POL. ......
A BRUGES. . ï'ô ® 2. 0

BAPAUME,
A ARRA5. ... t. a . K ® 9 ©

A CAMBRAY. 1 . ...

AU CATELÈT. . I . a e 2® 0 . 7.
A PERONNE. T. . e $ » ® • J®
A BRAY fur Somme. . I. « ï » 9 8 4.
A ALBERT. ... . • 1. . s 1 • . 8 }.
A MIRAUMONT . .

VII. -

Au moyen des jours' fixés par l'Article précédent & des prix réglés
pour le loyer des Chevaux attelés aux Chariots, &: des Chevaux de trait
& de belle , il ne fera rien exigé de plus pour les Chartiers: &J Gon«=
dudeurs, déroge mt a cet égard a ce avoit été réglé pour -les Cka^

m&îs.. de la banlieue d'Hefciio. '
. . " • ■ * . Su.' ..
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VIII.

Xa fourniture des Chevaux de Selle qui eft à la charge des Villes J
formant un embarras dans la plupart des Lieux de paflage 3 par la diffi¬
culté quon a fouvent d'en trouver dans chaque Ville le nombre né-
eeffaire pour monter tous les Officiers d'un Régiment 5 Nous ordonnons
que lorsqu'il n'y " en aura pas en quantité fuffifante , l'on prendra les
Chevaux des CarolTes de louage 5 & ceux des Communautés des Bou¬
chers s Chartiers &£ Brouetteurs , ainli que les Chevaux des Habitans des
Faubourgs &c banlieues des Villes; & dans le cas ou les Propriétaires defd»
Chevaux n'auroient point de Selle, il leur en fera fourni par les Ma-
giftrats des Villes en retenant cinq fols par Selle fur le montant du
loyer du Cheval, laquelle retenue aura lieu chaque Fois que la Selle
fera prêtée.

Faisons défenfes aufdits Magiftrats en conformité des. Ordres de la
Cour de fournir aux Officiers aucuns CarolTes ni Voitures pour les tranf»
porter d'un gite à l'autre, lefdits Officiers devant être à Cheval & mar¬
cher foit à la tête foit à la queue ou au centre de leur Troupe»

I X.

L a fourniture des Chariots & Chevaux de Selle nécelfaires pour le
tranfport des Soldats. Cavaliers &: Dragons qui fortent Convalefcens des
Hôpitaux continuera d'être faite gratis, mais ladite fourniture n'aura
lieu qu'autant que lefdits Convalefcens feront abfolument hors d'état d'al¬
ler à pied ; Enjoignons aux Commiffaires des guerres & Subdélégués de
ne faire fournir des Chariots, ou des Chevaux de Selle aufdits Conva¬
lefcens que dans ledit cas feulement, lequel fera conftaté par les Mé¬
decins & Chirurgiens Majors des Hôpitaux qui en donneront leurs
Certificats.

X.

Lorsque les Troupes auront à fe rendre de St. Orner dans les
Places de la Flandre maritime ou de la baffe Picardie, il leur fera
fourni par la Communauté des Belandriers de ladite ville de St. Omer 9

la quantité de Belandres néceffaires pour le tranfport de leurs Bagages M
Convalefcens en payant par lefdites Troupes pour chaque Belandre les prix
ci-après conformément à ce qui eft réglé à -ce fuiet.



S Ç J V O
f 1m,.I A BOURBOURG, douze livres. . . . . . . '12.
| A DUNKERQUE , vingt-une livres. . . . , 2 r.

DE St. OMER. •£ A BERGUES, dix-huit livres. ........ 18.
1 A GRAVELLNEs , quinze livres. . . . . ... if.

£ A CALAISvingt-une livres. . . „ • . . ..21.

Et il' fera fourni pour tirer chaque Belandre un Cheval du loyer du¬
quel le Belandrier fera tenu.,

x r.

Les (ommes fixées ci-deflus pour le loyer des Chariots & des Che-
Yaux de trait & de Selle feront toujours payées avant le départ der
Bagages & Convalefcens , conformément à ce qui eft prefcrit par l'Or¬
donnance du y. Décembre 1730. & Mrs. les Officiers auront attention
de faire partir à fix heures du matin au plus tard , les Chariots qui fe¬
ront fournis pour les lieux à l'égard defquels il ne doit .être payé qu'un;
jour, ôù ils les renverront à deux heures après midi, afin de donner
le rems aux Chartiers de s'en retourner le même jour chez eux, finon &
en cas qu'ils les fiflent partir ou les renvoyafient plûtarcl, ils feront
tenus de payer pour deux jours.

Et fera le préfent Règlement lu , publié &: affiché par-tout où befoit
fera dans la Province d'Artois , afin que perfonne n'en ignore.

Fa.i t, à Lille le fix Juillet mil fept cens cinquante-cinq.
Signé, DE B E AU MO NT».

PAR MONSEIGNEUR „

D A Y I D.

De llmprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Rai%



Donnée à Verfailles le 24. de Décembre 1754»

Au fujet des SucceJJîonsdes Sujets
de Sufdedécdde's en France.

DECLARATION

DU ROI,

OUIS , par la grace de DIEU , Roi
de France et de Navarre: A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront,
Salut. Comme Nous fommes convenus

avec le Roi de Suéde de faire jouir fes
Sujets des mêmes avantages en France ,

pour les fucceflions mobiliaires dont nos
Sujets jouiroient dans fes États, & qu a cet

effet il a, par fon Ordonnance du 7. Décembre 1751, dé->
claré de ordonné que les Habitans & repréfentans des Fran-



(z)
çois qui délaifferoient des Biens Meubles Se Effets mobiliers
en Suéde, pourraient les recueillir librement Se les trans¬
porter hors de fefdits États fans payer aucuns droits, foit à
la Couronne, foit aux Villes ou les fucceilions feraient ou¬
vertes, Nous avons réfolu réciproquement dexemter du droit
d'Aubaine, les Meubles Se Effets mobiliers qui fe trouvoient
ci-devant fournis en France, audit droit, par la mort des
Sujets de la Couronne de Suéde , aufquels ils avoient appar¬
tenu. A ces causes Se autres à ce Nous mouvant, de no¬
tre certaine fcience, pleine puiffance Se autorité royale,
Nous avons, par ces préfentes lignées de notre main,dit,
déclaré Se ordonné, difons, déclarons Se ordonnons , Vou¬
lons Se Nous plaie qu'il foit permis à cous les Sujets du
Roi de Suéde, foit commerçans ou autres, fans aucune dif-
tinébion, de léguer ou donner, foit par Teftament, par do¬
nation ou autre difpofition quelconque, reconnue valable Se
légitime dans le lieu de leur domicile s toutes les Marchan¬
dées , Effets, argent, dettes aébives Se autres Biens mobiliers
qui fe trouveront , ou devront leur appartenir en France au
jour de leur décès : que leurs héritiers légitimes ou teftamen-
taires, leurs légataires ou tous autres ayant titre valable pour
exercer leurs droits, demeurans dans les Territoires Se lieux
de notre Domination , ou venans d'ailleurs, quoiqu'ils ne
foient pas reçus dans le nombre des Citoyens de nos Etats,
puiffent recueillir librement lefdits Biens Se Effets , tant dans
le cas ou ils voudraient s'établir en France, que dans celui
où ils auraient intention de rranfporter lefdits Biens Se Effets
hors du Royaume ; qu'en conféquence lefdits Sujets du Roi
de Suéde, leurs Procureurs Se Mandataires, Se leurs Tuteurs
Se Curateurs puiffent réclamer lefdits Biens Se Effets, fe les
faire remettre, les régir Se adminiftrer, donner toutes dé¬
charges valables en jullifiant feulement de leurs titres Se qua¬
lités, Se ce nonobftant toutes Loix, Statuts, Edits, Coûtâ¬
mes ou droits d'Aubaine à ce contraires, aufquels Nous
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dérogeons en tant que befoin feroit : Voulant en outre
que le contenu en cette notre Déclaration forte fon plein &
entier effet, à compter du premier Janvier de lannée dei-
niere l'yS h ^ donnons en mandement à nos amés &
féaux les gens tenant notre Cour de Parlement de Flandre
féant à Douai, que ces préfentes ils ayent à faire lire, pu¬
blier &: regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver
Se éxécuter félon leur forme Se teneur ; aux copies defquelles ,

collationnées par l'un de nos amés Se féaux Confeillers Se¬
crétaires , Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original :
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes. Donne %
Verfailles le vingt-quatrième jour de Décembre l'an de grâce
mil fept cens cinquante-quatre , Se de notre Regne le qua¬
rantième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi,
R. de Voyer. Vu au ConfeiL Moreau de SechellEo

Lue & publiée l'Audience tenant cejourFhui z8. Février
& enregiflree au Greffe de la Cour de Parlement de

plandre , Ouï & ce Requérant le Procureur général du Roi ,

pour être exécutée félon ja forme & teneur, & copies d'icelie
envoyées aux Sièges & Jurifdictions du Rejfort , poury être
pareillement lues, publiées & enregifîrées , conformément à
PArrêt de/dits jour , mois & an. Signé , Soyez.

Lui & publiée es Plaids de la Gouvernance & Sou¬
verain Bailliage de Lille 5 du II. Juillet I 7 5 5 ^

Ouï & ce Requérant le Procureur du Roi 5 par le
Greffier foujjigné. Signé ,D. M. POTTEAU.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M, Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi,



. -

■■

« '

ï

-

.

■



^^
y

LETTRES PATENTES
D U

SUR ARREST,
Données à Ver failles le 22. Décembre 1755%

QUI ordonne que FHuile de pavot , dite £œillet r
fera mélangée avec CeJJènce de terebenthine.

OUIS, par la grace de DIEU, Roi d£ france
et de Navarre : A nos amés 8c féaux les Gens te-

nans notre Cour de Parlement de Flandre, féant à
| Douar, Salut. Sur ce qui Nous a été repréfenté que
: l'Huile de pavot, appellée communément Huile d'oeil-
| let, ayant été de tout temps reconnue d'un ufage per-
1 nicieux, il avoit été ordonné par difFérens Réglemens*

qu'elle ne pourroit être débitée dans le commerce.,
fans être auparavant gâtée avec feflence de terebenthine ; mais que les
foins que l'on a pris pour procurer l'éxecution de ces Réglemens, ont
été éludés foie par le déguifement des vaiffeauxfoit par les entre¬
pôts de cette marchandife, ce qui peut caufer des effets extrêmement
dangereux ; 6c voulant remédier aux inconvéniens qui naîtraient dis
débit frauduleux de ces Huiles, 8c empêcher qu'elles n'entrent dans les
alimens. Sur quoi Nous y avons pourvu par l'Arrêt de cejourd'hui ren¬
du en notre Confeil d'État,, Nous y étant, pour l'éxécuticn duquel
Nous avons ordonné que toutes Lettres néceffaires feront expédiées. A
ces Causes, de l'Avis de notre Confeil, qui a-vu ledit Arrêt, fou
Extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre ChancellerieNous,
avons ordonné, 6c pat ces préfentes fignées de notre main Ordonnons^,

ARTICLE PREMIER.

Qu'a compter du jour de la publication des préfentes, l'Huile de pavot f
dite d'œillet, fera mélangée avec l'effence de terebenthine, dans le Mculia
même de la fabrication, en jettant une livre 6c demie de ladite efTence
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dans chaque baril pefant net deux cens livres d'Huile d'œillet, de à pro¬
portion dans les VailTeaux de plus grande ou plus petite continence, à
peine contre les maîtres des Moulins de cinq cens livres d'amende pour
chaque contravention, de de confifcation de ladite Huile.

I I.
Défendons aux Vendeurs ou Commiffionnaires de fe charger

d'Huile d'œillet non mélangée à proportion ci-deffus expliquée , ni de
les expédier pour quelques lieux de notre Royaume que ce puiffe être 5

fous les mêmes peines ci-deffus prononcées.
ï IL

Q r donnons qu'à cet effet les Lettres de voiture feront lignées
par le Vendeur ou Commiflionnaire, de contiendront mention expreffe
que les Huiles envoyées font Huiles d'oeillet gâtées, fans que lefdits
Vendeurs ou Commiffionnaires puiffent fe fervir à cet égard du terme
générique d'Huile de graineq le tout fous les mêmes peines ci-deffus
prononcées,

, IV. , \ ^ *
Faisons défenfes aux Épiciers, Échopiers, Graifllers Se autres,

de quelque condition de état qu'ils foient, de recevoir de retirer chez
eux ou dans leurs magafms aucunes Huiles de pavot, dites d'œillet,
qu'elles ne foient mélangées avec ladite effénee de terebenthine, à
peine contre les contrevenans de cinq cens livres d'amende, de deftf
tution de maîtrife de de confifcation defdices Huiles.

V.
Ordonnons qu'à l'entrée des Villes où lefdites Huiles font

tranfportées ; elles y feront vifitées au moment de leur arrivée par les
Gardes de l'Épicerie , dans les lieux où il s'en trouvera d'établis, ou
par les Juges ordinaires dans les lieux où il n'y aura point de Gardes
de l'Epicerie, à l'effet, dans le cas de contravention , d'être par eux
procédé à la faifie defdices Huiles,

V L
>L e s mêmes Huiles de pavot , dites d'œillet, venant de l'Étranger

fans être mêlées avec l'effence de terebenthine , ne pourront être re¬
çues dans notre Royaume de délivrées aux perfon-nes à qui elles au¬
ront été adreflees , fans auparavant avoir été mêlées ' ainfi qu'il efi
ci-deffus ordonné \ de ce en préfence des Gardes de l'Épicerie dans les
lieux où il s'en trouvera d'établis, ou des Juges ordinaires des lieux
dans ceux où il n'y aura point de Gardes de l'Épicerie. Si vous
mandons que ces préfentes vous ayez à faire regiOxer, de le contenu
en icelles éxécuter félon leur forme de teneur : Car tel est notre

plaisir. Donne à Verfailies le vingt-deuxième jour de Décembre,
i'aa de grâce mil fept cens cinquante-quatre , de de notre Regne le
quarantième-. Signé, LOUIS. Et flm bas: par le Roi R. de Voter*
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ETAT.
SUR ce qui a été repréfenté au Roi étant en fon Confeil, quel'Huile de pavot, appellée communément Huile d'œillet ; ayant été
de tout temps reconnue d'un ufage pernicieux , il avoit été ordonné par
différens Réglemens qu'elle ne pourroit être débitée dans le commerce
fans être auparavant gâtée avec l'efiênce de terebenthine ; mais que les
foins que l'on a pris pour procurer l'éxécution de ces Réglemens ont
été éludés, foit par le déguifement des vaiffeaux, foit par les entre¬
pôts de cette marchandife , ce qui peut caufer des effets extrêmement
dangéreux : 6c Sa Majesté voulant remedier aux inconvéniens quE
jiaîtioiept du débit frauduleux de ces Huiles 6c empêcher qu'elles n'en¬
trent dans les alimens. Vu l'Avis des Députés au Bureau du Com¬
merce : Oui le rapport du Sr. Moreau de Sechelle , Confeilîer d'État
6c ordinaire au Confeil royal, Controlleur général des Finances s Sa
Majesté étant en fon Confeil.a ordonné 6c ordonne,

ARTICLE PREMIER.

Qu'a compter du jour de la publication du préfent Arrêt l'Huile de
pavot, dite d'œillet, fera mélangée avec l'effence de terebenthine dans le
Moulin même de la fabrication, en jettant une livre 6c demie de lad,
effence dans chaque baril pelant net deux cens livres d'Huiles d'œillet,
6c à proportion dans les Vaiffeaux de plus grande ou plus petite con-^
tinence , à peine contre les maîtres des Moulins de cinq cens livres
d'amende pour chaque contravention ,6c de conhfcatioii de ladite Huile,

IL
Défend Sa Majesté aux Vendeurs ou CommiHionnaîres de fs char¬

ger d'Huile d'œillet, non mélangée en la manière 6c proportion çi-deffus
expliquées, ni de les expédier pour quelque lieu du Royaume que ce
puiffe être t fous les mêmes peines ci-deffus prononcées.

il I.
Ordonne Sa Majesté qu'a cet effet les Lettres de voiture feront lignées

par le Vendeur ou Commiffionnaire, 6c contiendront mention expreffe que
les Huiles envoyées font Huiles d'œillet gâtées, fans que lefdits Vendeurs
ou Commiflibnnaires puiffent fe, fervir à cet égard du terme générique
d'Huile de grainele tout Tous les mêmes-peines ci-deffus prononcées.



Fait Sa Majesté défenfès aux Épiciers, Échopiers, GraiMers St
autres, de quelque condition 8c état qu'ils l'oient, de recevoir 8c retirer
chez eux ou dans leurs magafïns aucunes Huiles de pavot, dite d'œillet 9

qu'elle ne foit mélangée avec ladite efTence de terebenthine ; à peine
contre les contrevenans de cinq cens livres d'amende , de deftitution de
maitrife 8c de confifcation defdites Huiles.

V.
Ordonne Sa Majesté qu'à l'entrée des Villes où Iefdites Huiles fe«

ront tranfportées, elles y feront vMitées au moment de leur arrivée par
les Gardes de l'Épicerie dans les lieux où il s'en trouvera d'établis, ou
par les Juges ordinaires dans les lieux où il n'y aura point de Gardes
de l'Épicerie , a l'effet, dans le cas de contravention, d'être par eux pro»
cédé à la laifie defdites Huiles*

V L
Les mêmes Huiles de pavotdites d'œillet, venant de l'Étranger fana

être mêlées avec l'elfence de terebenthine, ne pourront être reçues dans
le Royaume 8c délivrées aux perfonnes à qui elles auront été adrelfées r

fans auparavant avoir été: mêlées ainfi qu'il eft ci-deffus ordonné , 8c ce ,,

en préfence des Gardes de l'Épicerie dans les lieux où il s'en trouve*
ra d'établis, ou des Juges ordinaires des lieux, dans ceux où il n'y
aura point de Gardes de l'Épicerie. Et feront fur le préfent Arrêt, tou»
tes Lettres néceffaires expédiées» Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majesté y étant, tenu.à Verfailles le vingt-deuxième jour de Décembre
mil fept cens cinquante-quatre» Signém» de Voyer d'Argenson.

Lues & publiées VAudience tenant cejourd'hui ftisce Mal 17J?. & ente*
giftrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandre, Oui & ce RequtL
rant le Procureur général du Roi, pour être, éxécutées félon leur forme &
teneur , & copies (Ficelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
pour y être pareillement lues , publiées. & enrtgifiréesFait les jour 9, mois
& an que dejfus.. SignéSoyeZc

Lues & publiées èsPlaidsde ta Gouvernante &
Souverain Bailliage de Lille&ce Requérant le
Procureur du Roi, cejourd'huin. Juillet 17 J- J • Pa%

te Greffier fouffigné Signe, D. M. POTTEAU,

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé » Imprimeur
ordinaire du Roi.



. PRINCE.. DE SOURISE , D'EPINOY ET DE MAUBUISSON ,

Duc de Rohan-Rokan, Pair de France , Vicomte de Gand, premier
Béers <$' Connétable héréditaire de Flandre , Sénéchàl du Hainaut,
Gouverneur général pour SA MAJESTE' des Provinces de Flandre
& de Hainaut, Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille,

fouverain Bailli des Ville. & Châtellenie - dudit Lille -, Lieutenant
général des Armé&s du RoLr

A Chafie 3 conformément à ce qui s'eft pratiqué jufqu âf-
préfent, fera ouverte au premier Septembre prochain.

f En conféquence , Défendons à toutes perfonnes 2 ,
de quelque qualité 8c .condition qu'elles, foient> de chaffei* >*
.avant ledit temps. ...

Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chafFer , à coriv-
mencer dudit jour premier Septembre, jufqu'au premier Mars enfuivant2
dans les endroits qui leur font permis & deitinës de tous les temps.

Bien entendu quil leur eft très-expreffément défendu de chailer dans
la Plaine de Lille réfervée aux plaifîrs du Roi, laquelle'eft bornée par
les. Rivières-de la . haute &c balle Deufle,, de celles de la Marque & Mat-



quette ; de manière quafin qu'ils ne s'y méprennent pas , ils ne repaffé-
- ront pas lefd. Rivières de la haute Se baffe Deufle, Marque Se Marquette :

Se il ne leur fera permis de fortir avec leurs fufils Se chiens que par les
Portes de St. André Se de la Barre, en obfervant à cette derniere de
paffer au-delà du pont de Canteleu , de ne pas palier au travers de
l'Abbaye de Los , Se de cohferver les Terres de Lomrne, Capinghem s

Sequedin , Englos Se Hôuplines, appartenantes à M. le Prince dlfenghien,
celles de la Prévôté, Verlinghem Se Frelinghem à Mo le Marquis d'Heu-
chin 5 celles du Quefnoy à Mefdemoifelles du Quefnoy, celles de Wa-
vrirn, .d'Armentieres, St. Simon Raille Se village d'Erquinghem fur la
Lys, à M. le Comte d'Egmont, Se celles de l'Abbaye de Marquette,,
;fur leffjuelies terres les Sergens ffe tiendront po,tir les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens Se Sentinelles aufdites
portes de St. André Se de la Barre, laifferont fortir faMs billets, avec%
leurs fufils & chiens, Mrs. les Officiers pendant le temps ci-deffus marqué.

Et pour te qui regarde les Pôïtes de la Magdelaine, Fives , St.
Maurice, Notre-Dame Se des Malades, les Officiers de garde, Sergens,
Sentinelles Se Confignes aux Portes, ne laifferont fortir qui que ce foit
uvec leurs fufils Se chiens de châffe, fans permiffion par écrit de Nous,
ou de celui qui commandera en notre abfènce.

'Ordonnons aux Officiers, Brigadiers Se Gardes par Nous établis
pour la confervation de la Plaine, de ne laifler chaffer perfonne , fous
quelque prétexte que ce foit , ffns une permiffion par écrit de Nous,
ou du Commandant en notre abfence j de dreffer éxaéfcement leurs
Procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils s'apperqevront ou
qui viendront à leur connoiflance, Se de les remettre , dans les vingts
quatre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance Se fouverain
Bailliage de Lille, pour, fur .fes conclufions, y ..être fommairement ftatué
,âinfi qu'il appartiendra.

Dépendons à toutes perfonnes, même à celles à qui -Nous accorde-
ions des permifiions, de chafler fur la partie de la Plaine qui fe trouve
filtre les deux chauffées qui conduifent au pont-à-Vendin Se à la Raflée



:8c Béthune,* réfervant pârticuliere'mentledit cafiton : & fur ce qu'il Nous
eft revenu que plufieurs Seigneurs Hauts-Jufticiers 8c Vîcomtiers, qui
ont des terres enclavées dans la Plaine, & ont en conféquence le droit
de charter dans les temps permis, accompagnés d'une pérfonne , con¬
formément à l'Ordonnance du Roi, non feulement y en menoient plu¬
fieurs, mais chaflbient indifttncftement dans tous les temps de l'année ,
Nous enjoignons à Mrs. les Hauts-Jufticiers 8c Vkomtiers d'avoir à exé¬
cuter plus éxacftement l'Ordonnance du Roi, 8c de ne chafler doréna¬
vant qu'accompagnés d'une perfonne feulement 8c dans les temps permis.

Defenûons pareillement à tous bourgeois ou autres, d'aller charter
iur le territoire deftiné pour Mrs* les Officiers.

Enjoignons aux Confignes des Portes d'arrêter tous. les cochers 8c
fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages des fufîls ou chiens de
ChalTe clandeftinement, conformément à l'Ordonnance du io. Mars

& de -tenir la main régulièrement, à l'exécution d'icelle.
,Nous Défendons bien exprertement à mefdits Srs. les Officiers, de

mener avec eux à la .Charte , dans les endroits ci-dedfus permis, aucuns
valets ni Soldats, la Charte n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur Enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
iRoi, de ne faire aucun tort aux grains qui pourroient refter fur la terre, 8c
de ne pas paffer fur la Province d'Artois ou ils n'ont aucun droit de. chaffer0

Declarôns que , quoique Nous foyons bien perfuadés de îéxaéHtude
avec Laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pour¬
voit bien que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Charte, les feroit

; écarter jufques dans la Plaine : en ce cas, Nous les avertiflbns que celui
qui fera reconnu y avoir charte ou entré avec fon fufîl ou chien , fera
puni très-févéremept, conformément aux ordres que Nous en avons de

♦la Coun

Et comme .il eft -très-expreffément défendu à toutes Perfonnes de for-
■tir avec leurs fufils, Nous déclarons que dans cette défenfe ne font point



compris les Gardés des Fermes du Rôî , Brandéviii & Tabac, tant de¬
là Ville que de : la. Châtellenie 5 aufquels Nous permettons de fortir par
toutes les ;Portes de cette Ville avec leurs Moufquetons , en montrant
leurs commilTions à l'Officier; de Garde» %

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi en datte du r
Juin 1750. pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chafie, Ôc
ceux à qui il efi: très-expreffément défendu de chaffer , fous les peines
y portées : Enjoignons^ en tant que befoin , aux Mâyeurs ôc Gens de
Loi de la Châtellenie , d'y tenir la main , à peine d'en répondre en
leurs propres Ôc privés noms, ,

Et afin que perionne ne prétende caufe d'ignorance de la préfente
Ordonnance, elle fera délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée
aux Corps-de-Gardes des Portes , aux Hobettes des Confignes ôc Commis
des Fermes, remife aux Gardes-chaire de la Plaine , Ôc envoyée dans,
tous les villages de la Châtellenie, pour que chacun s y conforme*

Fait à Dunkerque, ce quinze Août mil fept cens cinquante-cinq. :

Signé, CHARLES DE ROHAN, PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE*,
F p R,Cj^y T 1 ix..„

Lue & ■ publiée es Plaids extraordinaires■ de dà. Gouvernance
& fouverain.^Bailliage de* Lille- , du . ■% !..*: Août 17 5 5 . Oui if -
ce. . Requérant le:. Procureur -du. -Raid par le Commis,jurd audit, t
Siege foajfignds, Signe. * JNL F? BtJ E Z.j

RKœsm

De flmprimerie de la veûve de G. M. Crame, Imprimeur ordinaire;
du .Roi*,,



ARRE
DU CONSEIL D ETAT

DU RO L
Q UI ordonne quà commencer du premier Septembre juivant , il-

Jera payé par les directeurs des Monnoyes , tant aux Chan¬
geurs qu'aux Ccmmerçans, huit deniers pour livre au-delà du
prix fixé par les Tarifs, fur toutes les efpèces & matières d'or
& d'argent qu'ils apporteront aux Hôtels des Monnoyes , à quel¬
ques janimes que puijjent monter le(dites efpèces & matières.

Bu Août 17$$o

Extrait des Registres d& Conseil d'Etat.

, E U par, le Roi, étant en Ton Confeil, les Arrêts <
rendus précédemment , par lefquels Sa Majefté y fur
les repréfentations des Négocions du Royaume , au~
roit accordé à tous ceux qui porteroient des efpèces
& autres matières d or & d'argent aux Hôtels des

Monnoyes, les mêmes quatre deniers pour livre qu'aux changeurs^
pourvu toutefois que les parties ne fulfent point au-deffous de dix
mille livres : Et Sa Majefté ayant reçû à ce fujet de nouvelles
repréfentanons defdits Négociant pour augmenter la rétribution
defdits quatre deniers pour livre , en la rendant plus proportion¬
née a la valeur defdires matières & l'étendre à toutes les efpèces
meilles & étrangères , en quelque quantité qu'elles foient portées*



-aux Hôtels des Monnoyes, ce qui ne pourrait que procurer l'a¬
bondance des matières dans le Royaume, & fournir aux Hôtels
des Monnoyes Se au Commerce l'aliment qui leur eft nécefTaire.
A quoi voulut pourvoir : Oiii le rapport du Sr. Moreau de
S E c h e l l e 5, Confeiller d'État ordinaire , Se au Confeil royal ^

Contrôleur général des Finances, le Roi étant en son Conseil,
a accordé & accorde à commencer du premier Septembre pro¬
chain jufqu a ce qu'il en Toit autrement ordonné, aux changeurs

à tous ceux qui remettront, en quelque quantité que ce Toit,
aux Hôtels des Monnoyes des efpéces vieilles ou étrangères, Se
autres matières d'or Se d'argent, nuit deniers pour livre au-deflus
des prix fixés par le Tarif , au lieu des quatre précédemment ac¬
cordés. Ordonne Sa Majefté que lefdits huit deniers pour livre
feront payés aux Propriétaires defd. matières fur leurs fimples quit¬
tances, contrôlées par les tConrrôleurs des Monnoyes , Se que lefd.
payemens feront alloués dans la dépenfe des comptes des Directeurs
des Monnoyes, ainfî que dans ceux du Tréforier général, par¬
tout où befoin fera , en rapportant feulement lefd. quittances avec
des États arrêtés : fçavoir, à l'égard des Monnoyes de Paris Se de
Lyon , par les CommifTaires du Confeil établis pour les Hôtels
defdites Monnoyes Se pour les autres Monnoyes, par les Sieurs
Intendans Se CommifTaires départis dans les Provinces Se généra¬
lités du Royaume : Enjoint Sa Majefté aux Officiers des Cours
des Monnoyes, ainfi ^qu'aux Sieurs Intendans Se CommifTaires dé¬
partis dans les Provinces, de tenir la main, chacun en droit foi ^
a féxécurion du préfent Arrêt, qui fera lû, publié , regiftré Seaffiché par-tout ou befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-cinquième jour
d'Août mil fept cens cinquante-cinq. Signé, M. P. de Voyer
p'Argenson.

LOUIS, par la grace de DIEU, roi de france etde Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois Se Dïois, Provence , Foxcalquier Se Terres adjacentes : À
nos amés Se féaux Confeillets les Cens tenant notre Cour des

Monnoyes ^ Se aux Sieurs Intendans Se CommifTaires départis pour



d^xécndonde nos ordres dans les Provinces 8c généralités de notre
Roy/aime , Salut. Nous vous mandons & enjoignons par ces pré-
fentes lignées de Nous-, de tenir , chacun en droit foi, la main
à Iexécution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-

fcel de notre Chancellerie, eejourd'hui rendu en notre Confeil
d'Etat, Nous y étant, pour les caufes y contenues. Comman¬
dons au premier notre Huiifier ôtr Sergent fur ce requis,, de
•lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne
n'en ignore : & de faire pour fon entière éxecution, tous adtes 8c
exploits nécelfaires, fans autre permiffion , ;nonobftant Clameur de
Haro,Chartre Normande 8c Lettres à ce contraires. Voulons qu'aux
■copies dudit Arrêt, 8c des préfentes, collationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeillers Secrétaires, foi foit ajoutée comme
à foriginal : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles
le vingt-cinquième jour d'Août, l'an de grâce mil fept cens cin¬
quante-cinq, & de notre Regne le quarantième Signé, LOUIS*
Et plus bas : Par le Roi, Dauphin , Comte de Provence. Signé9
M. P. de Voyer d Argenson. Et fcellé»

Regifirées au Greffe de la Cour, Oui, & .ce requérant le Pro¬
cureur général du Roi rpour être exécutéesfélon leurforme & teneur
& copies collationnées être envoyées dans tous les Sièges du reffort
de la Cour, pour y être pareillement enregijlrées & exécutées à la
diligence des Subflituts dudit Procureur général, qui feront tenus
d'en certifier la Cour au mois. Fait en la Cour des Monnayes, le
dixfept Septembre milfept cens cinquante-cinq. Signé, Gueudré.

Regifirées au Greffe du Siège Royal de la Monnaye de Lilles
Oui & ce Requérant fAvocat du Roi fuivant l'Ordonnance de et
jour. Fait à Lille le 22. Septembre 1/5$. Signé, DATHIS*

l'Imprimerie de la veûve de C. M. Cramé^ Imprimeur
ordinaire du Roi»
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Donné à Verfailles au mois de Septembre 17JJ.

REGISTRE' EN P ARLEMENT.

PORTANT fixation des Offices des Chancelleries
près les Cours & Confeils fuperieurs du Royaume.

OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU ,

Roi de France et de Navarre : A tous pré-
fens 6c à venir ; Salut. Ayant confidéré que
les Offices de nos Chancelleries tirant leur va¬

leur des droits 6c privilèges qui leur font atta¬
chés , fans qu'elle dépende du plus ou moins
d'etenduë de refiort des Cours 6c Confeils fu-
périeurs, près defquels lefdites Chancelleries font
établies ; il n'y avoit aucune raifon pour que
leurs droits 6c privilèges qui font les mêmes ,

eùffent des Finances différentes : Nous avons réfolu de réformer à
cet égard l'état de fixation attaché fous le contre-fcel de notre Édit
du mois de Décembre 1715. en exécution duquel îefdits Offices
ont" été vendus , 6c de rendre leur Finance uniforme , en la fixant
à un prix proportionné à l'étendue de leurs attributions. A ces causes,
6c autres à ce nousmioqvant, 6c de notre certaine fcience, pleine
puiffance 6c Autorité Foyale , Nous avons , par notre prêtent Hdk
perpétuel 6c irrévocable , dit, ftatué 6c ordonné , difons , Ramons
6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît ce qui fuit»



( * )

ARTICLE PREMIER. *

L a Finance de tous les Offices des Chancelleries près les Cours
Se Ccnfeils fupérieurs de notre Royaume , fera 6c demeurera à
l'avenir indiftin&ement fixée ; fçavoir , celle des Gardes des Sçeaux,
des Àudienciers , des Contrôleurs 6c des Payeurs des Gages , à
fioixante-cinq mille livres ; 6c celle de nos Confeillers-Secrétaires , à
cinquante-cinq mille livres : Voulons , en conféquence , que tous ceux
d'entre eux dont la Finance eft au - délions de ladite fixation ,

foient tenus de payer , chacun en droit foi , un fupplément juf-
qu'à concurrence d'icelîe , fans que pour raifon de cette augmen¬
tation , il foie du pour leurs Offices de plus grands droits de furvi-
vancê 3 de marc d'or , de garde des Rôles 6c de Sçeau que par le paffié*

I L

Attribuons à tous lefdits Officiers , des Gages à quatre pour
cent de la Finance qu'ils fe trouveront dans le cas de nous payer
en vertu du préfent Édit, defqueis Gages , l'emploi fera fait par
augmentation dans nos Etats, pour, par eux, en jouir conjointe¬
ment avec ceux qui leur font déjà attribués , 6c en être payés de
la même manière par les Payeurs des gages defdites Chancelleries,
dans les comptes defqueis la dépenfe en fera allouée fans diffi¬
culté , en rapportant pour îa première fois des copies collationnées
des quittances dudit fupplément de Finance fans que lefdits Offi¬
ciers foient tenus de les faire enregiftrer en nos Chambres des
Comptes , ni de prendre l'attache des Bureaux des Finances. Voulons
que lefdits nouveaux gages demeurent déchargés du Vingtième 6c
deux fols pour livre du Dixième.

I I L

Pour établir îa quotité du fupplément dont chacun de nofdits
Officiers fe trouvera redevable , voulons que dans deux mois pour
tout délai , à compter du jour de la publication du préfent Fdit,
ceux d'entre eux pour les , Offices defqueis il pourroit avoir - été
payé des Finances antérieurement à nos Edits des mois de Décem¬
bre 171 y. 6c May 1716. foienc tenus d'en remettre les quittances
es mains du fieur Contrôleur général de nos Finances , pour la
liquidation en être faite 6c leur en être tenu compte , fi le cas y
échet j finon 6c à faute d'en juftifier dans ledit délai, qu'il lie leur



fok tenu compte que des Finances payées par eux ou leurs Prédé-
cefléurs, tant en vertu defdits Edits que de ceux rendus depuis.

ï V.

La fomme à laquelle fe trouvera monter ledit Supplément de
Finance , &: en outre les deux fols pour livre d'icelle , feront payés
par chacun defdits Officiers , fuivant les Rolles qui feront arrêtés
en notre Confeii, au Tréforier de nos revenus cafuels, & fur fes
Quittances , en quatre payemens égaux, dont le premier dans le
mois de Janvier prochain, les trois autres de trois mois en trois
mois ; au moyen de quoi Nous leur accordons la jouiffance defd,
nouveaux gages , à commencer du premier dudit mois de Janvier ,

nonobftant que les Quittances de Finance fe trouvent dattées pofté-
rieurement, ce dont il fera fait mention dans les mêmes Quittan¬
ces. Voulons même que ceux qui entreront en payement dans le
courant du mois d'Odobre, &c qui continueront ainfi de trois mois
en trois mois , non feulement jouïfTent defdits gages à commencer
du premier dudit mois d'Odobre, mais qu'ils demeurent en outre
déchargés des deux fols pour livre. A l'égard de ceux qui pourroient
être en défaut de fatisfaire aufdits payemens dans le terme de Jan¬
vier & les fuivans, entendons qu'ils ne jouïfTent defdits gages, qu'à
compter du jour de la datte de leurs Quittances, dans lefquelles il
en fera pareillement fait mention ; Se ou il s'en trouveroit qui n'euffent
point acquitté la totalité dudit Supplément au premier Janvier 17 y 7»
Nous les déclarons déchus de tous privilèges , fans que ladite peine
puifîe être réputée comminatoire.

Y.

Autorisons îefdits Officiers à emprunter les Sommes néceffaires
pour ledit fupplément, ôc à y affecter & hypotèquer leurs Offices ,
même

, par privilège fpécial & préférence à tous créanciers , la Fi¬
nance &: les gages ordonnés par le préfènt Edit : Voulons qu'il foit
fait déclaration defdits emprunts , dans les quittances qui leur fe¬
ront expédiées par le Tréforier de nos Revenus cafuels.

V L

Confirmons au furplus tous Iefdits Offieiers, dans les honneurs,
rang , fondions , droits , ëmolumens, privilèges, prérogatives , fran»
chifes, exemptions 6c immunités qui leur font accordés par les



précédens Edits Se Déclarations j à la charge toutefois par eux de
payer au préalable le Supplément de Finance dont ils pourront fe
trouver redevables , conformément au préfent Edit. Si donnons
e n > Mandement àuios amés & féaux Confeillers les Gens
tenant notre Cour de Parlement , Chambres des Comptes Se Cour
des Aides à Paris , que notre préfent Edit ils ayent à faire lire-,
publier Se regiftrer ; Se le contenu en icelui garder &: obferver de
point en point félon fa forme & teneur , nonobftant tous Edits,
Déclarations , Arrêts , Réglemens & autres chofes à ce contraires,
aufquels Nous avons dérogé Se dérogeons par le préfent Edit ;
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit choie ferme Se
ftable à toujours , Nous y avons fait mettre notre feeh Donné à
Verfailles au mois de Septembre , l'an de Grâce mil fept cens cin¬
quante-cinq, Se de notre Regne le quarante-unième. Signé y LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi , M. P. de Voyer d'Argenson. Vifa.
Machault. Vu au Confeil , Moreau de Séchelle.- Et fcellé du
grand Sçeau de Cire verte , en lacs, de Soye rouge Se verte.

Regifiré, Oui' y & ce Requérant le Procureur général du Roi y pour
être exécuté félon fa forme & teneur s ér copies collationnées envoyées aux.
Bailliages à* Sénéchauffées du Rejfort, pour y être lues, publiées Ô* re¬
gifirées \ Enjoint aux Subfiituts du Procureur général du Roi, d'y tenir
la main, & d'en certifier la Cour dans un mois, fuivant l'Arrêt de ce
jour. A Paris, en Parlement, toutes les Chambres affemblées , Le huii
OcJobre mil fept cens cinquante-cinq. Signé 3 DUFRANC,

nUiiCiaaaaaeaa—aaanaaaeairm» Mji,irnar^rarWT*vririteaattiÉ»»aai)ffi»i ii> m >nn iii'.nnarn.,

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi»



J , A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
PORTANT Règlement concernant les Matériaux à prendre dans

tous les endroits non clos , même dans les Bols du Roi & des
Communautés eccléjiajliques & laïques , Seigneurs & Particuliers ,

pour l'ufage des travaux des Ponts & Chauffées ; Et qui exempte
ces mêmes Matériaux de tous droits de Traites , Aides , Do¬
maines , Octrois, Péages, & généralement de tous autres droits y
lors de Vexportation d'iceux.

Du j. Septembre 175J.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

LE ROI étant informé que les Entrepreneurs des Ponts &Chauffées du Royaume, font quelquefois troublés dans féxé-
cution des ouvrages dont ils font Adjudicataires, par les Proprié¬
taires de fonds fur lefquels ils font obligés de prendre les Maté¬
riaux qui leur font néceflaires, ou même par les Seigneurs dire&s
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ou Jufticiers defdits fonds : comme aufïï , que lorfqu ils fe trou-
vent obligés de prendre lefdits Matériaux dans les Bois Se Forêts
appartenans à Sa Majefté, Se fur les bords defdites Forêts ou
dans les Bois appartenans à des Eccléfiaftiques , Communautés
laïques Se autres Gens de main-morte, il fe forme des confliéts
entre les Officiers des maîtrifes des Eaux Se Forêts, d'une part,
à qui la Police des Bois Se la manutention de tout ce qui con¬
cerne leur confervation, eft attribuée , Se les Officiers des Bu¬
reaux des Finances , d'autre , qui ont la connoiffance de ce qui
concerne les adjudications des ouvrages des Ponts Se Chauffées,
Et Sa Majefté voulant tout à la fois prévenir les inconvéniens
ci-defîus , Se aflurer de plus en plus l'éxéeution des Réglemens
précédemment rendus concernant lexemption de tous dioits pour
lefiits Matériaux lors de leur tranlport par terre ou par eau ; Elle
auroit jugé à propos d'expliquer fes intentions fur cet objet, Se
de donner de plus en plus des marques de fa proteéflon à des
ouvrages dont l'utilité eft reconnue, Se qui, en facilitant les com¬
munications Se le commerce, augmentent les produits des droits
mêmes aufquels on voudroit aflujétir ceux qui les conftruifent :
fur quoi , Qiii le rapport du Sr. Moreau de Sechelle , Con-
feiller d'Etat ordinaire , Se au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances

, le Roi étant en son Conseil , a ordonné Se
ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les Arrêts du Confeil des 3. Oétobre 166y. 3. Décembre
î6yz. Se zz. Juin 1706, feront éxécutés félon leur forme Se te¬
neur -, en conféquence, les Entreprenears de l'entretien du pavé
de Paris, ainfi qne ceux des autres ouvrages ordonnés pour les
Ponts, Chauffées Se chemins du Royaume , turcies Se levées des
R vières de Loire , Cher Se Ailier , Se autres y affiluentes, pour¬
ront prendre la pierre, le grès, le fable Se autres Matériaux pour
Féxécution des ouvrages dont ils font Adjudicataires dans tous
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les Lieux qui leur feronc indiqués par les devis 8c adjudications
defdits ouvrages, fans néanmoins quils puiflent les prendre dans
des Lieux qui feronc fermés de murs, ou autre clôture équiva¬
lente , fuivant les ufages du Pays. Fait Sa Majefté défenfes aux
Seigneurs ou Propriétaires defdits Lieux non clos, de leur ap¬
porter aucun trouble ni empêchement, fous quelque prétexte que
ce puiffe être, à peine de toute perte , dépens, dommages 8c
intérêts, même d'amende 8c de telle autre condamnation qu'il
appartiendra , félon féxigence des cas , fauf néanmoins aufdits
Seigneurs 8c Propriétaires à fe pourvoir contre lefdits Entrepre¬
neurs pour leur dédommagement, ainfi qu'il fera réglé ci-après :
dans le cas où les Matériaux indiqués par les devis, ne feront
pas jugés convenables ou fuffifans, les Infpeéteurs généraux ou
Ingénieurs pourront en indiquer à prendre dans d'autres Lieux ;
mais lefdites indications feront données par écrit 8c lignées defdits
Infpeéteurs ou Ingénieurs. Veut Sa Majefté que les Entrepreneurs ne
puiffent faire aucun autre ufage des Matériaux qu'ils auront extraits
des terres appartenantes aux Particuliers , que de les employer
dans les ouvrages dont ils font Adjudicataires , à peine de tous
dommages 8c intérêts envers les Propriétaires , 8c même de puni¬
tion exemplaire»

Lfsdits Tnfpeéteurs généraux 8c Ingénieurs , indiqueront, au¬
tant qu'ils le pourront, pour prendre lefdits Matériaux, les Lcux
où leur extraction caufera le moins de dommage ; ils s'a! {t en¬
dront , autant que faire fe pourra , d'en faire prendre dans les
Bois, 8c dans les cas où l'on ne pourroît s'en d fpenfer fans aug¬
menter confidérablement le prix des ouvrages. Veut Sa Majefté
que les Entrepreneurs ne puiffent mettre des ouvriers dans les
Bois appartenans à Sa Majefté , ou aux Gens de mainmorte ,
même dans les lifières 8c aux abords des Foiers 8c d ftances pro¬
hibées par les Réglemens, fans en avoir pris la permiflion des

\
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Grands-maîtres des Eaux 8c Forêts , cm des Officiers des maîtrifes
par eux commis, qui constateront les Lieux où il fera permis
atifdits Entrepreneurs de faire travailler , 8c la manière dont fe
fera iextraérion defdits Matériaux , comme auffi les chemins par
le (quels, ils les voitureront : voulant Sa Majefté que dans les cas
où lefdits Officiers auroient quelque repréfentation à faire pour la
confervation defdits Bois, ils en adrenent fans retardement leur
mémoire au Sr. Contrôleur général des Finances , pour y être
ftatué par Sa Majefté8c ne pourront en aucun cas lefdits Offi¬
ciers éxiger defdits Entrepreneurs aucun frais ni vacations pour
raifon des vifîces 8c permiiffions ci-deffus ordonnées.

III

Les Propriétaires de terrains fur lefquels lefdits Matériaux au¬
ront été pris, feront pleinement 8c entièrement dédommagés de
tout le préjudice qu'ils auront pu en fouffrir, tant par la fouille
pour lexcraâtion defdits Matériaux , que par les dégâts aufquels
lenlevement aura pu donner lieu. Sera payé ledit dédommage¬
ment aufdits Propriétaires, par les Entrepreneurs , fuivant l'efti-
raation qui en fera faite par l'Ingénieur qui aura fait le devis
des ouvrages ; 8c en cas que lefdits Propriétaires ne vouluffent
pas s'en rapporter à ladite eftimation , il fera ordonné un rapport
de trois nouveaux experts nommés d'Office, dont lefdits Pro¬
priétaires feront tenus d'avancer les frais. Veut Sa Majefté que
les Entrepreneurs rejettent en outre à leurs frais 8c dépens, dans
les fouilles 8c ouvertures qu'ils auront faites , les terres 8c décom¬
bres qui en feront provenus.

I V.

Les Bois, Pierres, Grès, Sable, Fer 8c autres Matériaux que
les F ntrepreneurs des ouvrages du pavé de Paris, des Ponts 8c
Chauffées, 8c mrcies 8c levées, feront tranfporter pour l'éxecution
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de leurs ouvrages, même leurs outils & équipages, feront exempts
de tous droits de Traites , Entrée Se Sortie , même de ceux dé-
pendans des Fermes des Aides, Domarne Se Barrage , droits
d'Octrois, Péages, Ponton nages , Se de tous autres généralement
quelconques appartenans à Sa Majefté , aliénés, engagés ou con¬
cédés , foit aux Villes Se Communautés , foit aux Particuliers , à
quelque titre que ce foit, conformément à la Déclaration du 17.
Septembre 1691, aux Arrêts du Confeil des z Juin Se 4. Août
170 y. Se autres fubféquens , en rapportant certificat de leur defti-
nation par F Ingénieur , vifé des Srs. Tréforiers de France, Corn-
millaires du pavé de Paris Se des Ponts Se Chauffées dans la Gé¬
néralité de Paris , Se des Srs. Intendans Se Commiffaires dépar¬
tis dans les Provinces Se autres Généralités du Royaume. Enjoint
Sa Majefté aufdits Srs. Intendans & Commiffaires départis dans
les Provinces Se Généralités du Royaume , aux Officiers des Bu¬
reaux des Finances, aux Grands-maîtres Se autres Officiers des
maîtrifes des Eaux Se Forêts, de tenir la main, chacun en droit
foi, à Féxécution du préfent Arrêt qui fera lû, publié Se affiché
par-tout où beloin fera. Fait au Conleil d'État du Roi Sa Majesté
y étant, tenu à Verfailles le fept Septembre mil fept cens cinquan¬
te-cinq. Signé, M. P. de Voyer d'Argenson.

I ES PRESIDENS ET TRESORIERS DE FRANCE ,j Généraux de Finances, Juges des Domaines Se grands
Voyers de la généralité de Lille: A tous ceux qui ces Préfentes
Lettres verront , Salut. Sçavoir faifons que fur ce qui Nous a
été remontré par le Procureur du Roi, que pour prévenir toutes
les conteftations a naître concernant les Matériaux à prendre dans
tous les endroits non clos, même dans les Bois de Sa Majesté,
Se des Communautés eccléfiaiPques Se laïques pour être employés
à lufage des travaux des Ponts Se Chauflées, le Roi a jugé à
propos de rendre en fon Confeil d'État le fept Septembre 175y.
un Arrêt portant Règlement à ce Sujet Se exemption en même
cems de tous droits de Traites, Aides, Domaines, Octrois, Péages
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6c généralement de tous autres droits lors de l'exportation d'iceux °r
que cet Arrêt étant adreffé à la Cour pour Ton exécution , il eft de
l'ordre qu'il foit enregiftré, publié 6c affiché ; A quoi il Requiert
qu'il foit pourvu 6c en conféquence ordonné que ledit Arrêt du
Confeil d'Etat fera enreg^ftré 6c publié à la première Audience
6c affiché par-tout où befoin fera , pour être exécuté félon fa for¬
me 6c teneur : Vû ledit Requificoire 6c y ayant égard , Ouï le
rapport de Meffire Dewallers du Sarteau, Tréforier de Fran¬
ce. Nous ordonnons que ledit Arrêt du Confeil d'Etat fera en-
regîftré 6c publié à la première Audience pour être éxécuté fé¬
lon fa forme 6c teneur. Donne au Bureau des Finances 6c Do¬
maines de la généralité de Lille, le fix Novembre mil fept cens
cinquante-cinq. Signé y T. C. HOVYN. Par Ordonnance.

Lu & publié au Bureau des Finances & Domaines de la gé¬
néralité de Lille confoi miment a l'Ordonnance ci-deffhs y C Audien¬
ce tenante, ce Requérant le Procureur du Roi, pour être exécuté

Je Ion fa forme & teneur. 7 emoin le (oujjlgné Commis - Juré au
G .Je audit Bureau des Finances. Signé, T. C. HOVYN*

e Ilmprimerie de la veuve de C. M. Crame
ordinaire du Roi



 



 



;Pi&W;k'oi,
fermer lecommerce ■& la fonte des matières d'ôr.il/f,:
& d'drgent des Ejpèces étrangères.

Donnée à Fontainebleau le j, O&obre 175 y.

REGISTREE EN LA COUR DES MONNOYES.

OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU,
Roi de France et de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront : Salut»
L'abondance des matières dor 6c d'argent

; ayant toûjours été regardée comme un des ob-
j jets les plus intéreflans dans un État, Nous

avons employé jufquà préfent les moyens qui
ont été les plus propres à la procurer dans notre Royaume, 6c
à cet effet Nous avons permis le commerce 6c même la fente
des Piaftres ôc des Réaux par l'Arrêt de notre Confeil du 4»
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Novembre 1717. ôc voulant de plus en plus augmenter cette
abondance fi utile , faciliter le travail des Manufactures , Ôc
donner aux Commerçans une nouvelle preuve de la protection
-que Nous leur accordons , Nous avons jugé que la liberté du
commerce de toutes les matières d'or ôc d'argent, même des
efpèces fabriquées dans les Pays étrangers , étoit une des voyes
les plus fûtes pour y parvenir. A ces causes , ôc autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil , ôc de notre cer¬
taine fcience , pleine puiffance Ôc Autorité royale, Nous avons ,

par ces Préfentes lignées de notre main f dit, déclaré ôc or¬
donné , difons, déclarons ôc ordonnons voulons Ôc Nous
plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Que dorénavant il foit permis , comme Nous le permettons,
à tous Marchands, Banquiers ôc Négocians, de faire libremeîit
ôc fans aucune efpèce de rcftriCtion , le commerce de toutes
les matières d'or ôc d'argent, même des efpèces étrangères, fans
que pour raifon de ce , aucun de nos lujets puiffe être inquiété :
pour quoi Nous défendons aux Officiers de nos Cours des
Monnoyes ou auties , toutes pourfuites ôc procédures, même
en vertu des Articles IV V. IX. ôc XII. de I'Edit de Février
1716 ôc autres, contraires aux difpofitions de la préfente Dé¬
claration, ainfi que des Arrêts de notre Confeil, intervenus de¬
puis fur cette matière , aufquels Nous avons expreffément dé¬
rogé Ôc dérogeons en ce qui concerne la liberté du commercedefdites matières Ôc efpèces.

I L

Ne pourront néanmoins îefdites efpèces étrangères avoir au¬
cun cours dans notre Royaume s ni être données, reçues ou



«pofees a la piece en aucun cas, ibus les peines portées pat
les Ordonnances.

I I I.

Pour faciliter lufage defdices efpèces étrangères dans le
Commerce, Nous permettons à toutes fortes de perfonnes ayant
adroit 8c caraéjtére , ou permiffion de Nous ou de nos Cours
des Monnoyes, de fondre lefdites efpèces étrangères , en fe
conformant à ce qui eft prefcrit pour la fonte 8c le com¬
merce des Lingots, Barres , Barrerons, Culots 8c autres ma¬
tières , par les Arrêts de notre Confeil des ao. Avril iji6. 8c
30. Avril 17 f 1. ou autres concernant les marques 8c poinçons
qui doivent être mis 8c appliqués fur lefdites matières comraer-
çables : dérogeant à cet effet à la difpofition de l'Article X1IL
de notre Édit du mois de Février 1716. en ce qui concerne
lefdites efpèces étrangères; &?, en conléquence, voulons quelles
ne foient plus dans le cas de la confifcation prononcée par les
-Articles IV. 8c V. de notre Édit du mois de Février 172,6*

■ I V*.

A l'égard des efpèces vieilles de France , qui fe trouveront
entre les mains des dépofîtaires ou fous des fcellés , parmi les
Meubles 8c Effets de parties failles, dans des démolitions de
Maifons ou autrement, de telle manière que ce foit, voulons
qu elles foient portées au plus tard dans la quinzaine du jour
où elles auront été trouvées , aux Hôtels des Monnoyes ou aux
changes les plus prochains ; pour , le montant defdites efpèces ,
être payé fans difficulté félon leur valeur, y compris les uit
deniers pour livre accordés par l'Arrêt du ij. Août dernier, aux
porteurs d'icelles, qui feront tenus d'en retirer un Certificat des
Changeurs ou Receveurs au change de nos Monnoyes, aufquels
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Us les auront remis; 6c paflfé ledit tems de quinzaine, lefditcs
efpèces vieilles feront dans le cas de la confilcation prononcée
par notre même Edit du mois de Février 17x6. Si donnons
en Mandement à nos amés 6c féaux Confeiîlers les Gens te**

nant notre Cour des Monnoyes à Paris, que ces;aPrffentes: ils
ayent à faire lire g publier Ô&xégiftrer ffcle contenu* en icellés
garder 6c obferver félon leur* forme 6c teneur ^ Eonobifent* tbusa

îÊd its , Déclarations,, Arrêts & Réglemens, aufquels Nous avons
dérogé 6c dérogeons par ces Préfentes 2* Car nôtres-
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fair meWtfvtâteikel:}
à cefdites Préfentes. Donné à Fontainebleau le fepttème: : jour
d'Octobre, l'an de Grâce mil fept cens cinquante-cinq » 6c ide
notre Regne le quarante-unième. Signé, LOUIS; Ètplm'bqif
Par le Roi , M. P de Voyer d'Argrnson. :• Vû : M ;Gopfeil"^
Moreau de Sechlelle. Et fcellé du grand fceau de Cire jaune.

RegistrÉE au Greffe de lâ Cour > Oui , & ce Requérant
le Procureur général du Roi, pour être èxecutée félon fa forme
Ô teneur ; & copies collationnées être envoyées dam wus les
Sièges du Reffort de la Cour, pour y être pareillement enre¬
gistrées & exécutées a la diligence des Subjlituts dulit Procu¬
reur général, qui feront tenus d'en certifier la Cour au mois.
Fait en la Cour des Monnoyes , le vingt-quatre Octobre mil
Jept cens cinquante-cinq. Signé , le Gendre,

De rimprimerfe de la veuve de C. M. C&Aui » Imprimeur
ordinaire du Roi



A R R E S T
DU CONSEIL DE T A T

DU ROI,
QUI ordonne que ceux des Officiers des Chancelleries

près Us Cours & Confeils JuperLeurs du Royaume y qui
payeront le quart de leur fupplêment de Finance , ordonné
par Edit de Septembre dans les mois de No¬
vembre & Décembre prochains , Jeront déchargés des
deux Jols pour livre.

Du io. Oâobre 175 y.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter 3 en fon Confeil, fÉditdu mois de Septembre dernier, par lequel Sa Majesté,
en ordonnant une nouvelle fixation des Offices des Chan-
ce'lenes près les C ours & Confeils fupérieurs du Royaume *
auroic réglé entr'autres chofes, que ceux qui entreroient en

<•
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payement du fupplément de Finance dont ils fe trouveront
redevables jufqu'à concurrence de ladite fixation, dans le cou¬
rant du préfent mois d'Qdtobre, Se qui continueraient ainfî
de trois mois en trois mois, demeureraient déchargés des
deux fols pour livre : Et Sa Majesté ayant confédéré que
le peu de tems qui refte à expirer dudit mois d'Oétobre,
de qui fuffit à peine pour qu'ils puiflent être informés de
ce que chacun d'eux aura à payer , ne leur permettoit pas
de profiter de la remife qu'Elle a bien voulu leur accorder,
Se voulant leur lailTer le tems néceffaire pour qu'ils puif-
fent prendre leurs arrangemens à cet effet. Oui le rapport
du Sr. Moreau de Sechelle , Confeiller d'État ordinaire,
Se au Confeil royal, Contrôleur général des Finances,
Sa Majesté étant en son Conseil,a ordonné
Se ordonne que ceux d'entre les Officiers des Chan¬
celleries près les Cours Se Confeils fupérieurs du Royaume,
qui payeront le quart du fupplément de Finance dont ils
fe trouveront redevables, en vertu de l'Ëdit du mois de
Septembre dernier, portant fixation de leurs Offices, dans
le courant des mois de Novembre Se Décembre prochains,
Se qui continueront ainfi de trois mois en trois mois,
jouiront des Gages, à compter du premier du mois dans
lequel ils feront entrés en payement, Se demeureront en
outre déchargés des deux fols pour livre ordonnés par ledit
Édit, lequel au furplus fera éxécuté félon fa forme Se te¬
neur ; Se fur le préfent Arrêt , qui fera lû, publié Se affi¬
ché , toutes Lettres néceffaires feront expédiées Fait au
Confeil d'État du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Ver-
failles le vingtième jour d'Oétobre mil fept cens cin¬
quante-cinq. Signé y M. P. de Voyer d'Argenson.

De l'Imprimerie de la veûve de C M. Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi»
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DE PAR LE ROI.
JEAN-LOUIS MOREAU,

Chevalier , Seigneur DE B E AU MO NT *

Con-feiller du Roi en [es Confeils ? Martre
des Rejuêtes ordinaire de jon Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois.

UR ce qu'il Nous a éU o^fervS
que !e> Aires 3c Hayes , tant
dans les Vil-es, que dans la Cam¬
pagne & fur les chemins , font
chargées d'une quantité confidé-

rable de paquets ou copues de Chenilles & Vers ,

& qu'en les lailfant fuhfiffer il en réfulteroit un

préjudice notable pour lefiits Arbres, Fruits *
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Légumes , Grains & généralement pour toutes
les productions de la terre ; A quoi étant né-
ceffaire de remédier, en renouvellant les Ordon¬
nances rendues par nos Prédéceffeurs à ce fujet.

Nous Ordonnons aux Maire Se Echévins de

chaque Ville de notre Département, de pour¬
voir à faire couper & brûler les paquets ou co¬
ques de Chenilles qui fe trouveront fur les Ar¬
bres des Remparts , Se autres leur appartenans ;
comme aufïï à tous Propriétaires • Se Locataires
des Jardins fitués dans lefd. Villes , de faire la
même chofe dans les quinze premiers jours du
mois de Février prochain au plus tard , & ce,
à peine de cinquante livres d amende contre les
contrevenans. Ordonnons pareillement à tous
Propriétaires & Fermiers des Biens Se Héritages
fitués dans l'étendue des Villes , Bourgs Se Pa~
roiffes du plat-Pays , de faire couper & brûler
dans le même délai, Se fous les mêmes pei¬
nes , les paquets ou coques de Chenilles qui
fe trouveront fur les Arbres Se Hayes de leurs
territoires * jouïfîances ou exploitations. Enjoig¬
nons aux Maire & Echevins » Lieutenant ou

Sindic Se principaux Habitans de chaque lieu
d'y tenir la main , Se de remettre dans la hui¬
taine qui fuivra le délai fixé , entre les mains
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de notre Subdélégué du chef - Lieu , un Etat
deux certifié, contenant les noms des Proprié¬
taires & Fermiers qui n'y auront pas fatisfait *

à peine de pareille amende de cinquante livres,
lefquelles amendes feront premièrement employées
à faire couper & brûler lefdits paquets ou co¬
ques de Chenilles , & le furplus au profit des
Cavaliers de Marêchauffée , qui dans le cours
de leur marche drefferont des Procès-verbaux
pour conftater les contraventions à notre pré¬
fente Ordonnance. Enjoignons auffi à nos Sub¬
délégués de tenir régulièrement la main à fon
exécution. A l'effet de quoi , elle fera envoyée
& remife aux Maire & Echevins, Lieutenant
ou Sindic de chaque Ville > Bourg & Paroiffe,
& publiée en la manière ordinaire , à ce que
perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance,
& que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Lille le premier Novembre 17$$.
Signe , DE BE AUMONT.

PAR MONSEIGNEUR $

Guillomet.

De l'Imprimerie de la veuve de C M Crame^
imprimeur ordinaire du Roi,



 



ORDRE
DE LA DIRECTION,
A obferver dans les Expéditions qui doivent être

délivrées dans les Bureaux, pour Les Merceries ,

Quincailleries > Epiceries , Bas , Dentelles , &c.
qui Je déclareiont pour le Pays conquis ; & de
même pour les Tabacs qui fe Iran(porteront vers le
Luxembourg , Namur & Pays de Liege.

TANT informé que plufîeurs Receveurs
& autres Commis des Bureaux de notre

Département, font dans l'ufage abufif de
ne fe point faire rèpréfenter les Merceries,
Quincailleries, Epiceries, Bas, Fil à cou¬

dre, Dentelles & autres Marchandées pareilles à celles
qui nous viennent de l'Etranger, qu'on leur déclare
pour le Pays conquis, & qu'en les expédiant par Paffavans
du Regiftre, ils n'y fpécifient pas que lefd. Marciiàndifes
ne peuvent approcher de la frontière que d'une lieue,
ne faifant pas attention que dans cette diflance elles doi-



vent être affùrées par Acquit à Caution , & que les
Paquets & Paniers où elles font enfermées, doivent être
cachetés du cachet de la Ferme, ainfi que le Paflavant,
afin que les Gardes des Portes des Villes puiflfent mettre
au dos d'iceux , leur Vli fortir en connoiflance de caufe,
le tout conformément aux Ordres de la Compagnie &
de la Direéfcion des 4. Juin 1713. 6. Avril 17x5. &c
premier Avril 172,6. donnés en éxécution de l'Ordon¬
nance de 1687. & de l'Arrêt du premier Mars 1711 Et
ayant remarqué encore que les Receveurs des Bureaux
de Cambray & de Douay délivrent des Paffavans pour
les Tabacs qu ça leur déclare pour le Pays de Liege fans
en fpécifier la qualité, & pour des Sels blancs fans s'in¬
former ni examiner quelle route tenoient les Conduc¬
teurs, & s'ils ne paifoient pas dans les trois lieues limi¬
trophes du Pays de Gabelles, auquel cas l'une ou l'autre
de ces Marehandifes feroient fujettes à l'Acquit à Caution,
pour en afiùrer la forcie hors du Royaume par les der¬
niers Bureaux de la frontière du Pays conquis : A quoi
étant néceflaire de pourvoir.
01) xiiUClii • U 1 gttf/D ''Jtfiî i . flOTillC L \ i '

NOUS , Direébeur générai des Fermes du Roi aux
Départemens de Flandres, Cambréfis & Hainaut, Or¬
donnons aux Receveurs , Controlleurs , Vifiteurs ôc
autres Employés des Bureaux de l'étendue de notre
Uireélion, de fuivre plus éxa&ement qu'ils n'ont fait
jufqua préfent, les difpofitions de l'Ordonnance de 1687.
de l'Arrêt du premier Mars 1712,. ôc des ordres ci-
defius : Et pour s y conformer.

i^i



ARTICLE PREMIER,

Ils ne délivreront aucuns Faflavans ni Acquits à
Caution , même des Acquits de payement, fans fe faire
rcpréfenter une déclaration fignée r contenant le poids s

nombre, mefure 6c qualité de la Marchandée qui fera
amenée au Bureau , pour la vifite 6c la pefée être faite,
ainfi qu'il eft ordonne par les Art. IV VIII 6c X. du
titre II. de l'Ordonnance des Fermes de 1687,

I L

Ils ne déchargeront aucun Acquit à Caution fans
qu'ils fe faffent pareillement reprélenter la Marchandée,

1 I L

Celles qui fe commercent de Ville en Ville, Se dun
lieu à autre à défi:/nation fixe , comme Merceries 6c
Quincailleries , Epiceries , Bas, Fil à coudre , Dentelles
6c autres pareilles à celles qui viennent de l'Étranger
dont l'entrée n'eft point prohibée, doivent être diftin-
guées de celles que des Porte-balles ou petits Merciers
promènent dans le Pays fans aucune deftinàtion.

Au prenver cas, c'eft-à-dire, lorfque ces Marchan-
difes auront une deff m.tien certaine, elles doivent être
expédiées par Acquit Caution lorfqu elles paffent dans
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Fétendue dune lieu'é de k frontière, fuivant F Art. IV.
de l'Arrêt de ijn.

Au fécond cas, qui fuppofe des quantités portatives,
telles que ioa liv. èc au^deflbus, Il futfira d'expédier des
Pàilavans du Regillre, en défignant le canton ou la
Province où le Marchand entend de faire fan débit , en
limitant un terme à proportion de la quantité de Mar-
chandife qu'il aura à débiter, celt-i-dne, un mois tout
au plus fi elle eff confiderable, & en faifânt mention
dans l'expédition, qu'il ne pourra approcher de la fron¬
tière étrangère que de la di (lance d'une lieue, ainfi qu'il
eft ordonné par l'Ait. IV. dudit Arrêt de 171 z.

tfÊ z; £
Dhfenidons d'expédier par Paflavans aucunes Mar¬

chandées d'une efpéce femblable à celles de l'Étranger,
qui feront déclarées pour rouler dans le Pays conquis,
lorfque le tranfport s'en fera fur des Chevaux ou ' par
Chariot s & ordonnons aufd Srs Receveurs &c Control-
îeurs des Bureaux de notre Département , d'en aflùrer
la deftination par Acquit à Caution , à l'exception ce¬
pendant des Marchands forains connus qui chargent
leurs Marchandifes fur un Cheval, mais en petite quan¬
tité, çomme en l'article ci-deflus.

V.

Lesdits Srs. Receveurs & Controlleurs défigneront
dans leurs expéditions les principales efpéces dont k



, c sî
partie fera compofée , afin quelle foit plus aifée à re-
ccnnoitre dans les différtns Bureaux de la route : c eft-
à-dire , qu'au lieu de fe contenter de terme généri¬
que de Mercerië eu Quincaillerie, ils détailleront la
quancité & qualité de l'un ou de lautre8

- 1 1 C V I. - 3 ol

Les Ballots, Paniers ou Paquets de Merceries, Quin¬
cailleries & auues Mlarchandifes d une eipéce femblable
à celles de l'Etranger , qui feront amenées & vifitées au
Bureau du lieu d'où elles feront enlevées, ou du plus
prochain, feront cachetés du cachet de la Ferme fui-
*vant & aux termes ce l'Article VIII de l'Arrêt de

iy\z afin qu'elles ne pu "fient pas être dénaturées ;
6c l'empreinte du mené cachet fera mife fur l'Ac¬
quit a Caution ou le Pafiavant où il en fera fait mention*

ïdo$4 V I L - - pw
'

- H eh â ujlivl i, il eh •; eh
D A n s le cas où les Merceries, Quincailleries 6c

autres Marchand ées ci-defius, ont une deftfnàtioâ cer¬
taine , le même cachet doit être repréfenté au Bureau.

V I I X,
;•[> y•"."hO'liJri ?.r 1: r" -;e:-î; C J "Jj ''■*"! < •" î

I. e s Faites, Paquets ou Paniers doivent être ac¬
compagnes 1ers la Ville , ou du L ieu où la déclara¬
tion aura ete faite, 6c les Gardes certifieront la fortie
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ôti pafTagé au dos de l'expédition, ainfi qu'il en fera
fait mention dans ïAcquit à Caution ou Paflavant,
à peine de nullité, 3c lefdits Gardes ne certifieront
ladite fortie qu'après avoir vérifié fi lefdites Balles ^

Paquets on Paniers font cachetés du même cachet qui
aura été appofé fur l'expédition, 3c fi les empreintes
font faines 3c entières.

MtjQ ohrnA «flqJfcï **1 ~
pkiddm^ fol lIp o zÀ'ih îfidmfi nwsi :o

Â Tegard des Tabacs & Sels blancs qui feront trant
portés de Cambray, Dotiay 3c autres Villes , pour le
Pays de Liege., ils feront expédiés par Acquit à Cau¬
tion: pour être déchargés dans les Bureaux de Coufolre
ou Solre-le-Ghateau « quand ils feront obligés de palfer
dans l'étendue des trois lieues Limitrophes de la Pi¬
cardie 3c la Thyerache v & par PalTavans du Regiftrc >
à charge de paifer par Valenciennes ou par Maubeuge,
3c non par lefdites trois lieues prohibées par les Or¬
donnances de Mrs. de la Grandville 3c de Sechelles,
ïntendaris de Flandres. 3c du Hainauty en date des
z6. Février 3c 4. Juillet 173 a.
,.jî Jo Uj, eiiljy :a<: - U:J< ■ > -îe \ j t

X.
«Il Ï V

Les Receveurs 3c Controlleurs des Bureaux de no-

tre-dic Département tiendront la main à l exécution
des Ardcles id-delFusri.fur; pdne den répondre entetëf
propre 3c prité nom, : , m a aj ... u. -au, :



(f T)

X l

férver qu'il lie fo.it point eontréVénit àufdits* : AitibWs: ;
êc entrautres aux Gardes établis aux Portes des Vît
lés fermées, de conduire &a6kemerit aux Bureaux rou¬
tés les Voitures' chargées dd:; Marchand feF;
les Gédduéleurs (oient miiiiis de PafïavaiisJ on A
quits de payement, &' que^'îeï&Sfes - MàréKà^.fé^îddhï;
elles fe trouveront chargées foient exemptes de - droits J;
à peine de révocation.

»? nluï ,4a oi eliiJ û t i a 1

X I L
r~T CTT -(HT- if~"\

Â l'égard des Voitures de Marchandifes qui viennent
fur des Acquits de payement ou Pafiavans pour la
deftination des Lieux ouverts pu il %

■ ' . i ' f \ r -• ■ '-y ■ r '
qui ne peuvent s y mettre.pn lurece a ieur . arrivee ^ lut
tout pendant la iïùit" <^ùllcf êllëà *à¥rivëdtf ' tafd ' y &"<jont
lefdites Marchandifes ne peuvent fe décharger faute
de Magafin; elles feront conduiras fdr le perfeis du
Receveur fur le champ ëtez 'lé'Mâf^âÈid-par1 lè Coh?
fpplléur i VifitéUrno& Qafde fixe defditâ Buréau¥ qtf}
feont préfèns à k déchâîgë dés M^&handlfes^M ejtiî
ert feront la viâte, & aM qu il eft èft âfé daiis1 les
déchargemens des Bateaux, $1 dâra| PéfpriÉ'dé rArti?cte

'ïOfdètinafiêe



s )

XIII.
, «1 ... 6.

£ ^ ,rpour Nous affûter de réxéçutipn du pféfent
ordye, il en fera envoyée des Exemplaires à Al.f Gaiila,rd>
Contr.olleur général des Fermes en Hainaut, aux Re¬
ceveurs , Controlleurs , Vîfiteurs , Controlleurs à la
vifite, Commis aux expéditions Se Garde - IV: agafins
des Bureaux, & aux Capitaines généraux Se Briga¬
diers de notre Département, qui Nous renvoyeronç
tous un defdits Exemplaires avec leur foûmiffion au
bas de s'y conformer.

Fait à Lille le 14. Juin 173/.

OR
CONCERNANT les Expéditions qui doivent

être délivrées aux: Marchanda forains*
¥ A COMPAGNIE ayant été informée des $bus>
1 j qui fe commettent par des Marchands forains,

qui roulent dans le Pays conquise avec des cuarntés
dé M,erce|ks riïêléèS ou autres Marphandifes fembla-
blés à celles qui viennent dé l'Étranger : A quoi Nous
ayons cependant pourvus , pa# ,di|ïér£jj$ ^Qtdrgs^ rque;
Nous avo^s donpiés ^ux .lieeeveurs^ Coarrolfers. &
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Vifîteurs des Bureaux de la Flandre & du FJamaiit,
concernans les Expéditions qui leur < dévoient être dé¬
livrées entre a^res par celui ci-deffus. ■ ^ -

< . ui-J - jiuijj "x *i£q 'iSih'jqxefa
NOUS, en conféquence delà Lettre écrite pâr

la Compagnie au Controlleur général de Duokerque:,
obfervons aufdirs Employés des Bureaux, qu'ils doi¬
vent diftinguer fi les Marchandifes qui leur feront
déclarées, le (quelles fe trouveront d'un poid trop con-
fidérable pour être cenféës portatives, qu'ils doivent
faire une fdiftin6tion fi ces Marchandifes font . déolas*
rées par des Marchands forains, qui vont de Foiré
en Foire , avec une Voiture ou à Cheval, auquel
cas il convient quelles foient cachetées au Bureau le
plus prochain de l'enlevement tk expédiées pat Pafla-
vans, dans lequel la deitination fera fixée , quelque foie
le poid des Marchandifes , fauf a faire une/ autre
déclaration de celles, qui relieront au Bureau, le
plus près, lorfque ces Marchands forains changeront
ou qu'ils iront d'une Foire à l'autre.

< .

Si au contraire ce font des fimples Colporteurs,
dont on ne pourroit cacheter les Balles ni exiger
d'eux une deitination fixe fans vouloir les affûjetir
à l'impoflîble, ni diftraire leur commerce , on doit
fe contenter alors, d'expédier leurs Marchandifes par
Paffavans, en y inférant la défenfe d'approcher d une
lieue de la frontière, fous peine de confifcation ôc
d'amende.



d'expédier par Acquit à Caution fuivant l'Article IV»
*da oRigJemeîit de de cacheter leurs Bal-
Jesi[du cachet de la ferme, relativement aux Or»
-dïès que la Compagnie a donné par fa Lettre du
%6 Septembre 1754.
-noD qoij tioq nrj'L uxioi^vuoif *Jï zolliupl'A . 'uû: Ch

:

J: Ordonnons aux Controlleurs généraux de
Dunkerque & de Lille de tenir la main, à ce que
ledits Receveurs , Controlleurs Se autres fe con¬
forment aux Ordres ci-defïus, Se à ces derniers de
Nous en envoyer leur foûmilîion au bas de copie
du xpiréfenu - - ;
iio'l snobirp t. ;èxr: nél rioi:^;. j oh xJ : ; • • a 1

• "F att à Lille par Nous Directeur général des
Fermes du Roi le 4. Novembre 1755»

îi - L
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ORDRE concernant les Porcs & Porcelets.

A Paris le 10. Novembre ijfgfy*

JUSQU'EN 1738. Monsieur, les Porcs avoient été compris dans les pré»cédens Arrêts, qui accordoient l'exemption des droits fur les Beftiaux, mais
ils fe font trouvés fupprimés, dans celui du 21. Janvier de lad. année 17 3 S.
ainfi que dans ceux fucceffivement rendus ; depuis ce tems, ils ont été privés
de cette franchife & font redevenus fujcts à la fortie des cinq grofles Fermes
au dioit de 8. fols par pièce établi indiftin&ement par Porc ou Porcelet 9

par les Arrêts &: Lettres patentes des 11. & 18. Août 1722. &: aux différens
droits locaux qui ont lieu dans les différentes Provinces du Royaume, la rai-
fon qu'on peut préfumer de cette fupprelïion, efi l'abondance dans la plupart
des Provinces du Royaume , de cette efpéce de Beftiaux , qui n'ont pas Ix
même utilité que les autres : cependant ils n'en ont pas moins été julqu'à pré-
fent dans le cas de la prohibition , pour la deftination étrangère ; mais Nous
voyons par une Lettre que Mgr. le Contrôleur général, a écrite à M. l'In¬
tendant de Franche-Comté le 30. Septembre dernier , que ce Miniftre ne
trouve point d'inconvénient, à permettre la fortie des Porcs à l'Etranger,
non feulement par lad. Province de Franche-Comté, mais encore par toutes
les autres du Royaume 3 Nous vous en inftruifons afin que vous donniez vos
ordres à tous les Receveurs des Bureaux de votre Département , pour laiffer
librement fortir lefd. Porcs à l'Etranger 5 en payant les droits de fortie qui
font établis

, foit par les Tarifs, foit par les Réglemens poftérieurement ren¬
dus : vous aurez agréable de Nous accufer la réception de la préfente , à l'a-
drefîe de M. Gigault , Direéleur des cinq groflès Fermes. Signe, Hocquart,
la Borde , Fontaine , de Pressigny , Roslin 3 de la Reiniere & Desfourniel»

A Lille le 23. Novembre 1755-
'

j[/fESSIEVRS les Receveurs & Contrôleurs des Bureaux des Fermes du Roi du-
Pays conquis , fe conformeront à la décifon d,u Confeil du 30. Septembre der¬

nier
, fuivant la Lettre de la Compagnie du 10. de ce mois dont copie efl ci-dejfus ;

& en confe'quencc , laijjeront librement fortir les Porcs & Porcelets à l'Etranger, en
faifant payer les droits de fortie À raifon de 5. fols la pièce, fuivant le Tarif de.
1671. & les quatre fols pour livre. Ils Nous accuferont la réception du prefent
ordre , en Nous adreffant au bas de copie leur foûmijfion de s'y conformer, & leur
certificat de l'enregijlrement d'icelui fur leur Regiflre d'ordres.

Le Dirc&cur des Fermes du Roi.



 



DU CONSEIL D'ETAT
PORTANT ûahlijfement Tune Loterie Royale*

Du il. Novembre lyjj.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR ce qui a été repréfenté au Roi , étant en
fon Confeil, qu'entre les difFérens moyens qui

k. 1-4^ "SA*'- • f K \rMr.1 '-KxJst i peuvent concourir, avec ceux que Sa Majeite
s'eft déjà procurés, pour pourvoir aux dépendes

Sj extraordinaires auxquelles les circonllances pré-
fentes 1 obligent, il n'en eft point de plus fa¬
cile &: de plus déliré que l'établidément d'une
Loterie. Sa Majeflé s'y effc d'autant plus volon¬
tiers déterminée , que l'augmentation du bail
de les fermes la met en état d'y fàtisfaire fans
rien prendre fur fes a très..revenus, & que lès

Sujets trouveront dans le plan que Sa Majeflé a adopté, non feulement
l'avantage de placer fans rifque leurs fonds , mais encore celui d'obtenir
du fort un accroiliement de fortune qui 'èra coniidérabie pour pluiieu s. Sur
quoi, Oui le rapport du r Moreài de S< cheu e , Confeiller d'Etat or é
naire, & au Con eil royal, Contre leur général des Finances; Sa miuk&ri
êtanî j&n son CoNà£iJL 3 a ordonne 6c ordonne ce qui iiuea
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ARTICLE PREMIER.

Qu'il fera ouvert en Ton Tréfor royal, chez le Sr. Mie aulx
d'Harvelay , le premier du mois de Décembre prochain, une Loterie,
dont réxécution durera douze ans, à compter du premier Avril de l'an¬
née prochaine 1756. 3c dont Sa Majefté a fixé 3c fixe le fonds à lafom-
me de trente millions de livres,,

I I.
Tous les Sujets de Sa Majefté , de quelque âge, fexe, qualité 3c con¬

dition que ce puifte être , pourront s'intéreftér en ladite Loterie , comme
aufll les Etrangers ; Sa Majefté ayant renoncé 3c renonçant en faveur defd.
Étrangers , même à l'égard de ceux qui font Sujets des Princes 3c États
avec lefquels Elle pourroit entrer en guerre , à tous droits de marque 9

de confiîcation 3c de repréfailles qui pourroit lui appartenir»
î 1 L

Ladite Loterie fera compofée de cinquante mille billets de fix
cens livres chacun, payables en deniers comptans, en un feul payement,
en levant le billet.

ï V.
Il y aura dans ladite Loterie, conformément à la table qui fera jointe

3c annexée au préfent Arrêt, cent mille lots, dont cinquante mille, dits
de rembourfement, qui éteindront 3c amortiront le capital des billets ;
3c cinquante mille de fayeur , aufquels les billets amortis par le rembourfement
qui leur fera parvenu, participèront nonobftant ledit rembourfement.

V.
Lesdits cent mille lots feront diftribués en quatorze tirages pendant

le cours defdites douze années , dont quarante-huit mille quatre cens qua¬
tre-vingt feize dans les fix premières, 3c cinquante-un mille cinq cens
quatre pendant les fix dernieres.

V L
Le premier tirage du premier femeftre le fera dans le 1 y. dudit mois

d'Avril prochain , 3c les cinq autres d'année en année au même tems ;
ces fix premiers tirages feront de lots de rembourfement ; le feptiéme,
qui fera de faveur, fe fera un mois après. Le premier dçs fix tirages du
deuxième femeftre, qui feront également pour lots de rembourfement ,
îq fera le iy. Avril ij6i. les cinq autres aufti d'année en année, 3c le
quatorzième 3c dernier, qui fera de fayeur ? un mois après le fixiéme
du deuxième femeftre.

V I î.
Les vingt-quatre mille deux cens quarante-huit billets qui auront ob¬

tenu les lots de rembourfement dans les fix tirages du premier femeftre,
participeront feuls au tirage de faveur qui les fuivra ? 3c pareillement
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les vingt cinq ixnlle fept cens cinquante-deux billets qui auront obtenu tes
lo ;s de rembourfement des iix tirages du deuxième Ôc dernier femeflre, par¬
ticiperont feuls au quatorzième Ôc dernier tirage qui fera fait eafuite,
& formera la clôture de ladite Loterie.

VIII.
Attribue en outre Sa Majefté, pendant chacune des deuxième 6ô

fublèqiientes années de l'éxécution de ladite Loterie, jufques & compris
la onzième, vingt-quatre livres a chacun des billets qui entreront dans
la roue pour concourir, en chaque femeftre, au gain des lots de rem¬
bourfement , & ce , jufqu'a ce qu'il leur en foie échu un à chacun : la¬
quelle attribution fera payée, même pour l'année révolue, au tems où
lefdits lots échoiront , (ans aucune réduction defdits lots.

I X.
Les billets de ladite Loterie feront délivrés au Public chez ledit St*

Micault d'Harvi lay , les Mercredi 6c Samedi de chaque femaine , 6t
contiendront dix coupons de vingt-quatre livres chacun, le premier payable
le premier Avril 6c les neuf autres à pareil jour dans chacune des
neuf années (uivantes , conformément à l'Article précèdent : à l'effet de
quoi il fera inceifamment imprimé cinq cens Kegiilres ou talons de billets
de cent numéro chacun , en la forme de modèle joint ôc annexé audit pré¬
fère Arrêt; lefquels billets &; chacun de leurs dix coupons feiont nu¬
mérotés du même numéro , depuis 6c compris NA premier jufques & com¬
pris N.° yoooe. les billets feront fignés par le Sr. Claude - François-
Hfnri Manscourt, que Sa Majefté a pour ce commis ôc commet, ÔC
les coupons par ceux qui feront à ce prépofés paîr Sa Majefté.

X.

I l fera en outre imprimé autant de Regiftres ou talons qu'il fers,
néce faire pour fournir au Public , en la forme du modèle qui demeurera
également joint ôc annexé audit préfent Arrêt, le duplicata defdits cin¬
quante mille billets , fans coupons , lefquels duplicata feront numérotés ,

depuis ôc compris \.° i.er j ifques ôc compris N.° yoooo. ôc feront fig¬
nés par le îit Si Mançco'rt, pour être délivrés aux Propriétaires des
billets de ladite Loterie à mefure qu'ils obtiendront du fort le rem-
bo i élément de leurs billetsôc leur fervir à être payés des lots de fa¬
veur qui échoiront aux mêmes numéro dans les feptiéme ôù quatorzième
tirages de ladite Loterie.

X 1
Eue fera fermée le dernier Mars de ladite année prochaine., pour

en être le premier tirage fait, conformément à l'Article VI. dans le
if. du mois d Avril fuivant, ôc ainfi fucceilivement ; Ôc chaque tirage,
dont le jour fera annoncé, fera fait publiquement en la grande Salie de
l'Hôtel de Ville de Paris, en préfence 6c fous les Ordres des Srs» Pré-
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vôt des Marchands Se Echevins de ladite Ville , en la maniéré Se aveé
les formalités accoutumées. XII.

Les lots de rembourfement Se de faveur, Se les vingt-quatre livres
que Sa Majefté a par l'Article VIII. attribuées aufdits billets , feront payés
en deniers comptans, fans aucune réduction ni retenue, pendant les
douze années de l'éxecution de ladite Loterie, par ledit Sr0 Micault
d'Harvelay , quant aux lots, immédiatement après chacun defdits qua¬
torze tirages , Se quant aux coupons litôt après chacun des tirages où
iefdits coupons doivent avoir lieu , fuivant ledit Article VIII. à l'effet de
quoi veut Sa Majelté que par l'Adjudicataire de fes Fermes générales-unies,
il foit remis entre les mains dud. Sr. Micault d'Harvelay , par préférence
à la partie du Tréfor royal, pendant chacune defdites douze années , à com¬
mencer du premier Avril prochain , la fomme de trois millions quatre cens
cinquante mille livres, qui ne pourra en aucun cas être par led» Garde
du Tréfor royal, employée à autre ufage qu'aufdits payemens.

XIII.
Les lots de rembourfement feront payés aux Porteurs des billets aux

numéro defquels Iefdits lots feront échus, en remettant Iefdits billets gar¬
nis , relativement à l'Article VIII. d'autant de coupons qu'il reliera lors
d'années de l'éxécution. de ladite Loterie à expirer ; les lots de faveur fur
les duplicata de billets qui auront été fournis, conformément a l'Article
X. Se les coupons fur iceux coupons.

XIV.
Ledit Sr. Micault d'Harvelay fe chargera en recette, au profit de

Sa Majefté, du fonds de ladite Loterie, laquelle recette fera admife dans
fon état au vrai Se compte en vertu du préfent Arrêt, fans qu'il puiffe
être tenu d'en juftifier autrement ; quant aux autres recettes Se dépenfes
qu'il fera, conformément aux Articles XII. Se XIII. les recettes feront
admilès dans fes états au vrai Se comptes, fur les ampliations de fes Quit¬
tances ; Se les dépenfes feront paffées, tant fur les Procès - verbaux des
tirages de ladite Loterie, fignés defdits Srs. Prévôt des Marchands Se
Echevins , que fur ceux qui feront fignés pour chaque année par le Sr.
Contrôleur général des Finances, de la vérification du payement des lots
Se des coupons. Lors de l'arrêté defquels derniers Procès-verbaux , les
pièces fervant à la juftification defdits payemens , qui auront été repré-
Tentées audit Sr. Contrôleur général dés Finances , feront en fa préfence
Incendiées ; Sa Majefté ayant difpenfé Se difpenfant dès-à-préfent ledit St.
Micault d'Harvelay, de rapporter autres Se plus amples juftifications defd.
Recettes Se Dépenfes , qui feront ainfi, comme dit eft , admifes Se paffées,
le tout fans aucune difficulté, en vertu du préfent Arrêt, pour l'éxécution
duquel feront toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait au Confeii d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le onzième jour de Novembre
mil fept cens cinquante-cinq. Signé-, M. P, de Voyer d'Argenson.



TABLE de la diftribution des cent mille Lots de la Loterie Royale
établie par Arrêt du Confeil du il. Novembre iyô5»

Premier Semestre.
LOTS DE REMBOURSEMENT.

Premier Tirage. § Troifième Tirage.
i de 200G01 | 140 Lots comme au premier! 240 Lots comme au premier
ï de 10000. 1 tirage. . . . 2100001 1 tirage. . . , 2100001
1 de 4.000.I , de ç,6t. I 1 de 1154-
2 de 20001.., ®

Cinquième Tirage.
Lots coi

tirage.

5 de 1200... 6000. I3626 de 6241...2262376. ' 3853 de 636l... 2450514.
ïo de 1000... - —10000. p
20 de 800... 16000. §3867.

2.00 de 700... 140000.
H7 3 3441 4° 5 4' 26616481

240. 210000

1 de 992.

5309 de 6121... 3239008.
H5°- 34500001

Deuxième Tirage.

Quatrième Tirage. | Sixième Tirage.
240 Lots comme au premier! 2-40 Lots comme au premier

tirage. . .. 2100001 g tirage. . . . 2100001
s de ...... 1212*! ^ de ...... 1122.

1 de 93°- I3738 de 6301...2354940. p7^i de 641k.. 1772562.
3515 de 6181... 2172270. | —Fi

240 Lots comme au premier
tirage. . .. 2100001

$756' 25661521 I300223832001 3979*

Septième Tirage.
LOTS DE FAVEUR.

s de ..... o. .».«'»». ï 20000
ï de 50000»
s de 24000.
2 de 100001 20000.

2 de 6000 12000»

3 de 3000 ...... 9000»
ïo de 2000 . » 20000.

30 de 1000 . . 30000»
300 . . .•
100 . . .

50 . . .

25 ...

19836841

Ï50 de
300 de

2000 de
21748 de ........

45000»
30000.

IOOOO0»

326220.

■248. 786220
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SECOND ET DERNIER SEMESTRE.
LOTS DE REMB OURSEMENT.

Huitième Tirage.
140 Lots comme au premier

21 oooo1

79*-

6481... 2621 160.

283 2952"
«BHffimirrif «bï irr -

Dixième Tirage,
de 200001

Ï 0000.

4000.

1

1 de....
1 de ... .

1 de 2000I

5 de 1200.
10 de 1000.

20 de 800.

Douzième Tirage.
240 Lots comme au dixième

tirage. . . . ,2200001
1 de 704,

200 de 75°.

Neuvième Tirage.
240 Lots comme au premier

cirage.
1 de

4x6$ de

4406.

j 24°-
1 de

[4*72. de

4P5-
4MBHÉ9hhb)

4OOO
6000. j.

IOOOO.

1-6 OOO.

150000.

2 20000

Itl1*
147<H-

de .6721... 3039456.

326OL601

Treizième Tirage©

654

. 21oooo1

906.

27239 ÏO.

29548161 7

IO4O.
6601... 28 I95 ÏO.

3O4O56O

Onzième Tirage.
240 Lots comme au dixième

tirage. 2 20000

U 496

de • 1136.

de 6661... 2927736. f42

4U 3 7*
«RWîBWO

s

S

1

I

1

z

z

3 de
S de

30 de
1 de

350 de
•3 50 de

2.000 de
1 200 de

25752.

314887J 43*46»

Quatorzième & dernier Tirage,
LOTS DE PAVE U K.

de
........ 200000®

de ................... 80000,
de ............ . ...... 30000.
•de ................... iôgoo»

de ..... 12000.

de
► . . 8000.

de 60ool ... ......... . . . 12000.

de 4000 ................ 800O0
3000 $"00.
2000 16000.
1000 30000.
• • o . 400.

300 . . . o . .... .45 <00*
120 . . 42000»
60 ............... . 120000.

x8oô0 00 ©0© 00 0 9 * . ' . * 41 76OO.

IO >OOOOl



N.® D N* Année iju*
R T

Anr, f/> ^ ■*• L fera payé au Porteur, ail Tréfor royal, le premier Avril 175 7. la Tomate
SlTineÇÏJÇJ. O de VINGT.QUATRE LIVRES, A Paris, le premier Décembre i7;y.

Né Né Année 1758.
* T

À nripc Y - Q . XL fera payé au Porteur » au Tréfor royal , le premier Avril i7j8. la Jbm-/liniCC I7J O. 03 VINGT-QUATRE LIVRES. A Paris , /*premier Décembre i7/;»

N.° & N.° Année 17 y p.

Année 1*7 An I L fera payé au Porteur, au Tréfor royal, le premier Avril 1759, la IbmaieSUinte L/de VINGT-QUATRE LIVRES. A Paris , le premier Décembre 17; j.
_____ _

Né Né Année 1760.
§ t

À î"! H PC T X L fera payé au Porteur , au Tréfor royal y le premier Avril 1760. la fem=^ 1 / U# *3. me de VINGT-QUATRE LIVRES. A Paris , le premier Décembre 1755°

N.® ^ N0° Année 1761.
^ T

Aimée 17(il 11 fera payé au Porteur, au Tréfor royal, le premier Avril 1761. la fomme
• ■ / *" «V* de VINGT-OUATRE LIVRES A Parie nramier Décembre itff.

rNé ^ ]\Jé Année 1762.
N^! T

Àntlée 17/Cl X L fera payé au Porteur, au Tréfor Royale , le premier Avril 1762,. la fom«=^ V ^3 me de VINGT-QUATRE LIVRES. A Paris, le premier Décembre 1751'

N.°
^ N?° Année ij6}.

Année 1*7N? ^ J L fera payé au Porteur , au Tréfor royal, le premier Avril 176$. la fomac
• * - / & • ^ de VINGT-QUATRE LIVRES. A Paris, le premier Décembre i7yj.

Né ^ Né Année 1764.
? I
£

Année ît/jA *** -*■ T fera payé au Porteur, /?« Tréfor royal, le premier Avril 1764. L* /W®XlAiiicç I /pq?.
mg dg yingx.quaTRE LIVRES. A Paris , le /relier Décembre 1755°

N,° ^ N.° ^ Année 1765.
S T

A tir?/a 1 t /CV X L fera payé au Porteur, au Tréfor royal, le premier Avril 176$. la fommeSxnïltC Ly \Jy)* >t de VINGT-OUATRE LIVRES. A Paris, le premier Décembre i7jS?
——— 1 1 '

- i * ~ -

Né N Né Année 1766.
Os T

À 1rr\é& j A * X L fera payé au Porteur , au Tréfor royal, le premier Avril 1766. la $"$*■/mnee 1 y OO» jjjg fa VINGT-QU. ATRE LIVRES. A Paris, le premier Décembre 1755°
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O- LOTERIE ROTALE établie par Arrêt du Confeil du 1x,

Novembre 1755.
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L E Porteur eft propriétaire d'un Billet de la Loterie Roule
pour lequel il a payé la Tomme de SIX CENS livres en efpèces

£""* ah Tréjor Rojal. A Paris, le premier Décembre 1755*

Duplicata dun Billet de la Loterie Royale
2 établie par Arrêt du Confeil du 11. Novembre 175 y.

g- N.'

g3 Le PORTEURptrticipernux LOTS DE FAVEUR
pour m Billet 3 N.° qui a obtenu fan rembourfemenê

|T m tirage de cette Loterie• A Paris» te

A LILLE?

De rimprimerie de la veûve de C. M CRAMÉ, Imgrinieur
ordinaire du ROI.

pnmwfrt" se -tt » «»ïà«0j

M. D. C. C. L V.



DU CONSEIL Dr
QUI ordonne qu'a compter du-, premier Février prochain , les droits d'entrés

fur les Soyes étrangères (F fur celles d'Avignon , feront perçus par l'Adju¬
dicataire des. Fermes générales , qui demeure fubrogé à cet égard au Fermier-
des Oclrois de Lyon : Et qu'a compter attjf du premier Février- prochain
les Soyes nationnales- feront exemptes du droit de trois fois fx deniers ,

droits de Foraine 3 Douane de Vilence , Fable de Mer & tous autres droits
locaux généralement quelconques , qui demeurent a cet égard fupprimés ; (f
quelles pourront à l'avenir être tranfportées par tout le Royaume , fins être:
obligées de pajfer par Lyon 3 ni de payer aucuns* droits.

Du 30. Décembre 1755.
EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT

U R ce qui a été repréfenté au Roi, étant1
m ^on Confeil , que quoique les premiers
Régîemens rendus au fujet du Commerce
des Soyes dans le Royaume , ôc qui les
ont aflïijéties à paflfer toutes par la Ville
de Lyon , foient intervenus dans un tems,.
ou l'on n'en recueilloit point dans le Royau¬
me 5 l'ufage s'eft établi d'y faire porter au fit
les Soyes originaires du Royaume 3 ce qui

n'étoit pas fort onéreux au Commerce, dans le tems où les feu¬
les Provinces de Languedoc , Provence & Dauphiné en produis
fcient, attendu leur proximité de Lyon, Se qu'elles ne pouvoient:
exie transportées dans, les Provinces de l'intérieur, fans paifer par



ladite Ville ; que néanmoins l'Arrêt du 2,4. Juillet 1687. avoic
permis de faire paffer par les Bureaux de Gannat Se de Vichy les
Soyes defdites trois Provinces ; mais que depuis, l'Edit du mois
de Janvier 1711. ayant établi un droit unique fur les Soyes, au
lieu Se place de ceux qui avoient été fupprimés par l'Arrêt du
Confeil du 18, May 1710. a affûjéti les Soyes nationnales, com¬
me les étrangères, à paffer par la feule Ville de Lyon 5 ce qui
eft très préjudiciable au Commerce defdites Soyes nationnales, que
Ton eft fouvent obligé de faire retourner de Lyon dans le mê¬
me Pays d'où elles font venues, ou de leur faire faire un circuit
beaucoup plus long que le chemin naturel qu'elles devroient faire
pour fe rendre au lieu de leur deftination. Et cet inconvénient
devient journellement plus fenfîble par rapport aux plantations de
Mûriers qui ont été faites dans différentes Provinces du Royaume,
fort éloignées de Lyon , Se aux quantités de Soyes que l'on y
recueille qui augmentent d'année en année , Se qui augmente-
roient vrai-femblablement encore plus, 11 cette gêne ne formoit
un obftacle au fuccès des foins que l'on fe donne pour multi¬
plier ces établiffemens, perfeétionner la filature des Soyes, Se en
faciliter la vente Se l'emploi : Que les Soyes qui font apportées
par les Vaiffeaux de la Compagnie des Indes ayant été difpenfées
du paffage par Lyon, par Arrêt du 8. Septembre 1 yzi. il paroît
jufte de faire jouïr les Soyes nationnales du même avantage : Que
d'un autre côté , la perception qui eft faite defdits droits fur les
Soyes par le Fermier des oéfrois de Lyon , eft fujette à d'autres
inconveniens , réfultans du défaut de déclaration Se de vifite de
ces Marchandifes dans les Bureaux des Fermes, qui cependant pa-
roiffent indifpenfables, afin que , fous la-dénomination de Soyes,
on ne puiffe pas faire entrer en fraude des Marchandifes fujettes
à de gros droits, ou prohibées ; Se qu'un droit tel que celui qui
eft établi fur les Soyes par l'Édic du mois de Janvier 1711. te¬
nant lieu des droits de Douane Se d'entrées, il ne pouvoir être
plus régulièrement perçu Se plus commodément pour le Commerce
que dans les Bureaux établis pour la perception de tous les autres
droits de Douane Se d'entrées , en fe conformant aux Régie mens
Se ufages qui ont lieu fur cette matière : Que par ces confidéra-
tions, il paroît néceffaire d'attribuer à l' Adjudicataire des Fermes



générales 3 la perception des droits d'entrée fur toutes les Soyes
étrangères Se d'Avignon , à la charge par lui d'indemnifer ; ceft-
à-fçavoirle Fermier des oélrois de Lyon , de tout le produit
defdits droits fur les Soyes, tant originaires qu'étrangères , pour
le tems qui refte à courir de fon bail, fur le pied d'une année
commune des produits par lui perçus pendant les années échues %
Se la Ville de Lyon , fur le pied que le produit des droits eft en¬
tré par évaluation dans les prix des Baux de fes oélrois ; Se en¬
core à condition d'affranchir les Soyes nationnales du droit de
trois fols fix deniers , établi par ledit Édit de Janvier 172,2,. ainfi
que de l'obligation de paffer par Lyon , Se des droits de Table
de Mer , Foraine , Douane de Valence , Se de tous autres droits
locaux qui fe lèvent fur les Soyes nationnales, en éxécution de
l'Arrêt du zi. Novembre 1714. Sur quoi, vu le Mémoire du
Prévôt des Marchands de Lyon , auquel Sa Majefté auroit fait
communiquer ces repréfentations, l'avis des Députés du Com¬
merce , le Mémoire des Fermiers généraux , Se celui du Fermier
des oélrois de la Ville de Lyon , l'Édit du mois de Janvier 1722.
les Arrêts des 14. Juillet 1687. 20. Janvier, 8, Septembre 1722.
21. Novembre 1724. Se autres fur ce repréfentés : Oui le rap¬
port du Sr. Moreau de Sechelle , Confeiller d'État ordinaire,
-Se au Confeil royal , Contrôleur général des Finances. Le Roi
Étant en son Conseil , a fubrogé Se fubroge l'Adjudicataire des
Termes générales au Fermier des oélrois de Lyon, pour percevoir
tous les droits d'entrée fur les Soyes, attribués à ladite Ville ; en
conféquence, Ordonne Sa Majefté que les droits d'entrée fur les
Soyes étrangères Se fur celles d'Avignon, foient perçus, à com¬
mencer du premier Février prochain, dans ladite Ville de Lyon par
ledit Adjudicataire , fes Commis ou Prépofés, ainfi Se de la mê¬
me manière que lefdits droits ont été perçus jufqu'à préfent par
ledit Fermier des oélrois ; à la charge par ledit Adjudicataire d'in¬
demnifer ledit Fermier Se la ville de Lyon, conformément à ce
qui fera réglé à cet effet. Veut Sa Majefté qu'à commencer dudit
jour premier Février prochain, le droit de trois fols fix deniers,
ainfi que les droits de Foraine, Douane de Valence, Table de
Mer & tous autres droits locaux, généralement Se fans exception,
qui fe perçoivent fur les Soyes nationnales, foient Se demeurent



iupprimés ^ Se que lefdites Soyes, de quelque Province qu'elles foient
originaires , puiffenc circuler Se être tranfportées dans toutes les
Provinces, fans être affùjéties , fous quelque prétexte que ce foit-,
à palfer par ladite Ville de Lyon, ni à payer aucuns droits, le
tout nonobftant i'Édic du mois de Janvier ijzz. l'Arrêt du zi0.
Novembre 1714. Se tous autres Ëdits, Déclarations Se Régletnens
à ce contraires, aufquels Sa Majefté a dérogé Se déroge à cet égard.
Et fera le préfent Arrêt lû , publié Se affiché par-tout où befoin
fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le trente Décembre mil fept cens cinquante-cinq.
Signé, M P. de Voyer d'Argenson.

LOUIS , par la grace de DIEU , Roi de FRANCEet de Navarre , Dauphin de Viennois , Comte de Va-
lentinois Se Dyois, Provence , Forcalquier & terres adjacentes :
A nos amés Se féaux Confeillers en nos Confeils, les Srs, Inten-
dans Se Commiffaires départis pour l'éxecution de nos Ordres dans
les Provinces Se Généralités de notre Royaume ^ Salut. Nous vous
mandons Se enjoignons par ces Préfentes, lignées de Nous, de te¬
nir , chacun en droit foi, la mainO l'exécution de l'Arrêt dont
l'Extrait eft ci-attaché fous le contre-feel de notre Chancellerie ,

cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, poul¬
ies caufes y contenues. Commandons au premier notre Hudlier
ou Sergent fur ce requis , de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appar¬
tiendra , à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire pour l'entière*
éxecution d'icelui, tous aétes Se exploits néceftaires , (ans autre
permiflion , nonobftant clameur de Haro, Chartre normande Se
Lettres à ce contraires. Voulons qu'aux copies dudit Arrêt, Se des.
Préfentes, collationnées par l'un de nos amés Se féaux Conleillers Se?-
crétaires, foi foit ajoûtée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le trentième jour de Décembre, l'an dç
Grâce mil fept cens cinquante-cinq-, Se de notre Regne le quarante-
unième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi Dauphin , Comte
de Provence. Signé, M. P. de Voyer d'Argenson. Et fcellé,.

De i'Imprimeriô^^jBqri^py.e de C. M. Crame, Imprimeur
, x, T prâifiaire du Roi,/'LILLE
VEV' ----- ---
xf" 1''f y} £ î-ç f\\v. ■-



 



 


